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   (9 h 30)

   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-septième (17e) jour du

   mois de janvier :

   PRÉLIMINAIRES

   LA GREFFIÈRE :

   Audience du dix-sept (17) janvier deux mille cinq

   (2005), dossier R-3537-2004, demande de modifier

   les tarifs de Gazifère inc. à compter du premier

   (1er) octobre 2004.

   Les régisseurs désignés dans ce dossier sont madame

   Anita Côté-Verhaaf, présidente de la formation, de

   même que monsieur Anthony Frayne et monsieur Michel

   Hardy.

   Le procureur de la Régie est maître Pierre Rondeau.

   La requérante est Gazifère inc., représentée par

   maître Louise Tremblay.

   Les intervenants sont :

   L'Association des consommateurs industriels de gaz,

   représentée par maître Nicolas Plourde;

   Fédération canadienne de l'entreprise indépendante,

   représentée par maître André Turmel;

   Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

   représenté par monsieur Jean-François Lefebvre;

   Option consommateurs et Association coopérative

   d'économie familiale de l'Outaouais; représentées

   R-3537-2004                            PRÉLIMINAIRES

   17 janvier 2005

                         - 9 -

   par maître Stéphanie Lussier;

   Regroupement national des conseils régionaux de

   l'environnement du Québec, représenté par monsieur

   Jean Lacroix;

   Stratégies énergétiques et Association québécoise

   de lutte contre la pollution atmosphérique,

   représentées par maître Dominique Neuman;

   Union des municipalités du Québec, représentée par

   maître Steve Cadrin.

   Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

   désirent présenter une demande ou faire des

   représentations au sujet de ce dossier? Je

   demanderais par ailleurs aux parties de bien

   s'identifier à chacune de leurs interventions pour

   les fins de l'enregistrement. Aussi, auriez-vous

   l'obligeance de vous assurer que votre cellulaire

   est fermé durant la tenue de l'audience. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Bonjour mesdames et messieurs. Maintenant que

   toutes les parties ont été introduites, j'aimerais

   présenter quelques-uns des membres du personnel de

   la Régie qui ont participé à l'étude de ce dossier.

   Donc, à gauche de maître Rondeau; vous avez madame

   Marielle Côté qui, elle, est la chef de projet; et

   sa gauche, vous avez monsieur Stéphane Thivierge et

   R-3537-2004                            PRÉLIMINAIRES

   17 janvier 2005

                         - 10 -

   monsieur Gaston Bilodeau qui l'ont assistée dans ce

   travail.

           Le vingt-trois (23) juin deux mille quatre

   (2004), Gazifère déposait sa demande tarifaire deux

   mille cinq (2005). Et le deux (2) septembre deux

   mille quatre (2004), elle déposait une demande

   amendée dans laquelle elle demandait la

   reconduction pour une période de trois ans de la

   formule approuvée par la Régie aux fins de fixer le

   taux de rendement sur l'avoir du Distributeur.

   Gazifère demandait aussi à la Régie de déclarer ce

   tarif provisoire à partir du premier (1er) octobre

   deux mille quatre (2004) jusqu'à l'établissement de

   nouveaux tarifs.

           Dans sa décision D-2004-199, la Régie a

   accepté de reconduire la formule de fixation du

   taux de rendement pour un an et a décrété que les

   tarifs actuels de Gazifère sont provisoires jusqu'à

   ce que sa décision finale soit rendue. Notons aussi

   que, dans la présente demande, Gazifère, avec

   l'approbation de la Régie a établi son revenu

   requis selon la méthode du coût de service.

           Pour ce qui est du déroulement de

   l'audience, maître Tremblay a proposé un calendrier

   que vous devez avoir en main. Est-ce que quelqu'un
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   a des remarques à faire sur le calendrier? Il

   semble que non. Et dans l'ensemble, le calendrier

   nous convient aussi.

           Mais, Maître Tremblay, vous avez inclus

   parmi les sujets, la première partie, « Programme

   d'efficacité énergétique ». Nous nous interrogeons

   sur l'introduction de ce sujet étant donné que la

   Régie a déjà rendu sa décision là-dessus.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, effectivement, Madame la Présidente, la Régie

   a déjà rendu une décision, mais madame Lucie

   Vandal-Parent, qui représente Gazifère, aura

   certains commentaires à faire à l'égard du...

   finalement où ils en sont dans le programme

   d'efficacité énergétique cette année, là, au niveau

   de... les résultats anticipés et puis et caetera.

   Alors, ce ne sera pas une très très longue preuve,

   mais ce sera certains commentaires pour informer la

   Régie un peu de la situation actuelle compte tenu

   de la décision qui a été rendue.

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, ce sera seulement de l'information que

   madame Parent veut communiquer et pas une façon de

   demander une révision de la décision ou quoi que ce

   soit de ce genre?
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Exactement.

   LA PRÉSIDENTE :

   Parfait. Merci. Aussi, pour assurer le déroulement

   efficient de l'audience, je vais demander aux

   parties qui ont l'intention de faire un contre-

   interrogatoire d'avancer et de nous indiquer pour

   quels sujets ils veulent contre-interroger et quel

   temps ils prévoient, de combien de temps ils

   prévoient avoir besoin pour le faire.

           Alors, on va commencer avec le programme

   que maître Tremblay nous a donné, et avec la partie

   1 d'abord « Présentation générale du dossier ». Et

   chaque partie, dans l'ordre du protocole peut-être

   s'avancera pour dire si, oui, ils vont interroger.

   Sinon, ils peuvent rester à leur place. Et s'ils

   vont interroger pour combien de temps.

           Alors, on a la présentation générale du

   dossier tarifaire. Est-ce qu'il y a des parties qui

   veulent interroger sur cette section-là? Maître

   Lussier.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Nous prévoyons avoir des questions
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   dans cette partie « Présentation générale du

   dossier tarifaire » au sujet des charges

   d'exploitation, au sujet du mécanisme incitatif

   relatif à la fixation des charges d'exploitation et

   au sujet du changement d'année financière. Nous

   prévoyons de vingt à trente (20-30) minutes pour le

   contre-interrogatoire.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, Madame la Présidente. André Turmel pour la

   FCEI. Alors, nous également, sur la preuve en chef

   de madame Vandal-Parent, nous aurons des questions

   notamment sur les charges d'exploitation, et tout

   ce qui peut s'en rapprocher. Nous prévoyons entre

   quinze à vingt-cinq, trente minutes, quinze à

   trente (15-30) minutes. Est-ce que vous voulez

   qu'on vous défile tous les autres sujets ou on est

   juste sur le sujet...

   LA PRÉSIDENTE :

   Non, ça va, c'est pour savoir si on va rentrer dans

   le calendrier.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord.

   LA PRÉSIDENTE :

   Monsieur Lefebvre?

   M. JEAN-FRANÇOIS LEFEBVRE :

   Oui. D'abord, juste indiquer que c'est madame

   Isabelle Mime qui fait office, d'en-lieu d'avocat

   pour nous représenter. Mais je vais le dire tout de

   suite pour faire le pont. On va avoir pour

   seulement cinq minutes à peu près de questions

   spécifiquement sur le changement d'année financière

   surtout, à moins que quelque chose d'autre nous

   apparaisse, mais on ne devrait pas dépasser dix

   minutes.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci. Il n'y a personne d'autre? Maître Plourde?

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Bonjour, Madame la Présidente. Nicolas Plourde pour

   l'Association des consommateurs industriels de gaz.

   Nous ne prévoyons pas avoir vraiment de questions

   sur ce bloc. Évidemment, par contre, compte tenu

   des questions qui pourraient être posées par

   certains intervenants et les réponses qui

   pourraient être données par Gazifère, nous nous

   réservons le droit peut-être de poser une question.
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   Mais à ce stade-ci, nous ne pensons pas avoir

   d'intervention.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Plourde.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

   Régisseurs. Dominique Neuman pour Stratégies

   énergétiques et l'AQLPA. Nous n'avons pas prévu

   avoir de questions sur ce bloc. Sauf dans la mesure

   où, puisque Gazifère a prévu de parler brièvement

   du programme d'efficacité énergétique. Si jamais il

   y avait quelques éléments nouveaux, nous nous

   réserverions le droit de poser des questions sur

   ces éléments nouveaux. Mais comme la preuve a déjà

   été faite, nous ne prévoyons pas sur ce bloc de

   faire des représentations.

           Il y a une représentation que je voudrais

   vous faire concernant la fin du calendrier

   concernant la présentation de la preuve de l'AQLPA

   qui est prévue le dix-neuf (19) janvier. Je ne sais

   pas si c'est préférable que je vous les fasse tout

   de suite ou plus tard.

   LA PRÉSIDENTE :

   Oui. Je suppose que vous auriez pu en parler

   lorsque j'ai demandé si vous aviez des commentaires
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   généraux sur le calendrier, mais ça ne fait rien.

   Qu'est-ce que vous vouliez nous communiquer?

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Oui. En fait, simplement que la preuve du GRAME et

   la preuve de SÉ/AQPLA portent sur un thème

   similaire, et il se peut qu'il soit plus logique

   que la contre-preuve de Gazifère vienne après les

   présentations faites par ces deux intervenants.

   Sinon, nous nous trouverions dans la situation où

   le GRAME aurait fait une preuve sur un certain

   sujet qui ressemble à un de ceux que nous aurions

   prévu aborder plus tard.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Si je peux me permettre. Louise Tremblay pour la

   demanderesse. Écoutez, de toute façon, j'ai

   remarqué, là, que j'avais indiqué deux contre-

   preuves pour chacun des intervenants. Il va s'en

   dire que nous ne ferons qu'une seule contre-preuve

   à la toute fin.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   O.K.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Je vous remercie.
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   Me STEVE CADRIN :

   Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs.

   Alors, Steve Cadrin pour l'UMQ. Nous ne prévoyons

   pas de questions pour le premier bloc. Je pourrais

   dire que, de certaine façon, au niveau du programme

   d'efficacité énergétique, je comprends qu'il y aura

   peut-être certains commentaires. On verra s'il y a

   des questions. Je n'en prévois pas vraiment. Ça

   serait peut-être plus des questions d'information

   essentiellement, pas de contre-interrogatoire comme

   tel. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci. Peut-être que j'aurais dû demander à tout le

   monde de venir commenter sur tous les sujets plutôt

   que de vous faire parader comme ça. Alors, faisons-

   le pour le reste, pour les parties 2, 3 et 4. Est-

   ce que quelqu'un a des questions pour ces parties-

   là, lesquelles, ou encore de combien de temps ils

   ont besoin pour chacune des parties?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, André Turmel pour la FCEI. J'avais un

   problème. De toute façon, si vous me le répétez, le

   fonds de roulement, le deuxième?

   LA PRÉSIDENTE :

   Le deuxième, c'est le fonds de roulement.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Nous n'entendons pas à ce stade-ci avoir de

   questions à moins que la preuve nous en révèle, la

   preuve après la présentation.

   LA PRÉSIDENTE :

   L'allocation du coût de service?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Il se pourrait que nous ayons quelques questions

   selon ce que nous allons entendre de la preuve.

   LA PRÉSIDENTE :

   Et les tarifs?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Nous aurons quelques questions là-dessus.

   LA PRÉSIDENTE :

   Vous vous réservez combien de temps en gros?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Sur ces deux sujets-là peut-être entre cinq et dix

   minutes maximum.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci. Mon collègue me fait remarquer qu'il y a le

   point 5 aussi que je n'ai pas mentionné, mais qui

   fait partie du contre-interrogatoire, de la

   présentation de Gazifère. Est-ce que, Maître

   Turmel, vous aviez des questions pour ça?
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, le point 5 étant, excusez-moi, parce que

   j'avais de la difficulté avec mon portable? Quel

   est le point 5?

   LA PRÉSIDENTE :

   Le point, c'est « Services obtenus des compagnies

   affiliées ».

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui, nous aurons des questions. Cinq à dix minutes

   encore là.

   LA PRÉSIDENTE :

   O.K.

   Me NICOLAS PLOURDE :

   Bonjour, Madame la Présidente. Nicolas Plourde de

   l'Association des consommateurs industriels de gaz.

   Le seul point sur lequel nous aurons vraiment des

   questions est le point 5 pour une quinzaine de

   minutes. Et quant aux autres points, je réitère le

   commentaire que j'avais fait un peu plus tôt,

   c'est-à-dire que nous réservons nos droits à la

   lumière de la preuve et des questions des

   intervenants de revenir avec une question ou deux.

   Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les

   Régisseurs. Stéphanie Lussier pour Option

   consommateurs. Nous prévoyons selon la preuve qui

   sera effectuée concernant le sujet 5 « Services

   obtenus des compagnies affiliées » avoir quelques

   questions en contre-interrogatoire pour une durée

   qui pourrait varier de cinq à quinze (5-15)

   minutes. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Madame la Présidente. Sur le sujet 4, nous

   prévoyons avoir environ cinq minutes de questions

   si jugées nécessaires après la présentation qui

   aura été faite par Gazifère. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci.

   Mme ISABELLE MIME :

   Bonjour, Madame la Présidente, bonjour, Messieurs

   les Régisseurs. Nous prévoyons cinq minutes de

   questions pour la question des tarifs.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci.
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   Me STEVE CADRIN :

   Rebonjour. Alors, aucune question prévue sur aucun

   des blocs. Possiblement peut-être des questions au

   niveau de la preuve des intervenants. Je prévoirais

   donc un maximum une quinzaine de minutes de

   questions sur l'ensemble.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci. Bon. Est-ce qu'il y a d'autres questions

   préliminaires à traiter avant qu'on commence à

   entendre la preuve du Distributeur?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Louise Tremblay pour Gazifère. Oui, j'ai certains

   petits commentaires. Je vais être, faire ça de

   façon rapide. Tout d'abord, je voudrais juste

   aviser, là, officiellement pour les fins des notes

   sténographiques que mon cabinet s'est fusionné en

   janvier deux mille cinq (2005) et que le cabinet

   porte maintenant le nom de Miller Thompson Pouliot.

           Dans un deuxième temps, j'ai préparé une

   requête réamendée, et là il ne faut pas

   s'inquiéter, là, il n'y a pas de nouveautés énormes

   dans cette requête-là. Je voudrais la déposer ce

   matin. Le but de l'exercice finalement, c'est de,

   comme vous le savez, il y a déjà des décisions qui

   ont été rendues par la Régie. Alors, la requête
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   maintenant ne contient que les questions finalement

   qui restaient en suspens compte tenu que la Régie a

   déjà rendu deux décisions sur certains des items

   qui étaient déjà demandés. Donc, j'ai fait

   plusieurs copies de la requête réamendée.

   LA PRÉSIDENTE :

   Est-ce que je dois comprendre que vous avez fait du

   ménage dans votre requête simplement et qu'il n'y a

   pas d'ajout?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Il y a un seul ajout dont je vais vous faire part.

   (9 h 45)

           Alors, comme je le disais, mis à part

   d'avoir enlevé les choses qui n'étaient plus

   pertinentes, le paragraphe 38 est un nouveau

   paragraphe dans lequel Gazifère demande à la Régie

   l'autorisation d'établir un compte de frais

   reportés dans lequel sont accumulés tous les coûts

   reliés à la mise en place du mécanisme incitatif.

   Alors, ça, c'est vraiment quelque qui est nouveau.

           Les autres changements, ce sont des

   changements finalement pour, on a précisé, là, que

   Gazifère demandait également au paragraphe 62, la

   modification également de son année tarifaire et

   non pas uniquement de son année financière. La
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   preuve le démontrait déjà mais on l'a officialisé,

   là, dans le cadre de la requête et les conclusions

   s'adaptent, bien entendu à ces nouveaux allégués.

   C'est tout.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bonjour, André Turmel pour la FCEI. Écoutez, je

   suis un peu surpris de me faire déposer ce matin à

   dix heures moins quart (9 h 45) une requête

   réamendée, ça arrive, si c'est pour faire du

   ménage, il n'y a pas de problème mais demander une

   nouvelle conclusion, peut-être que ma consoeur

   aurait peut-être pu nous la faire parvenir cette

   requête-là vers la fin de la semaine dernière, au

   moins, aurions-nous la fin de semaine pour y

   réfléchir, là, nous allons aborder l'audience sans

   que nous analystes aient fait une quelconque

   analyse raisonnable, je vous soumets que c'est un

   petit peu, ce n'est pas la façon de faire

   habituellement à la Régie. Il n'y a pas d'urgence

   alléguée, il n'y a pas un événement qui est survenu

   dans les derniers jours, dans les dernières

   semaines alors, je suis un peu mal à l'aise, Madame

   la Présidente, en même temps, comment dire, là,

   R-3537-2004                            PRÉLIMINAIRES

   17 janvier 2005

                         - 24 -

   j'ai beaucoup de compréhension pour Gazifère, c'est

   une petite entité mais ma consoeur est une consoeur

   d'expérience et ça, c'est un petit peu, parce qu'en

   laissant passer ça, on laissera passer d'autres

   choses devant la Régie et quant à moi, ce n'est pas

   tout à fait la façon de faire puis comment, moi,

   pourrais-je travailler sérieusement si mon analyste

   n'a pas fait un travail sérieux là-dessus.

   LA PRÉSIDENTE :

   Maître Tremblay?

   Me LOUISE TREMBLAY :

           Alors, écoutez, si mon confrère considère

   qu'il a besoin d'un petit plus de temps pour

   consulter son analyste sur cette question-là, c'est

   possible, écoutez, je ne crois pas que ce soit une

   demande, c'est sûr que c'est une nouvelle demande.

   J'ai compris, d'ailleurs madame Parent va témoigner

   tantôt à ce sujet-là, j'ai compris que c'est une

   demande qui s'est avérée nécessaire, là, à cause de

   l'évolution de ce dossier-là. On s'est aperçus que

   les coûts étaient pour, finalement, n'avaient pas

   été budgétisés et que ça dépassait largement ce qui

   avait été budgétisé et que c'était nécessaire de

   faire cette demande-là. Alors, c'est la raison pour

   laquelle la requête a été déposée, là, tout
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   récemment, c'est-à-dire que je la dépose ce matin

   et que j'ai cette demande-là à y ajouter.

           Alors, écoutez, je suis désolée du fait que

   ce soit fait ce matin mais, écoutez, je n'ai pas

   d'autres explications, là, à donner à ce sujet-là.

   LA PRÉSIDENTE :

           La Régie accueille la demande de Gazifère

   et nous veillerons à ce que maître Turmel ait

   suffisamment de temps pour étudier la question avec

   ses aviseurs.

   Me LOUISE TREMBLAY :

           Très bien. En troisième lieu, juste au

   niveau du calendrier d'audience que j'ai suggéré,

   je voudrais tout simplement vous aviser que madame

   Parent témoignera quand elle fera la présentation

   générale, que les sujets ne seront pas

   nécessairement abordés exactement dans l'ordre où

   ils apparaissent dans le calendrier d'audience et

   qu'il y aura une autre rubrique qui sera ajoutée

   pour inclure des questions diverses, si on veut.

           Ensuite, dans le témoignage de madame

   Parent qui a déjà été produit, madame Parent avait

   informé la Régie du fait que Enbridge Gas

   Distribution devait changer les systèmes

   informatiques Legacy et les remplacer par un
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   nouveau système informatique  qui s'appelle

   EnVision.

           Dans son témoignage, à la réponse 41, dans

   la réponse 41 de l'interrogatoire de madame Parent,

   le témoignage écrit c'est-à-dire, madame Parent

   disait que les coûts n'étaient pas connus, les

   coûts du système, du nouveau système, n'étaient pas

   connus et qu'elle en ferait part à la Régie, là, au

   moment où ils seraient connus.

           Madame Parent va témoigner tantôt sur tout

   ça mais là, les coûts sont connus, ont été connus

   tout récemment et ils ont été analysés également

   par Gazifère, par la même firme qui a déposé une

   étude, la firme Deloitte et là, l'expertise a été

   complétée le quatorze (14) janvier dernier, c'est-

   à-dire la semaine dernière et j'ai l'expertise ici

   ce matin et que je fais déposer.

           Il va sans dire que c'est évident que tant

   les intervenants que leurs procureurs n'ont jamais

   vu cette expertise-là avant aujourd'hui, moi-même,

   je l'ai eue tantôt donc, c'est évident qu'ils ne

   seront pas prêts, absolument pas, à contre-

   interroger l'expert ou à, ils n'en auront pas pris

   connaissance puis c'est évident qu'on ne leur

   demandera pas de prendre connaissance de ça ce
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   soir, là. Donc, je me retrouve devant cette

   problématique-là où j'ai cette expertise-là qui est

   prête, je voudrais la déposer et je voudrais que le

   témoin monsieur Pienaar, de Deloitte, puisse la

   déposer demain dans le cadre de son témoignage mais

   je suis fort consciente qu'on ne pourra pas, on ne

   pourra pas demander aux intervenants, là, de réagir

   face à cette expertise-là. Là, il ne faut pas

   mélanger, là, il y en a une première qui a été

   déposée pour tous les autres, pour d'autres coûts,

   pour les services en compagnies affiliées, la GI-4,

   document 7.4 alors, celle-là, les intervenants

   l'ont déjà et puis celle-là, l'expert va pouvoir

   être contre-interrogé mais pour la nouvelle, celle-

   là, j'ai cette problématique-là.

           Alors, écoutez, je ne le sais pas, je

   voudrais que mes confrères me disent qu'est-ce

   qu'ils entendent, comment ils réagissent face à

   tout ça, est-ce que ça serait possible, moi, je

   pense, que je pourrais profiter de la présence de

   monsieur Pienaar demain matin pour l'interroger

   moi-même, là, sur cette expertise-là. En ce qui a

   trait au contre-interrogatoire ou, possiblement, à

   des contre-expertises de mes confrères, est-ce que

   ça serait, est-ce que la Régie va vouloir fixer une
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   autre date pour cet aspect-là du dossier, est-ce

   que la Régie peut le traiter sur dossier, ce sont

   ces questions-là, là, auxquelles on fait face ce

   matin, parce que comme je vous dis, l'expertise, on

   vient de l'avoir.

   LA PRÉSIDENTE :

           Nous allons d'abord voir qu'est-ce que les

   participants ou les intervenants ont comme

   commentaires sur votre requête.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs,

   Stéphanie Lussier pour OC-ACEF. Concernant cette

   nouvelle expertise « Review of Inter-affiliate

   Technology Cost Allocations Related to EnVision »

   qui est datée du quatorze (14) janvier deux mille

   cinq (2005), il est bien évident que OC-ACEF n'a

   pas eu le temps d'en prendre connaissance et ne

   sera pas en mesure de procéder à un interrogatoire

   de son auteur qui sera ici pour témoigner demain.

           Alors, il faut trouver une solution et à

   tout le moins, ce qu'OC-ACEF suggère, c'est d'avoir

   suffisamment de temps, d'une part, pour prendre

   connaissance de cette analyse, d'autre part, pour

   poser des questions, si nécessaire, et ensuite pour

   faire des observations ou des représentations, le
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   cas échéant.

           Donc, il est important, selon nous, que la

   Régie sursoit sa décision à ce sujet jusqu'à ce que

   tout le processus de représentations et d'analyses

   par les intervenants aient pu avoir cours.

   LA PRÉSIDENTE :

           Merci. Est-ce qu'il y a d'autres

   commentaires?

   Me ANDRÉ TURMEL :

           Je ne répéterai pas parce que je suis tout

   à fait d'accord avec ce que ma consoeur vient de

   mentionner. La Régie a des règles et habituellement

   souvent dans ce cas-là, ce qu'on fait, c'est qu'on

   va créer un petit processus écrit, là, pour une ou

   deux semaines, trois semaines, le temps que ça

   prendra, je n'ai même pas vu, je ne sais pas si

   c'est très volumineux, cette expertise-là, est-ce

   que c'est quinze (15) pages ou cinquante (50) pages

   mais le dossier ne serait pas complet si on ne

   l'étudie de manière sérieuse.

   (9 h 55)

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci. C'est évident que les intervenants ont

   besoin de temps pour examiner le document et ce que

   nous ne savons pas c'est de combien de temps ils
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   ont besoin. Est-ce qu'un premier examen va leur

   susciter des questions ou des problèmes à discuter,

   et cetera? Nous allons attendre à demain. Est-ce

   que les intervenants auraient aujourd'hui la

   possibilité d'au moins parcourir le document pour

   savoir s'ils ont de besoin de temps pour faire un

   examen écrit, par exemple, ou si le document ne

   présente pas de difficultés particulières, bien on

   pourra à ce moment-là aviser comment on va

   l'examiner.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Bonjour, Stéphanie Lussier, OC-ACEF. Concernant

   cette proposition, il est évident qu'il est

   possible pour nous de faire un survol du document

   aujourd'hui pour essayer d'établir combien de temps

   nous aurons besoin pour procéder au travail

   adéquat. Alors il est possible que demain nous

   revenions avec peut-être une décision relativement

   à combien de temps nous allons avoir, nous allons

   nécessiter pour effectuer un travail adéquat. Ça

   c'est possible que cet exercice-là soit fait au

   cours de cette journée, mais il ne s'agit pas...

   LA PRÉSIDENTE :

   D'engagement.
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   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   En fait, c'est ça, il ne s'agit pas non plus d'une

   analyse très poussée du document mais de le

   feuilleter et de voir, d'évaluer combien de temps

   nous allons avoir besoin.

   LA PRÉSIDENTE :

   Oui.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pour procéder au travail adéquat de l'analyse.

   LA PRÉSIDENTE :

   C'est tout ce que nous demandons dans le moment et

   la Régie considère que la suggestion de maître

   Turmel est une autre avenue si vous avez besoin de

   plus de temps. Alors nous remettons seulement la

   décision là-dessus jusqu'à demain quand tous les

   intervenants auront eu la possibilité de regarder

   le document.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Merci. Ça compléterait mes commentaires

   préliminaires. Je suis prête à procéder.

   LA PRÉSIDENTE :

   S'il vous plaît.

               -------------------------
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   L'AN DEUX MILLE CINQ, ce dix-septième (17e) jour du

   mois de janvier, ONT COMPARU :

   LUCIE VANDAL-PARENT, directeur général adjoint,

   Gazifère, ayant son adresse d'affaires au 71, Jean-

   Proulx, Secteur Hull, Gatineau;

   LISE MAUVIEL, directeur comptabilité financière,

   budgets et réglementation, Gazifère, ayant son

   adresse d'affaires au 71, Jean-Proulx, Secteur

   Hull, Gatineau;

   LESQUELLES, après avoir fait une affirmation

   solennelle, déposent et disent comme suit :

   INTERROGÉES PAR Me LOUISE TREMBLAY,

   Procureure de l'OC-ACEF :

Q. [1] Alors, Madame Parent, je vous réfère à votre

   témoignage qui a été déposé comme pièce GI-11

   document 1 au soutien de la présente demande. Avez-

   vous des amendements ou des corrections à apporter

   à votre témoignage?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

   Non, aucun amendement ni correction.

Q. [2] Il y a vingt-trois (23) sections qui ont été
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   déposées par Gazifère au soutien de sa demande

   tarifaire deux mille quatre-deux mille cinq (2004-

   2005). Est-ce que ces pièces ont été préparées par

   vous ou sous votre supervision?

R. Oui. Ce dossier a été préparé sous ma supervision à

   l'exception des rapports d'expertise qui sont à

   GI-4 document 7.4 et GI-4 document 7.6 qui ont été

   préparés par Deloitte relativement aux coûts de

   certains services rendus par les compagnies

   affiliées.

Q. [3] Donc officiellement, Madame Parent, nous

   produisons au dossier, vous produisez au dossier

   l'ensemble des pièces, alors GI-1 à GI-11 et GI-16

   à GI-23. Est-ce que vous désirez ajouter des

   éléments à votre témoignage et à la preuve qui a

   été produite au dossier?

R. Oui, j'aimerais compléter mon témoignage écrit et

   la preuve déposée en faisant une présentation

   générale de la demande tarifaire deux mille quatre-

   deux mille cinq (2004-2005).

Q. [4] Quels sont les sujets que vous désirez aborder

   dans le cadre de votre présentation?

R. J'aimerais ça aborder les sujets suivants. D'abord

   les revenus additionnels requis, le taux de

   rendement sur l'avoir de l'actionnaire puis le
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   mécanisme incitatif relatif à la fixation des

   charges d'exploitation, le changement de l'année

   financière et tarifaire, le remplacement des

   systèmes informatiques EnVision, et aussi

   j'aimerais aborder les ajustements qu'on aimerait

   faire au dossier et finir enfin avec le programme

   d'efficacité énergétique.

Q. [5] Et vous allez parler des charges d'exploitation

   aussi?

R. Ah, pardon. Alors les charges d'exploitation

   arriveront tout de suite avant le programme

   d'efficacité énergétique. Je finirai par le

   programme d'efficacité énergétique mais les charges

   d'exploitation seront traitées juste avant.

Q. [6] Alors je comprends que madame Mauviel va

   témoigner également sur certains sujets, donc je

   vous adresse les questions à toutes les deux. Alors

   quels sont les revenus additionnels requis pour

   l'année témoin deux mille cinq (2005) et pouvez-

   vous expliquer les raisons pour lesquelles les

   revenus augmentent?

R. Alors selon nos projections au dossier à la section

   2 et le taux de rendement sur la base de

   tarification demandée, et vous trouvez les calculs

   à la section 9 du dossier, les revenus requis de
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   l'année témoin deux mille cinq (2005) s'élèvent à

   cinquante-huit millions cinq cent onze mille

   (58 511 000 $) alors que les tarifs actuellement en

   vigueur génèrent des revenus requis de cinquante-

   huit millions cent vingt-six mille dollars

   (58 126 000 $). Les revenus additionnels requis se

   chiffrent dont à six cent quatre-vingt-cinq mille

   dollars (685 000 $) et après impôt à quatre cent

   soixante-dix-sept mille dollars (477 000 $).

           Alors vous retrouvez pour faire l'analyse

   des revenus additionnels requis, j'aimerais ça

   retourner aux pièces GI-1 document 1 et la GI-1

   document 1.1. Afin de mieux expliquer pourquoi on a

   des revenus additionnels requis de six cent quatre-

   vingt-cinq mille (685 000 $).

           Alors il y a trois éléments qui contribuent

   à faire varier le revenu requis. Vous avez la

   variation dans le bénéfice net, la variation dans

   la base de tarification et la variation du taux de

   rendement.

           Dans le bénéfice net de l'année témoin deux

   mille cinq (2005), par rapport au bénéfice net de

   la requête tarifaire deux mille quatre (2004), le

   bénéfice net diminue de trois cent quatre-vingt-

   dix-sept mille dollars (397 000 $). Alors si vous
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   allez à la pièce GI-1 document 1.1, à la colonne 1

   vous avez les projections pour l'année tarifaire

   deux mille quatre-deux mille cinq (2004-2005). À la

   colonne 3 vous avez les projections de l'entreprise

   pour la cause tarifaire deux mille trois-deux mille

   quatre (2003-2004).

           Si vous comparez les deux, l'écart entre

   les deux est à la colonne 6. Alors on retrouve à la

   ligne 14 l'écart entre le bénéfice net de deux

   mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005), à la

   colonne 6 toujours de la ligne 14, et c'est là que

   vous retrouvez le trois cent quatre-vingt-dix-sept

   mille dollars (397 000 $).

           Cette diminution nette totale provient

   d'une augmentation du bénéfice brut de trois cent

   huit mille (308 000 $) que vous retrouvez toujours

   à la colonne 6 à la ligne 3. Vous avez votre trois

   cent huit mille dollars (308 000 $) qui est diminué

   du supplément de recouvrement de quarante-quatre

   mille (44 000 $), à la ligne 4 toujours à la

   colonne 6, par une augmentation des charges

   d'exploitation de six cent vingt-cinq mille

   (625 000 $) que vous retrouvez à la ligne 7 colonne

   6, de l'amortissement des immobilisations à la

   ligne 8 pour cent soixante et un mille dollars
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   (161 000 $), c'est toujours à la colonne 6. Des

   taxes municipales et autres de cent cinquante-deux

   mille (152 000 $) à la ligne 9 et, finalement, par

   une diminution de l'impôt sur le revenu de deux

   cent soixante-seize mille (276 000 $) que vous

   retrouvez à la ligne 13 colonne 6.

           D'autre part, la base de vérification passe

   de cinquante-huit millions deux cent quatre-vingt-

   quatre mille dollars (58 284 000 $) en deux mille

   quatre (2004).

Q. [7] Excusez-moi, Madame Parent, vous voulez dire la

   base de tarification?

R. Qu'est-ce que j'ai dit? C'est mon ancienne

   profession qui revient. Alors je m'excuse. La base

   de tarification passe de cinquante-huit millions

   deux cent quatre-vingt-quatre mille dollars

   (58 284 000 $) en deux mille quatre (2004) à

   soixante millions cent cinquante-huit mille dollars

   (60 158 000 $) en deux mille cinq (2005), pour une

   augmentation d'un million huit cent soixante-

   quatorze mille dollars (1 874 000 $).

           Alors je vous réfère à la pièce toujours

   GI-1 document 1.1, la ligne 15, à la colonne 1 vous

   avez le chiffre de deux mille cinq (2005) à

   soixante millions cent cinquante-huit mille
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   (60 158 000 $). À la colonne 3, vous avez le

   montant pour la cause tarifaire deux mille quatre

   (2004) au montant de cinquante-huit millions deux

   cent quatre-vingt-quatre mille (58 284 000 $) et à

   la colonne 6, vous avez l'écart d'un million huit

   cent soixante-quatorze mille dollars (1 874 000 $).

           Et si on applique le taux de rendement sur

   la base de tarification approuvé par la Régie dans

   la requête tarifaire deux mille quatre (2004) de

   huit virgule trente-quatre pour cent (8,34 %) à

   cette augmentation d'un million huit cent soixante-

   quatorze mille (1 874 000 $), les revenus

   additionnels requis augmentent de cent cinquante-

   six mille (156 000 $) net après impôt.

           Alors le huit point trente-quatre (8,34 %)

   vous le retrouvez à la ligne 16, colonne 3. Enfin

   la variation dans le taux de rendement sur la base

   de tarification, soit huit point trente-quatre

   (8,34 %) en deux mille quatre (2004), par rapport

   au taux de huit virgule vingt et un (8,21 %) pour

   l'année témoin deux mille cinq (2005), fait

   diminuer les revenus additionnels requis d'environ

   soixante-seize mille dollars (76 000 $) net

   d'impôt. Et ce chiffre-là vous le retrouvez à la

   GI-1 document 1, ligne 15, colonne 3.
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   (10 h 10)

           Alors, pour résumer, les revenus

   additionnels requis de l'année témoin deux mille

   cinq (2005) s'expliquent par une diminution du

   bénéfice net de trois cent quatre-vingt-dix-sept

   mille dollars (397 000 $), une augmentation de la

   base de tarification pour cent cinquante-six mille

   dollars (156 000 $) et une diminution du taux de

   rendement sur la base de vérification pour

   soixante-seize mille dollars (76 000 $). Alors,

   vous avez là, après impôt, l'impact sur les revenus

   requis de quatre cent soixante et dix-sept mille

   dollars (477 000 $). Ceci résume les raisons pour

   lesquelles les revenus requis augmentent pour

   l'année témoin deux mille cinq (2005) mais

   j'aimerais attirer votre attention sur le fait que

   cette augmentation des revenus requis représente

   une augmentation de seulement un point deux pour

   cent (1,2 %). Ça termine pour ce point.

Q. [8] Dans sa décision D-2003-243, sur la demande

   tarifaire de l'année dernière, la Régie a demandé à

   Gazifère de déposer une preuve au soutien du taux

   de rendement demandé. Dans votre témoignage écrit,

   vous indiquez que Gazifère n'a pas obtenu une

   preuve d'expert à ce sujet-là et qu'elle demande
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   plutôt la reconduction du mécanisme d'indexation

   automatique approuvé par la Régie dans les

   décisions D-99-09 et D-2000-48 pour une période de

   trois ans, soit jusqu'à l'année tarifaire 2006-

   2007. Dans la décision D-2004-199, la Régie a

   reconduit la formule pour une année et a réservé sa

   décision quant aux deux autres années lorsque le

   sujet serait traité en audience. Pouvez-vous

   élaborer sur les raisons qui motivent la demande de

   Gazifère de reconduire le mécanisme pour une

   période de trois ans?

R. Oui. Alors, à la question 16 et la réponse 16 de

   mon témoignage, je résume un peu les raisons pour

   lesquelles on a fait cette demande. Alors, Gazifère

   a d'abord regardé ce qui se faisait ailleurs et

   puis, on a constaté que Gaz Métropolitain demande

   aussi la reconduction de mécanisme d'ajustement

   automatique du taux de rendement et le mécanisme

   utilisé est identique chez les deux distributeurs.

           Dans la preuve qu'ils ont déposée au

   soutien de leur requête deux mille cinq (2005), Gaz

   Métro résume ce qui se passe chez les autres

   régulateurs canadiens en ce qui a trait à la

   fixation du taux de rendement. Alors, ça, vous

   allez retrouver ça à la section GI-11, document
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   1.3. Alors, en résumé, ce que ça dit, c'est que

   l'Office national de l'énergie mentionne que la

   formule d'ajustement automatique du taux de

   rendement doit continuer de s'appliquer tant que

   personne n'a prouvé qu'elle ne rendait plus des

   résultats justes et raisonnables.

           La Commission de l'énergie de l'Ontario,

   quant à elle, juge que la formule d'ajustement

   automatique du taux de rendement d'Enbridge Gas

   Distribution et de Union produit toujours des

   résultats justes et raisonnables et opte pour le

   statu quo. Alors, la tendance est au statu quo.

           Ici, je cite une partie du témoignage de

   Gaz Métro, ils disent:

                Les dernières révisions en profondeur

                des paramètres dans la détermination

                du taux de rendement réalisé en

                Ontario et à l'Office national de

                l'énergie nous auront permis de

                confirmer que les méthodes utilisées

                et les données de référence sont

                toujours valides et que leur

                utilisation demeure de l'avis des

                régulateurs désirable.

           Quant à notre contexte économique et
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   réglementaire, celui-ci n'ayant pas changé de façon

   significative depuis l'adoption du mécanisme

   d'indexation automatique du taux de rendement, il

   n'y a pas lieu de remettre en question la validité

   des résultats obtenus par ce mécanisme.

           Enfin, il faut qu'on note que l'application

   de ce mécanisme évite d'encourir les coûts d'expert

   afférents à ces études de taux de rendement et

   allège grandement le processus réglementaire au

   bénéfice de l'ensemble des participants et des

   consommateurs tel que c'est souhaité par la Régie.

           Mais j'aimerais ça ajouter que pour les

   mêmes raisons que celles exposées ci-haut, Gazifère

   demande nécessairement que sa structure de capital

   d'approximativement quarante pour cent (40 %) soit

   maintenue. D'ailleurs, la formule que Gazifère

   demande de reconduire pour une période de trois ans

   avait été approuvée, à l'époque, par la Régie

   conjointement avec une structure du capital

   d'environ quarante pour cent (40 %).

Q. [9] Madame Parent, dans sa décision D-2003-243, la

   Régie a demandé à Gazifère de déposer lors de la

   prochaine demande tarifaire un échéancier détaillé

   du processus de consultation pour le renouvellement

   du mécanisme incitatif relatif à la fixation de ses
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   charges d'exploitation. Dans votre témoignage

   écrit, vous indiquez que Gazifère n'est pas en

   mesure de donner suite à cette demande, pouvez-vous

   élaborer sur les raisons, là, pour lesquelles vous

   ne pouvez pas donner suite à la demande?

R. Bien, à cause notamment des travaux de la cause

   tarifaire deux mille cinq (2005) et de ceux du

   dossier des conditions de service, le processus de

   réflexion interne de Gazifère sur le mode de

   réglementation n'est pas complété.

           Le plan de travail comporte l'évaluation de

   toutes les options de mode de réglementation qui

   s'offrent incluant évidemment un mécanisme

   incitatif englobant. Aucune option particulière

   n'est envisagée pour l'instant. Mais, par contre,

   Gazifère entrevoit une démarche de consultation des

   intervenants et un processus devant la Régie

   similaire à ceux suivis par Gaz Métro. Cette façon

   de faire est efficace lorsqu'il s'agit de trouver

   les solutions qui concilient le mieux les

   différents intérêts en présence.

           Alors, lorsque la réflexion interne sera

   plus avancée, Gazifère sera mieux en mesure de

   déterminer les prochaines étapes du processus et

   d'établir une proposition de procédure et de
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   calendrier pour le déroulement de celui-ci. Avant

   de le soumettre à la Régie, Gazifère entend

   consulter les participants dans le cadre d'une

   séance de travail pour la tenue de laquelle elle

   demandera préalablement l'autorisation de la Régie.

Q. [10] Est-ce que les coûts reliés à la mise en place

   du mécanisme incitatif ont été budgétisés dans le

   cadre du présent dossier?

R. Oui, les coûts ont été budgétisés mais les montants

   sont nettement insuffisants. Alors, Gazifère se

   rend compte que c'est de plus en plus complexe et

   que c'est une réflexion interne qui sera assez

   longue alors, les coûts qu'on avait mis dans le

   dossier étaient seulement de quarante mille dollars

   (40 000 $) alors Gazifère, à cause de cela, désire

   demander un compte écart, on réduira nos charges

   d'exploitation du montant qui avait été budgétisé

   et on imputerait toutes les charges reliées au

   mécanisme incitatif dans un compte d'écart pour

   lequel on viendrait, par la suite, demander

   l'autorisation à la Régie pour approuver les

   charges encourues.

Q. [11] Dans le cadre de votre demande tarifaire, vous

   demandez à la Régie l'autorisation de changer la

   fin de l'année financière Gazifère du trente (30)
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   septembre au trente et un (31) décembre avec effet

   à compter du trente et un (31) décembre deux mille

   cinq (2005) afin que votre année financière

   corresponde à celle d'Enbridge Gas Distribution.

   Est-ce que cette demande a un impact sur l'année

   tarifaire deux mille quatre 2004-2005?

R. Non, cette demande-là n'a aucun impact sur l'année

   2004-2005 et l'année 2004-2005 va s'échelonner du

   premier (1er) octobre deux mille quatre (2004) au

   trente (30) septembre deux mille cinq (2005).

Q. [12] Dans votre demande, vous indiquez que la

   demande de Gazifère est conditionnelle à

   l'approbation de la même demande qui a été formulée

   par Enbridge Gas Distribution Inc. auprès de la

   Commission de l'énergie de l'Ontario, quel est le

   statut de cette demande d'Enbridge?

R. La Commission de l'énergie de l'Ontario a accueilli

   favorablement la demande d'Enbridge Gas

   Distribution le premier (1er) novembre deux mille

   quatre (2004) aux termes de la décision RP-2003-

   0203.

Q. [13] Qu'en est-il de l'année tarifaire? Quelle

   demande faites-vous, là, à l'égard de l'année

   tarifaire?

R. On demande, ce que Gazifère veut, c'est que l'année
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   tarifaire, c'est que son année tarifaire coïncide

   avec l'année financière et pour diverses raisons.

   On est d'opinion que l'année tarifaire doit

   nécessairement coïncider avec l'année financière

   afin d'éviter un surcroît de travail. D'abord, s'il

   n'y a pas coïncidence entre les deux, il faudrait

   effectuer une conciliation entre deux fins d'année,

   dresser deux ensembles de budget et travailler avec

   des systèmes informatiques qui seraient liés

   uniquement à la fin d'année financière, soit le

   trente et un (31) décembre, la première serait deux

   mille cinq (2005), c'est ça.

           Donc, de plus en fin d'année, Gazifère doit

   soumettre les résultats réels de l'année et

   calculer l'excédent de rendement ou le manque à

   gagner. Alors, ce calcul est présentement supporter

   par des états financiers vérifiés. Si l'année

   tarifaire ne coïncide pas avec l'année financière,

   le calcul ne serait donc pas supporté par des états

   financiers vérifiés ou si on veut des états

   financiers vérifiés, il faudra payer pour une

   vérification supplémentaire.

           Au plan réglementaire, je pourrais dire que

   le principal avantage de faire coïncider l'année

   tarifaire avec l'année financière avec celle
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   d'Enbridge Gas Distribution ainsi que les années

   budgétaire et financière, Enbridge Gas Distribution

   nous fournit d'importants services et puis, ça

   faciliterait beaucoup la budgétisation et l'examen

   éventuel devant la Régie si notre année tarifaire

   coïncidait aussi avec l'année tarifaire d'Enbridge

   Gas Distribution.

           Il faut se souvenir aussi que notre seul et

   unique fournisseur de fourniture de gaz naturel,

   c'est Enbridge Gas Distribution et là aussi, ça

   faciliterait l'établissement du coût du gaz.

   (10 h 25)

           J'estime, en gros là, les raisons pour

   lesquelles on veut absolument avoir notre année

   financière identique à notre année tarifaire,

   surtout pour un petit distributeur comme Gazifère,

   on ne peut pas se permettre, on n'a pas les

   ressources, si vous voulez, pour faire affaire à

   deux années qui ne coïncident pas.

Q. [14] Est-ce que le changement de l'année financière

   et, par voie de conséquences, de l'année tarifaire,

   aura un impact sur la clientèle?

R. Bien, il est à noter que depuis déjà trois ans,

   Gazifère ajuste ses tarifs pour refléter le dernier

   prix de la fourniture de gaz. Alors, les
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   ajustements se font le premier (1er) octobre, le

   premier (1er) janvier, le premier (1er) avril et le

   premier (1er) juillet de chaque année. Alors

   Gazifère croit donc que sa clientèle est déjà

   habituée à des changements de tarifs en date du

   premier (1er) janvier, d'autant plus que le prix de

   la fourniture de gaz subit parfois des fluctuations

   qui sont beaucoup plus importantes que celles qui

   pourraient affecter les tarifs de distribution. Il

   est aussi à noter que la portion de la fourniture

   gaz et de la fourniture équilibrage compte pour

   plus que soixante-dix pour cent (70 %) de la

   facture du client. Et dans la distribution, on a

   aussi le transport qui lui aussi fait partie du

   coût du gaz, donc c'est beaucoup plus élevé que

   soixante-dix pour cent (70 %). Donc on parle là

   ici, de moins de trente pour cent (30 %) du coût

   qui serait affecté. Alors je ne crois pas que ça

   affecterait à ce point la clientèle de Gazifère.

Q. [15] Comment Gazifère entend-t-elle traiter la

   période de transition de trois mois qui va

   s'échelonner du premier (1er) octobre au trente et

   un (31) décembre deux mille cinq (2005)?

R. Encore sur ce sujet-là, Gazifère n'a pas terminé sa

   réflexion quant au traitement de la période de
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   transition. Chose certaine, il va falloir préciser

   qu'il est nécessaire que l'on obtienne une décision

   de la Régie pour approuver la méthode qu'on va

   utiliser pour déterminer, entre autres, le taux de

   rendement pour cette période-là afin qu'on puisse

   établir l'excédent de rendement ou le manque à

   gagner. Mais pour le moment, on n'a pas arrêté nos

   choix encore et on ne s'y est pas vraiment penchés

   à cause de tout le calendrier réglementaire que

   nous avons comme c'est là.

Q. [16] Dans votre témoignage écrit, vous avez précisé

   qu'Enbridge Gas Distribution prévoit remplacer les

   systèmes informatiques Legacy par le nouveau

   système EnVision et qu'elle n'offrira plus de

   support pour les systèmes Legacy devenus désuets.

   Au moment du dépôt de la preuve, vous avez indiqué

   que Gazifère ne connaissait pas les montants qui

   lui seraient facturés pour ce nouveau système.

   Est-ce que vous connaissez maintenant ces montants?

R. Oui, Gazifère connaît les montants et ils se

   chiffrent à cent trente-deux mille huit cent

   trente-tois dollars (132 833 $).

Q. [17] Alors, Madame Parent, est-ce qu'il y a une

   pièce qui a été préparée là pour faire état des

   coûts reliés au système EnVision?
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R. Oui, la pièce est cotée à la GI-4, document 7.5 et

   elle est intitulée : Charges reliées au système

   EnVision.

Q. [18] Alors on va reproduire cette pièce-là; il y a

   des copies pour tout le monde. Il s'agit du dépôt

   d'une nouvelle pièce intitulée : Charges reliées au

   système EnVision et qui est produite comme pièce

   GI-4, document 7.5.

   GI-4 doc. 7.5 :   Charges reliées au système

                     EnVision, cause tarifaire 2005,

                     page 1 de 1

   Alors, Madame Parent, pouvez-vous commenter la

   pièce et expliquer, s'il-vous-plaît, les coûts en

   question.

R. Oui, alors sur cette pièce, vous avez à la ligne 1

   les coûts pour EnVision cent trente-deux mille huit

   cent trente-trois dollars (132 833 $). Après ça

   vous avez les coûts des applications qu'EnVision

   remplacent. Donc, on va enlever ces coûts-là -

   c'est l'application à la ligne 2 - vous avez

   l'application CDF pour deux mille sept cent quatre

   dollars (2704 $) et à la ligne 3 l'application de

   ORM ou Unix, si vous voulez, pour vingt-six mille
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   quatre cent soixante-quinze dollars (26 475 $).

   Alors le total des coûts des applications

   remplacées se chiffre à vingt-neuf mille cent

   soixante-dix-neuf dollars (29 179 $).  Donc, ça

   veut dire qu'il y a une augmentation des coûts

   reliée à EnVision de cent trois mille six cent

   cinquante-quatre dollars (103 654 $). Maintenant,

   on doit de ce montant-là en transférer une partie

   aux activités non réglementées.  Donc, si on

   applique dix point deux pour cent (10,2 %) - un

   pourcentage qui avait été approuvé par le Régie -

   au montant de cent trois mille six cent cinquante-

   quatre dollars (103 654 $), vous obtenez pour les

   activités non réglementées dix mille cinq cent

   soixante-treize (10 573 $).  Donc, l'impact sur les

   revenus additionnels requis se chiffrent à quatre-

   vingt-treize mille quatre-vingt-un dollars

   (93 081 $).

Q. [19] À quel moment est-ce que Gazifère a commencé à

   utiliser le système EnVision?

R. On a commencé à utiliser le système en même temps

   qu'Enbridge Gas Distribution, soit en octobre deux

   mille quatre (2004).

Q. [20] À ce jour, est-ce que Gazifère a été facturé

   pour ce système?
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R. Non, nous n'avons pas été facturés encore pour

   EnVision.

Q. [21] Est-ce que les coûts dont vous venez de parler

   le quatre-vingt-treize mille quatre-vingt-un

   dollars (93 081 $), est-ce que ces coûts ont fait

   l'objet d'une analyse pour donner suite à la

   décision D-2000-48 de la Régie?

R. Oui, tel que vous le mentionniez ce matin, ces

   coûts ont été analysés par Deloitte Consulting et

   M. Pienaar fera état de des résultats de cette

   analyse et produira son rapport d'expertise dans le

   cadre de son témoignage demain matin.

Q. [22] Et comment Gazifère entend-elle traiter ces

   coûts additionnels?

R. Gazifère entend tenir compte du quatre-vingt-treize

   mille quatre-vingt-un dollars (93 081 $) lors de la

   révision de son dossier tarifaire, selon les

   conclusions énoncées par la Régie dans la décision

   qui sera rendue dans le présent dossier.

Q. [23] Avez-vous des ajustements à effectuer aux

   revenus additionnels requis depuis le dépôt de la

   preuve le deux (2) septembre deux mille quatre

   (2004)?

R. Alors, madame Mauviel va répondre à cette question.
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   Mme LISE MAUVIEL:

R. Oui, effectivement, Gazifère a préparé la pièce

   GI-1 document 1.2 qui présente les changements au

   dossier et leurs impacts approximatifs sur les

   revenus additionnels requis. Alors on va attendre

   quelques instants que la nouvelle pièce soit

   distribuée.

   GI-1 doc. 1.2 :   Changements au dossier tarifaire.

                     Impact approximatif sur les

                     revenus requis, page 1 de 1

Q. [24] Madame Mauviel, pouvez-vous commenter, donner

   des explications à l'égard de cette pièce, le GI-1,

   document 1.2 intitulé : Impact approximatif sur les

   revenus requis, en fait Changements au dossier

   tarifaire, impact approximatif sur les revenus

   requis?

R. Si on regarde la pièce ensemble, le premier élément

   correspond à l'impact de vingt-six mille dollars

   (26 000 $) sur les revenus additionnels requis,

   suite à la correction dans le calcul de la

   normalisation de la température deux mille trois

   (2003). Cet élément avait déjà été expliqué dans le

   témoignage de madame Vandal-Parent à la pièce
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   GI-11, document 1, aux pages 17 à 19 en réponse aux

   questions 30 à 40.

           Le deuxième changement se trouve au niveau

   des charges d'exploitation et comprend trois

   composantes. La première composante, c'est

   l'augmentation des charges d'exploitation reliées

   au système EnVision de quatre-vingt-treize mille

   cent dollars (93 100 $). Ceci avait déjà été

   annoncé à la pièce GI-11, document 1 comme madame

   Vandal-Parent en a fait mention ce matin. Puis là

   qu'on connaît l'impact officiel sur les charges

   d'exploitation, on le présente ici comme étant un

   ajustement de quatre-vingt-treize mille cent

   dollars (93 100 $).

           La deuxième composante au niveau des

   charges d'exploitation correspond au montant

   facturé par Enbridge inc.; ceux-ci augmentent de

   quarante-quatre mille six cent cinq dollars

   (44 605 $) ce qui fait nécessairement augmenter les

   charges d'exploitation de Gazifère.  Gazifère avait

   déjà fait part de cet ajustement en réponse à la

   question 4.1 de la Régie, à la pièce GI-18,

   document 2, page 2 de 25.

           Finalement la troisième composante

   correspond à la réduction des charges d'exploita-
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   tion de quarante mille dollars (40 000 $) suite à

   la création d'un compte d'écart ou un compte de

   frais différés pour le mécanisme incitatif tel que

   témoigné par madame Vandal-Parent ce matin. Donc,

   l'impact net sur les revenus additionnels requis

   provenant des charges d'exploitation se chiffrent à

   quatre-vingt-dix-sept mille sept cents dollars

   (97 700 $). Les revenus additionnels requis

   augmentent aussi de soixante mille dollars

   (60 000 $) suite à la mise à jour du calcul du taux

   de rendement reflétant les données du Consensus

   Forecast du mois d'août et les données de Bloomberg

   du mois de juillet. Le taux passe de neuf virgule

   quatre-vingt-treize pour cent (9,93  %) à dix

   virgule dix pour cent (10,10 %). Présentement le

   dossier a été monté avec le neuf virgule quatre-

   vingt-treize pour cent (9,93 %).

           Finalement les revenus additionnels requis

   augmentent résultant de l'augmentation des

   redevances à la Régie de trente-six mille dollars

   (36 000 $) suite à l'approbation le huit (8)

   septembre deux mille quatre (2004) du Gouvernement

   du Québec des prévisions budgétaires de la Régie de

   l'Énergie.

           Donc, si on additionne tous ces montants,
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   les revenus additionnels requis augmentent

   d'approximativement deux cent dix-neuf mille sept

   cents (219 700 $).  Ça fait qu'on passe de six cent

   quatre-vingt-cinq (685) à neuf cent cinq (905). Ça

   complète mes commentaires.

Q. [25] Madame Parent, dans votre témoignage écrit,

   vous indiquez que Gazifère a établi ses charges

   d'exploitation pour l'année témoin 2004-2005 selon

   la méthode du coût de service.  Pouvez-vous

   présenter un portrait global de la preuve produite

   à l'égard des charges d'exploitation proposées pour

   l'année deux mille 2004-2005?

   (10 h 40)

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Gazifère va faire une présentation des charges

   d'exploitation parce qu'elle croit que c'est la

   façon la plus, la meilleure façon de faire, là,

   pour mieux passer son message puis d'expliquer

   l'augmentation des charges d'exploitation.

Q. [26] Alors, Madame Parent, cette présentation-là

   fait l'objet d'une pièce, la pièce GI-4 document 8.

   On va en distribuer des copies.

   GI-4 doc.8 : Présentation de Gazifère - Charges

                d'exploitation.

   R-3537-2004                       PANEL 1 - GAZIFÈRE

   17 janvier 2005                       Interrogatoire

                         - 57 - Int. Me Louise Tremblay

R. Avant de débuter, j'aimerais ça juste faire

   quelques petites mises au point. On veut vous dire

   que la présentation qui est faite, elle a été faite

   à partir des chiffres que vous retrouvez à la

   section des charges d'exploitation à la section

   GI-4. Pour les ajustements qui viennent d'être

   mentionnés ce matin, je vais vous indiquer leur

   impact au fur et à mesure qu'on va avancer dans les

   pièces. Alors, je vais toujours vous indiquer

   l'impact des augmentations et des diminutions.

           Alors, pour débuter, on va juste dire, on a

   vu que les charges augmentaient pour un total de

   quatre-vingt-dix-sept mille sept cents (97 700 $).

   Donc, dans ça, on a autres charges qui augmentent

   de cinquante-trois mille cent (53 100 $). Et pour

   les charges entre compagnies affiliées, ça augmente

   de quarante-quatre mille six cents (44 600 $).

           Alors, je vais vous donner les résultats,

   mais j'aimerais ça indiquer tout de suite que les

   conclusions auxquelles nous en sommes arrivés

   restent les mêmes. C'est-à-dire que les charges

   d'exploita-tion totales de Gazifère sont

   raisonnables.

           Alors, l'objectif, les objectifs de la

   présentation. D'abord, c'est de présenter un
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   portrait global des dépenses d'exploitation,

   démontrer l'impact, là, de le démontrer mais dans

   l'ensemble. Alors, je n'irai pas dans les détails.

   On va se garder à un niveau de salaire et autres

   charges, dépenses pour les compagnies affiliées.

   Quelques fois, on va bifurquer mais très rarement.

           Alors, on va essayer en gros de vous

   démontrer la raisonnabilité des charges

   d'exploitation. Alors, les charges totales qui sont

   prévues pour l'année témoin deux mille cinq (2005),

   tel qu'elles sont contenues au dossier, c'est six

   millions cinq cent soixante-huit mille huit cents

   (6 568 800 $). Si on rajoute à ça le quatre-vingt-

   dix-sept mille sept cents (97 700 $), vous arrivez

   à un total de six millions six cent soixante-six

   mille cinq cents dollars (6 666 500 $).

           Alors, comme le disait ce matin madame la

   présidente, les charges sont établies selon la

   méthode du coût de service qui a été accepté par la

   Régie. Maintenant, une question qui est peut-être

   critique ici, c'est la dernière, c'est : Pourquoi

   Gazifère compare-t-elle le budget deux mille cinq

   (2005) avec l'année dix-neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf (1999) réel?

           Alors, on part avec le quatre-vingt-dix-
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   neuf (99) réel parce que c'est la dernière année ou

   le dernier réel détaillé et analysé qui a été

   présenté à la Régie sous le format auquel la Régie

   et les intervenants sont habitués. Alors, c'est le

   dernier que vous avez vu en fait.

           Alors, Gazifère a pris le réel, en plus de

   ça, le réel et non le budgétisé, même si le

   budgétisé était plus élevé que le réel, tout

   simplement parce qu'ils ont été analysés. Alors, le

   réel était de quatre millions deux cent soixante-

   dix-neuf mille (4 279 000 $, alors que le budget

   était quatre millions sept cent soixante-deux

   (4 762 000 $).

           J'aimerais ça aussi faire une petite mise

   en garde parce que c'est important de rappeler

   qu'il y a six ans entre le quatre-vingt-dix-neuf

   (99) réel et le deux mille cinq (2005) budget.

   Alors, ça donne l'impression que les dépenses

   augmentent drastiquement. Mais lorsqu'on prend en

   considération qu'il y a six années, donc six années

   de croissance, six années d'inflation, là, ça

   change un peu le portrait. Je comprends que ça peut

   peut-être être mélangeant un peu, mais avec la

   présentation, j'espère d'amener des précisions puis

   d'éclaircir un petit peu ça.
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           Il faut aussi se rappeler qu'en dix-neuf

   cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), il y a plusieurs

   charges qui n'étaient pas là. Donc, quand on fait

   une comparaison, vous avez toute une série de

   charges qui ne sont pas dans l'année de base. Donc,

   c'est sûr et certain qu'il va y avoir un gros

   écart. Alors, j'aimerais ça mettre ça en

   perspective aussi.

           Il faut se souvenir aussi tout au long de

   cette présentation que Gazifère, c'est un petit

   distributeur. Alors, comme on disait dans une des

   réponses, lorsqu'on fait, on ajoute un employé,

   puis si vous en avez juste dix pour simplifier un

   petit peu l'exemple, c'est tout de suite là dix

   pour cent (10 %) d'augmentation. Et c'est juste un

   employé de plus, là.

           Alors, si vous doublez les employés à vingt

   (20), puis vous ajoutez un employé, bien, tout de

   suite là, ça baisse à cinq pour cent (5 %). Alors,

   c'est un petit peu ça que Gazifère subit aussi,

   parce qu'on est petit, parce que nos chiffres sont

   petits. Aussitôt qu'on a un écart, en pourcentage,

   c'est énorme.

           Alors, on débute avec le portrait global,

   c'est-à-dire les coûts de Gazifère, salaires et
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   autres charges, au total, cinq millions cent trente

   et un mille sept cents (1 131 700 $) auquel il faut

   ajouter cinquante-trois mille cent (53 100 $). Vous

   avez aussi les charges entre compagnies affiliées,

   pour un montant de un million quatre cent trente-

   sept point un (1 437 100 $), auquel il faut ajouter

   notre quarante-quatre mille point six (44 600 $).

           Donc, au total, ça vous donne, comme on

   disait tout à l'heure, si on ajoute le quatre-

   vingt-dix-sept mille sept cents (97 700 $), six

   millions six cent soixante-six mille cinq cents

   (6 666 500 $). Et, ça, vous allez retrouver les

   ajustements à la GI-1 document 1.1... 1.2. Pardon.

           Alors, je vais commencer par analyser, on

   va diviser ça en deux, je vais commencer par

   analyser les salaires et autres charges, pour

   revenir par après pour analyser les charges entre

   compagnies affiliées.

           Alors, sur cette pièce, il faut vraiment

   regarder, on a marqué partout, vous avez six ans

   entre quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille cinq

   (2005). On va l'indiquer partout. Vous allez le

   voir tout le temps parce que je pense que c'est

   important de ne pas oublier ça, puis ça s'oublie

   assez vite.
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           Lorsqu'on fait le total avec les anciens

   montants, vous avez un écart de trente-cinq pour

   cent (35 %). O.K. Si je rajoute le montant de

   cinquante-trois mille cent (53 100 $), je monte à

   trente-sept pour cent (37 %) d'écart. Par contre,

   la croissance de la clientèle, entre quatre-vingt-

   dix-neuf (99) et deux mille cinq (2005), se chiffre

   à trente-trois pour cent (33 %). L'indice

   d'inflation depuis quatre-vingt-dix-neuf (99), lui,

   se situe à quinze point vingt-trois (15,23 %).

   Donc, en regardant ce tableau, on peut juste

   conclure que, compte tenu de l'inflation et de la

   croissance de la clientèle, depuis quatre-vingt-

   dix-neuf (99), l'augmentation prévue est

   raisonnable.

           Alors, si on regarde les salaires et autres

   charges d'une autre façon. Prenons-le d'un autre

   point de vue. Alors, là, je regarde ça du point de

   vue coût par client. Alors, on rajoute le nombre

   moyen de clients en quatre-vingt-dix-neuf (99) et

   en deux mille cinq (2005), vous avez le coût par

   client en dollars courants. Et ensuite, on va avoir

   l'indice d'inflation et on va avoir le coût par

   client en dollars constants de dix-neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999).
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           Alors, on s'aperçoit qu'au niveau des

   salaires, on a une baisse en termes réels, en

   dollars constants, là, de douze pour cent (12 %)

   entre quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille cinq

   (2005). Dans les autres charges, on a aussi une

   baisse de onze pour cent (11 %) en dollars

   constants quatre-vingt-dix-neuf (99). Et au total,

   on a onze point cinq (11,5 %) de diminution.

           Si on ajoute nos coûts additionnels, le

   coût par client pour deux mille cinq (2005) passe

   de cent cinquante et un point cinq (151,5) à cent

   cinquante-trois point un (153,1). Et l'écart est de

   moins dix point six pour cent (10,6 %). Alors, ici

   encore, on peut conclure que les salaires et autres

   charges sont raisonnables.

   (10 h 50)

   Là on va couvrir les charges entre compagnies

   affiliées. Alors la description des services reçus,

   on l'administration, on a la facturation,

   l'informatique puis on a d'autres charges qu'on va

   analyser.

           On va présenter une pièce qui est déjà au

   dossier et on a basé cette pièce-ci sur la pièce

   GI-18 document 2, page 4 de 25. Alors ici, si on

   regarde l'administration, on a ici les montants qui

   R-3537-2004                       PANEL 1 - GAZIFÈRE

   17 janvier 2005                       Interrogatoire

                         - 64 - Int. Me Louise Tremblay

   sont facturés par Embridge Gas Distribution. On va

   les descendre tranquillement. Ces coûts-ci sous

   administration, sauf pour les montants facturés par

   Embridge inc., correct, je me limite à ceux

   facturés par Embridge Gas Distribution.

           Gazifère n'a pas jugé bon, pour ces

   dépenses-là, d'effectuer d'analyse détaillée ou de

   prendre, d'embaucher un expert pour faire ces

   analyses-là pour la simple raison que, pris

   séparément, ces montants-là ne sont pas matériels.

   Ça nous aurait coûté plus cher les faire analyser

   que les coûts eux-mêmes, donc ce n'était pas

   vraiment logique de faire ça.

           Puis il faut se souvenir aussi que les

   coûts qui sont imputés à Gazifère ici sont sujets

   au Affiliate Relationships Code de la Commission de

   l'énergie de l'Ontario. Donc ces montants-là, ce

   code-là, je veux dire, a été, si je peux dire, les

   principes à l'intérieur ont été acceptés par la

   Régie. Les prix de transfert ont été reconnus comme

   des principes qui étaient valables par la Régie

   dans la décision D-2000-48.

           Les montants facturés par Embridge inc. au

   montant de trois cent sept point deux (307,2 M$),

   et si on ajoute notre quarante-quatre point six
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   (44,6 M$) on a trois cent cinquante et un point

   huit (351,8 M$), et le support pour le système IFS

   au montant de cent un mille six cents (101 600 $).

   Alors les frais, les services de gestions,

   ressources humaines, trésorerie, tout ça, sont

   supportés par l'étude, pas l'étude mais

   l'allocation du coût de services de Embridge inc.

   que vous retrouvez à la GI-4 document 7.2, et le

   support pour le système comptable EFS a été analysé

   par une firme indépendante, Deloitte, qui viendra

   demain témoigner sur son rapport.

           Les montants facturés par Embridge

   Commercial Services, le seul coût qui est facturé

   par Embridge Commercial Services c'est l'allocation

   du coût en capital du système comptable EFS, alors

   pour cent mille six cents (100 600 $). Alors ce

   montant-là aussi a été analysé par Deloitte qui est

   une firme indépendante. Donc on traitera de ces

   coûts-là demain matin.

           Maintenant on passe à l'élément

   facturation. Ça c'est un montant qui est facturé

   par Customer Works Limited Partnership qui nous

   facture pour le service de facturation et pour le

   système C.I.S. Alors pour analyse le service de

   facturation et de C.I.S., je vais expliquer le
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   restant de l'acétate ici puis je reviendrai pour

   ces deux-là parce que vous avez des feuilles plus

   détaillées pour ça.

           L'informatique, tous les coûts qui sont là

   sont sujets au code, Affiliate Relationships Code

   et aussi ont été tous analysés par la firme

   indépendante Deloitte. Alors c'est à la pièce GI-4

   document 7.4. Alors, ça, ça sera traité demain par

   monsieur Pienaar.

           Les autres services que vous voyez ici,

   service des ventes de la région de l'Est, service

   des ventes ici ça c'est facturé par Embridge Gas

   Distribution. Ici c'est la gestion des clients à

   grand débit et des contrats d'achat-revente et de

   transport. Gazifère ne possède pas l'expertise

   nécessaire pour gérer ces gros contrats, donc on

   nous charge un montant d'approximativement vingt-

   six mille cinq cents (26 500 $) annuellement pour

   ce service-là.

           La région de l'Est nous fournit aussi des

   programmes d'entretien des stations, programmes de

   détection de la corrosion et autres services

   techniques pour les montants que vous voyez ici.

           Gazifère n'a pas analysé ces montants-là

   pour la même raison que dans le sens que les
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   services reçus versus aussi le montant qui nous est

   facturé, ça ne valait pas la peine d'effectuer une

   analyse indépendante pour ces montants-là. Encore

   une fois, c'est supporté par le code entre

   compagnies affiliées.

           La plupart des services non analysés nous

   sont chargés selon le temps passé en général, selon

   le temps passé sur les dossiers de Gazifère, donc

   au moins on est assuré qu'on se fait charger juste

   lorsque le service est nécessaire.

           Et puis j'aimerais aussi attirer votre

   attention sur le fait que ces services-là il a

   fallu qu'on transfère aussi un montant aux

   activités non réglementées. Donc le total fois le

   pourcentage approuvé par la Régie de dix point deux

   pour cent (10,2 %) a été transféré aux activités

   non réglementées.

           Maintenant j'aimerais ça revenir sur la

   facturation. Ah, oui, j'ai juste oublié une petite

   chose sur l'autre. Non, c'est correct, je voulais

   juste vous mentionner qu'au total, Gazifère a

   analysé quatre-vingt-six pour cent (86 %) des

   charges entre compagnies affiliées. Alors du total

   on a analysé quatre-vingt-six pour cent (86 %).

   (11 h)
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           Maintenant le service de facturation. Alors

   ce tableau présente l'évolution du coût par client

   pour le service de facturation de dix-neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999) à deux mille cinq

   (2005) en dollars courant et en dollars constants.

           Mais encore ici je vais faire une petite

   mise en garde parce que si vous regardez dix-neuf

   cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), la colonne dix-

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), vous allez

   voir que les coûts par client sont minimes. Alors

   ça c'est parce que l'impact du coût par client ne

   reflète pas le code, l'application du code pour les

   transactions entre compagnies affiliées, bien sûr.

   Alors c'est ce qui explique l'écart important entre

   quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille (2000).

           De plus, vous allez remarquer que le coût

   par client en dollars constants quatre-vingt-dix-

   neuf (99), si on compare l'année deux mille (2000),

   on va laisser faire l'année quatre-vingt-dix-neuf

   (99) parce qu'il manque des coûts, l'année deux

   mille (2000) à deux mille cinq (2005), vous allez

   voir, vous allez constater qu'il y a une diminution

   en deux mille cinq (2005) à onze et quarante

   (11,40 $) par rapport à douze et soixante-dix-neuf

   (12,79 $) en l'an deux mille (2000), donc une
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   diminution de dix point neuf pour cent (10,9 %).

           Pour les frais de C.I.S., on est toujours

   dans les charges entre compagnies affiliées, la

   Régie a reconnu que le besoin pour C.I.S. avait été

   démontré, dans sa décision D-2000-48. En dix-neuf

   cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), il faut rappeler

   que Gazifère n'utilisait pas le système C.I.S. et

   donc n'était pas facturée. Alors c'est pour ça qu'à

   la colonne 99, pour le coût de C.I.S. vous voyez

   zéro (0).

           Alors ce tableau, à partir de deux mille

   (2000), présente l'évolution du coût de C.I.S. par

   client de deux mille (2000), bien il commence par

   quatre-vingt-dix-neuf (99) mais il faut l'oublier

   un peu, jusqu'à deux mille cinq (2005). Si vous

   regardez l'écart entre deux mille quatre (2004), 5

   + 7, et deux mille cinq (2005), vous allez voir

   qu'au total c'est une augmentation de trois point

   sept pour cent (3,7 %). Alors je compare le coût

   C.I.S. deux mille quatre (2004), 5 + 7, au montant

   de deux cent quatre-vingt-neuf mille deux cents

   (289 200 $) par rapport au coût en deux mille cinq

   (2005) de trois cent mille trente-six (300 036 $).

   Alors l'augmentation est de trois point sept pour

   cent (3,7 %).
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           Alors cette augmentation devrait au moins

   couvrir l'inflation et l'augmentation de la

   clientèle. Par contre, si vous regardez la

   croissance, l'augmentation de la clientèle pour

   deux mille cinq (2005), on s'aperçoit que la

   clientèle augmente de quatre point sept pour cent

   (4,7 %). Donc l'augmentation de C.I.S. ne

   correspond même pas à la croissance. Alors encore

   ici je pense qu'on peut conclure  que les charges

   pour le C.I.S. sont raisonnables.

           Alors on est toujours dans les charges

   entre compagnies affiliées. Ici je voudrais juste

   faire une petite mise en garde puis vous dire que

   Gazifère a fait son possible pour que les chiffres

   soient comparatifs ou comparables. Mais à la toute

   dernière minute on s'est rendu compte qu'il y avait

   des charges directes qui étaient incluses dans les

   coûts d'Enbridge Gas Distribution et qu'ils

   n'étaient pas là pour Gazifère.

           Alors c'est pour ça au dossier vous avez

   Embridge Gas Distribution à treize et quarante

   (13,40 $), on dû prendre en considération les

   charges directes qui étaient là et c'est pour ça

   que le montant diminue à dix dollars (10 $).

Q. [27] Madame Parent, pour donner suite à ce petit
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   changement-là, est-ce qu'il y a des pièces qui ont

   dû être révisées?

R. Oui.

Q. [28] Alors on va déposer la pièce GI-18 document 2,

   page 5 ainsi que la pièce GI-18 document 4, page 9.

   Et si c'est possible pour vous, Madame Parent, de

   juste expliquer les petits changements qui ont été

   faits à ces deux pièces-là, s'il vous plaît.

   GI-18 doc 2 :     Page 5 de 25 révisée en date du

                     quatorze (14) janvier deux mille

                     cinq (2005)

   GI-18 doc 4 :     Page 9 de 25 révisée en date du

                     quatorze (14) janvier deux mille

                     cinq (2005)

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Donc juste pour expliquer un peu la pièce que l'on

   a révisée, c'est qu'après évaluation de notre

   dossier on s'est aperçu que, justement,

   originalement quand on a répondu à la question qui

   était la question 5, je crois, de la Régie, le coût

   par client qu'on avait généré facturé à Embridge

   Gas Distribution comprenait des montants fixes qui
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   n'étaient pas inclus dans le coût par client de

   Gazifère.

           Donc afin d'avoir des chiffres qui sont

   comparables, qu'on compare des pommes avec des

   pommes, il a fallu qu'on révise la pièce pour

   refléter cette baisse-là dans le coût par client au

   niveau d'Enbridge Gas Distribution. Ça fait que

   c'est pour ça qu'on est passé de treize dollars

   quarante (13,40 $) à dix dollars (10 $) coût par

   client pour Embridge Gas Distribution.

           Il est aussi à noter que ce coût-là est un

   coût par client strictement réglementé, pour des

   activités réglementées alors que nous chez Gazifère

   on doit allouer une portion nécessairement à nos

   activités non réglementées. Ça fait qu'encore une

   fois ça a été une réflexion supplémentaire qu'on a

   faite puis on a dû, afin de comparer des choses qui

   sont plus comparables dans le fin fond, il a fallu

   réduire le coût par client de Gazifère pour la

   portion qui est allouée aux activités non

   réglementées de dix point deux pour cent (10,2 %).

           Donc le coût par client de Gazifère est

   passé de treize dollars quatre-vingt-onze (13,91 $)

   à douze dollars quarante-huit (12,48 $). Là c'est

   sûr que c'est à titre d'information, c'est une
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   idée, un indicateur de c'est quoi qu'on parle du

   coût par client pour Gazifère versus Embridge Gas

   Distribution.

           Mais la pièce révisée ici démontre des

   chiffres plus comparables que ce qui avait été

   originalement déposé.

   M. ANTHONY FRAYNE:

Q. [29] Juste une petite question si je peux ici.

   Quand on parle des coûts de EGD ça c'est les coûts

   aussi approuvés par le OEB à ce stade-ci?

R. Ça c'est des coûts qui sont facturés par Embridge

   inc.. Encore une fois afin d'avoir des chiffres qui

   sont comparables, on ne pouvait pas prendre comme

   point de départ les montants approuvés par la

   Commission de l'énergie de l'Ontario.

Q. [30] Est-ce que la décision de l'OEB sur ces

   chiffres-là a été rendue à ce stade-ci?

R. Ça a été, ils ont négocié. Oui, la décision est

   rendue par l'Ontario Energy Board, oui.

Q. [31] Bon, merci beaucoup.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors peut-être pour juste ajuster encore le coût

   de Gazifère, pour les charges d'exploitation, les

   ajustements qu'on a faits ce matin. Alors le

   montant facturé par Embridge inc. passe de treize
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   et quatre-vingt-onze (13,91 $) à quinze et

   quarante-deux (15,42 $). Il faut enlever de ça dix

   pour cent (10 %) de ce montant-là pour les

   activités non réglementées. Donc on enlève un

   dollar cinquante-sept (1,57 $) pour arriver à un

   coût par client de treize et quatre-vingt-cinq

   (13,85 $) pour Gazifère. Donc ce qu'on compare

   c'est le treize et quatre-vingt-cinq (13,85 $) de

   Gazifère à dix dollars (10 $) pour Embridge Gas

   Distribution.

           Et en bas vous avez les montants facturés

   par Embridge Commercial Services sous le même

   principe. Alors pour Embridge Gas Distribution vous

   avez trois dollars et cinq (3,05 $) par client et

   pour Gazifère trois dollars quarante-deux (3,42 $),

   et bien sûr on enlève les activités non

   réglementées pour trente-cinq sous (35 ¢), ce qui

   vous laisse le trois dollars et sept (3,07 $).

           Donc tout ce que je peux dire ici c'est il

   faut faire attention, ça on donne ça à titre

   indicatif si vous voulez, mais il faut se souvenir

   que Gazifère a environ trente mille (30 000) ou

   vingt-neuf mille (29 000) clients. Tandis

   qu'Enbridge Gas Distribution a un million sept cent

   mille (1,7 M) clients. Alors c'est sûr et certain
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   qu'Enbridge au niveau de coût par client ça ne sera

   pas la même chose que Gazifère. Il faut s'attendre

   à voir que les coûts de Gazifère sont un peu plus

   élevés que ceux d'Enbridge Gas Distribution.

   M. ANTHONY FRAYNE :

Q. [32] Excusez-moi, Madame Parent. Peut-être c'est

   moi qui est mêlé mais il me semble que quand vous

   avez présenté les chiffres de Gazifère vous avez là

   parlé d'un chiffre de quinze dollars (15 $) quelque

   chose par client, moins un point cinquante six

   (1,56), mais ce n'est pas les chiffres que je

   trouve sur le tableau.

R. Non, c'est ça. Ce qui arrive ici c'est que ce matin

   on a dit qu'on avait augmenté  les charges inter-

   compagnies de quarante-quatre mille six cents

   (44 600 $), donc on vous donne l'impact de ça.

Q. [33] Je comprends.

R. Oui?

Q. [34] Merci.

   (11 h 15)

R. Alors, maintenant, on va parler un peu des montants

   facturés par Enbridge Inc. Alors, il faut

   reconnaître ici que ce sont des montants qui n'ont

   pas été facturés auparavant.

           L'allocation des coûts pour ces services
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   qu'on a identifiés tout à l'heure a débuté pour

   Enbridge Gas Distribution en dix-neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999). Et pour Gazifère, seulement

   en janvier deux mille trois (2003) même si Gazifère

   bénéficiait quand même de ces services.

           Alors, pour dix neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf (1999), deux mille (2000), deux mille un

   (2001), deux mille deux (2002) et jusqu'à janvier

   deux mille trois (2003), Gazifère ne payait pas

   pour les services bien qu'on les recevait.

           C'est entendu aussi qu'il faut avoir des

   bénéfices financiers et autres pour pouvoir payer

   des charges intercompagnies. Alors, si on regarde,

   j'ai pris, à la section GI-23 qui sont les réponses

   qu'on a fournies à l'ACIG, on regarde à la question

   et réponse 2.3 b) les avantages, si vous voulez, de

   recevoir les services de notre compagnie mère.

   Alors, on ne fournit pas, si je pense, par exemple,

   aux ressources humaines, à la trésorerie, ce sont

   des services qui sont assez, on est capables de

   voir l'utilité de ça alors Gazifère, sur place, on

   n'a pas d'expertise pour élaborer des politiques de

   ressources humaines ou pour avoir un service de

   trésorerie, ça serait de l'argent gaspillé. Alors,

   c'est de l'expertise pointue de haut niveau et puis
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   en ayant le service de notre compagnie mère, on va

   chercher le service uniquement quand on en a

   besoin. Alors, c'est un gros avantage pour Gazifère

   de pouvoir bénéficier de ces services-là. Il y a

   aussi beaucoup d'économies d'échelle, par exemple,

   je pense au pouvoir d'achat, à cause de sa

   grosseur, Enbridge Inc. achète en grande quantité.

   Alors, il faut regarder, quand on regarde ces

   coûts-là, le principe de stand-alone ou le principe

   d'isolement alors, il faut regarder qu'est-ce que

   Gazifère paierait si elle était seule, qu'est-ce

   qu'elle paierait. Donc, c'est entendu que la

   compagnie mère, les services qu'elle rend sont à un

   prix beaucoup moindre que qu'est-ce que Gazifère

   pourrait se payer toute seule.

           Alors, ce que j'aimerais conclure ici,

   c'est que si à la section GI-23, toujours dans la

   section de l'ACIG, à la réponse 2.3 b), on a toute

   une série ici d'avantages financiers, à cause du

   fait que Gazifère bénéficie des services de sa

   compagnie mère. Alors, l'autre chose qu'il faut

   noter, je pense qui est très importante, c'est que

   Enbridge Inc. charge à ses affiliées seulement sur

   la base des coûts. Donc, il n'y a pas d'ajout de

   rendement dans ça. Donc, tout ce qu'elle fait,
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   c'est qu'elle fait l'allocation des coûts entre ses

   compagnies affiliées. Alors, pour les services, on

   ne paie que le coût. Il n'y a pas de rendement sur

   ça.

           Alors, je pense que, alors l'allocation

   équitable, la façon qu'on s'est pris pour regarder

   si on avait une allocation équitable, c'est la

   comparaison avec Enbridge Gas Distribution. Pour

   les charges pour EFS, le support, qu'on a,

   informatique, c'est l'étude de Deloitte à la

   section GI-4, document 7.4, une firme indépendante

   qui a étudié ces coûts-là et qui viendra témoigner

   demain sur le bien-fondé du montant des cent un

   mille six cents (101 600 $).

           Alors, le dossier de Gazifère a été monté

   pour démontrer que le service est utile, nécessaire

   et qu'il y a un besoin et enfin que l'allocation

   est équitable.

           Alors, pour terminer avec les charges entre

   compagnies affiliées, j'aimerais ça juste présenter

   un autre tableau où on va vous démontrer que si les

   charges qui n'étaient pas là en quatre-vingt-dix-

   neuf (99) avaient été là, quel serait le portrait

   aujourd'hui en deux mille cinq (2005).

           Alors, ce qu'on a fait, alors vous voyez
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   ici, c'est entre quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux

   mille cinq (2005), vous avez votre six ans d'écart,

   on commence avec les charges entre compagnies

   affiliées, le réel de dix neuf cent quatre-vingt-

   dix-neuf (1999) au montant de quatre cent quatre-

   vingt-onze mille (491 000 $) et on fait des

   ajustements pour les coûts qui n'étaient pas là.

   Rappelez-vous que c'est à titre indicatif

   seulement. Alors, l'effet du ARC ou si vous voulez,

   l'Affiliate Relationship Code for Gas Utilities

   alors le code, on a ramené tout ça en dollars

   quatre-vingt-dix-neuf (99). Alors, vous avez un

   montant de deux cent vingt mille trois cents

   (220 300 $). Une pleine année de C.I.S., parce

   qu'il ne faut pas oublier qu'en quatre-vingt-dix-

   neuf (99), CIS n'était pas là, en deux mille

   (2000), on avait une année partielle parque ça a

   commencé graduellement et même en deux mille un

   (2001), on avait encore octobre, novembre, décembre

   qui étaient à l'ancien coût. Donc, la première

   année où on a eu cent pour cent (100 %) des coûts

   de C.I.S., c'est deux mille deux (2002).

           Alors, une pleine année à deux cent

   quarante-deux mille neuf cents (242 900 $), on

   vient inclure l'impact des charges d'Enbridge Inc.
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   qui n'étaient pas là, qui ont débuté en deux mille

   trois (2003), janvier deux mille trois (2003) et

   EFS support et EFS, le capital, l'allocation du

   capital qui, elle, va être étudiée par Deloitte et

   vous avez les montants de quatre-vingt-huit mille

   deux cents (88 200 $) et quatre-vingt-sept mille

   trois cents (87 300 $) pour un total de huit cent

   soixante mille six cents dollars (860 600 $) pour

   des coûts qui n'étaient pas là en quatre-vingt-dix-

   neuf (99) mais qui sont là en deux mille cinq

   (2005).

           Alors, on vous les présente sous forme de

   dollars courants quatre-vingt-dix-neuf (99), et en

   dollars constants quatre-vingt-dix-neuf (99).

   Alors, si vous regardez l'écart entre quatre-vingt-

   dix-neuf (99) et deux mille cinq (2005), avec les

   anciens coûts, vous avez un écart de six point

   trois (6,3 %) en dollars courants. Si on ajuste le

   un million quatre cent trente-sept mille cent

   (1 437 100 $) à un million quatre cent soixante-

   dix-sept mille cent (1 477 100 M$), vous avez un

   écart de neuf point trois pour cent (9,3 %).

           Vous avez l'inflation, l'indice d'inflation

   et maintenant en dollars constants, quatre-vingt-

   dix-neuf (99), on a toujours un million trois cent
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   cinquante et un mille six cents (1 351 600 M$)

   versus en deux mille cinq (2005), un million deux

   cent quatre-vingt-cinq mille point neuf

   (1 285,9 M$) si je rajoute les charges qui

   n'étaient pas là et j'ai un écart de moins quatre

   point sept (-4.7 %) avec les nouvelles charges et

   avec les anciennes, là, vous avez votre moins sept

   point (-7.7 %).

           Donc, si les charges avaient été là en dix

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), toutes les

   charges, les nouvelles charges qu'on a aujourd'hui,

   on aurait, ça nous dit que ce qu'on nous charge

   aujourd'hui, c'est plus que raisonnable.

           Alors, je vous mets en garde quand même, on

   comprend que ce n'était pas là. Alors, c'est à

   titre indicatif seulement, seulement pour démontrer

   la raisonnabilité des montants de deux mille cinq

   (2005).

           Maintenant, si on revient aux charges

   d'exploitation totales alors, on inclut les

   salaires et autres charges avec les charges entre

   compagnies affiliées. Alors, on va vous montrer un

   coût par client, courant, en dollars courants et en

   dollars constants.

           Alors, si on regarde en dollars courants,
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   on compare au total cent quatre-vingt-treize cinq

   cents (193,5 $) à cent quatre-vingt-treize point

   cinq dollars (193,5 $) à deux cent vingt-trois

   point cinq dollars (223,5 $) et si j'ajuste pour

   les nouveaux coûts, c'est deux cent vingt-six point

   huit (226,8 $) au lieu de deux cent vingt-trois

   point cinq (223,5 $).

           Vous avez l'indice d'inflation et

   maintenant en dollars constants dix neuf cent

   quatre-vingt-dix-neuf (1999), on compare cent

   quatre-vingt-treize point cinq (193,5 $) à cent

   quatre-vingt-treize point neuf (193,9 $) pour les

   anciens coûts et le nouveau coût avec les charges

   additionnelles, cent quatre-vingt-seize point huit

   (196,8 $).

           Donc, ce qui veut dire que l'écart passe de

   plus virgule deux (+0,2) à plus un point sept pour

   cent (+1,7 %).

           Alors, encore ici, vous voyez qu'en dollars

   constants, l'augmentation totale des charges

   d'exploitation que Gazifère demande, l'augmentation

   n'est que de un point sept pour cent (1,7 %).

           Alors, c'est loin d'être une explosion de

   coûts, c'est loin d'être des augmentations notables

   ou vertigineuses, ce sont des augmentations
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   raisonnables.

   (11 h 30)

           Alors, une autre façon de regarder ça, on a

   les charges d'exploitation totales, coût par client

   dix neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) pour

   l'ensemble des coûts en dollars, auxquels on ajoute

   à quatre-vingt-dix-neuf (99) nos ajustements pour

   les coûts ou les charges qui n'étaient pas là en

   quatre-vingt-dix-neuf (99).

           Alors, si vous regardez le trente-huit et

   quatre-vingt-dix (38,90 $), si on va à la note 1,

   ça, ça se trouve être les ajustements totaux aux

   charges de dix neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999) que l'on a vus tout à l'heure au montant de

   huit cent soixante mille six cents (860 600 $) puis

   ça, c'est à la page 12 du présent document, là, et

   on le divise par le nombre moyen de clients de dix

   neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999) qui est

   vingt-deux mille cent vingt et un (22 121). Alors,

   ça veut dire que les coûts qui n'étaient pas là,

   c'est représenté par trente-huit et quatre-vingt-

   dix (38,90 $). Donc, si on rajoute ça au cent

   quatre-vingt-treize point cinq (193,5 $), le coût

   par client constant, quatre-vingt-dix-neuf (99),

   ajusté devient deux cent trente-deux point quatre
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   dollars (232,4 $) versus le coût ajusté à cent

   quatre-vingt-seize point huit (196,8 $) donc au

   total, c'est une diminution de quinze pour cent

   (15 %), moins quinze pour cent (-15 %). L'ancien

   coût, c'était moins dix-sept (-17 %) lorsque le

   coût était cent quatre-vingt-douze point neuf

   (192,9 $). Encore ici, on voit que les charges

   totales d'exploitation sont raisonnables. Donc, ça

   veut dire que l'augmentation qui est demandée par

   Gazifère est raisonnable.

   LA PRÉSIDENTE :

Q. [35] Madame Parent, est-ce que je pourrais vous

   poser une question...

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

Q. [36] ... d'éclaircissement. Vous parlez depuis un

   bout de temps des coûts qui n'étaient pas là en

   quatre-vingt-dix-neuf (99), ils n'étaient pas

   chargés par Enbridge, j'imagine, mais est-ce que

   Gazifère avait ces coûts-là ou des coûts semblables

   dans son coût de service, est-ce qu'elle se

   fournissait elle-même ces services-là?

R. Il y a deux coûts qui nous étaient fournis, deux

   services qui nous étaient fournis par Enbridge Gas

   Distribution et c'est, c'est vrai, c'est la
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   trésorerie et les ressources humaines pour un

   montant de cinquante et un mille cinq cents

   (51 500 $) qu'on est venu enlever ici pour fins de

   comparaison. Alors, le restant des coûts, c'est

   vraiment des coûts qui n'étaient pas là. Pour EFS

   support, EFS capital, on avait un système

   comptable, bien sûr, mais qui était vraiment

   primitif et c'était minime ce qu'on payait pour ces

   services-là mais ils ont été enlevés quand même,

   les coûts de EFS ont été réduits pour ça.

           Donc, en fait, ce que c'est venu faire puis

   vous allez le voir demain, ça nous a mis à la page

   informatique en termes de système comptable.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

           Alors, ici, vous avez les résultats deux

   mille cinq (2005) suite à l'application de la

   formule pour les charges d'exploitation totale.

   Alors, c'est une autre façon de regarder ça.

           Alors, si on part avec la formule du début

   puis on applique la formule qui a été approuvée, on

   arrive en deux mille cinq (2005) avec des dépenses

   de six millions deux cent cinq mille quatre cents

   (6 205 400 $). Si on rajoute à la formule des
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   dépenses qui n'étaient pas incluses dans la formule

   mais qui sont là maintenant en deux mille cinq

   (2005), là, vous avez C.I.S. pour une pleine année,

   vous avez le système comptable, le support et

   l'allocation en capital pour cent un mille six cent

   (101 600 $) et cent mille six cents (100 600 $)

   respectivement et vous avez les charges d'Enbridge

   Inc. pour deux cents, au net, deux cent cinquante-

   cinq mille sept cents (255 700 $) pour un total de

   cinq cent vingt-cinq mille deux cents (525 200 $).

           Donc, le coût pour la formule ajustée

   devient six millions sept cent trente-trois mille

   six cents (6 733 600 $) et le budget demandé par

   Gazifère, c'est six millions cinq cent soixante-

   huit mille six cents (6 568 600 $).

           Donc, l'écart entre la formule ajustée et

   le budget deux mille cinq (2005) est cent soixante

   et cinq mille dollars (165 000 $). Donc, on aurait

   eu cent soixante-cinq mille dollars (165 000 $) de

   plus si on avait continué à appliquer la formule

   mais en incluant, c'est à titre indicatif aussi,

   les charges qui n'étaient pas là, à ce moment-là.

   Et si j'enlève les coûts qu'on vient de rajouter,

   il nous reste quand même soixante-sept mille trois

   cents (67 300 $).
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           Alors, tout ça, à titre indicatif pour

   démontrer la raisonnabilité des coûts de deux mille

   cinq (2005).

           Et la dernière, c'est la comparaison de

   deux mille trois (2003) réel, deux mille quatre

   (2004) cinq et sept, et deux mille cinq (2005)

   budget.

           Alors, ce qu'on fait ici, c'est de vous

   présenter un coût par client en dollars courants et

   constants deux mille trois (2003). Courants, c'est

   courants mais en dollars constants deux mille trois

   (2003).

           Alors ici, on compare, si je compare les

   deux réels, vous allez avoir deux cent quinze

   mille, deux cent quinze dollars et cinquante-huit

   sous (215,58 $) pour deux mille trois (2003) et en

   deux mille cinq (2005), vous avez ici deux cent

   quatorze dollars et seize sous (214,16 $) mais si

   on l'ajuste pour les ajustements qu'on vient de

   faire, ça monte à deux cent dix-sept dollars et

   trente-quatre sous (217,34 $).

           Alors, si je regarde ça, si je compare le

   budget deux mille cinq (2005) versus le réel deux

   mille trois (2003), on a la croissance de la

   clientèle depuis deux mille trois (2003) de dix
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   point sept pour cent (10,7 %), on a l'indice

   d'inflation depuis deux mille trois (2003) à quatre

   point trente-cinq pour cent (4,35 %) et le coût par

   client en dollars constants deux mille trois

   (2003), selon les anciens chiffres, diminuent de

   point sept pour cent (0,7 %). Si on ajuste pour

   tenir compte tenir des charges additionnelles, on a

   ici une augmentation de point huit pour cent

   (0,8 %) au total.

           Alors, je pense qu'à la lumière de cette

   présentation, on peut en conclure que les charges

   d'exploitation de Gazifère pour deux mille cinq

   (2005) sont raisonnables. J'aimerais ça juste

   conclure en mentionnait quelques petites choses.

           Il y a eu bien des années où Gazifère

   n'était pas chargée ni pour les coûts d'Enbridge

   Gas Distribution, je ne parlerai pas d'Enbridge

   Inc. parce que dans ce temps-là, il n'existait pas

   dans nos vies à nous autres mais il y a eu des

   années où on avait aucun coût jusqu'à ce que la

   Commission de l'énergie de l'Ontario ordonne à

   Enbridge de cesser de subventionner les clients de

   l'Ouatouais.

           Alors, c'est à peu près ça qui est arrivé.

   On a dit, tous les services qui sont rendus à
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   Gazifère doivent être chargés à Gazifère. Donc là,

   vous aviez toute une mentalité à changer. Alors,

   c'est pour ça que graduellement, parce que c'est

   vrai, après que ça, c'est arrivé, à toutes les

   années, on revenait avec un nouveau coût, un autre

   qu'on avait oublié. Pourquoi? Parce que les gens à

   Enbridge n'étaient pas habitués de charger pour

   leurs services.

           Alors, c'est pour ça que graduellement, les

   coûts se sont ajustés et puis c'est un petit peu ça

   avec le ARC qui est arrivé aussi, c'est encore la

   Commission de l'énergie de l'Ontario qui vient

   mettre des règles pour les prix de transfert entre

   les compagnies affiliées et la Régie dans sa

   décision l'année dernière ou en 2000-48 a reconnu

   le principe des prix de transfert.

           Alors, c'est juste qu'il faut regarder un

   petit peu, on a bénéficié de ça, on est contents

   d'avoir pu transmettre ça à nos clients mais

   maintenant, apparemment qu'il faut payer pour nos

   services.

           Il faut aussi regarder, je pense, que

   l'augmentation des charges entre compagnies

   affiliées est presque entièrement compensée par les

   économies au niveau des salaires et des charges
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   d'exploitation. Alors, au total, on a bien vu que

   c'était simplement un point huit pour cent (1,8 %)

   au total d'augmentation.

           Je dirais aussi que Gazifère se compare

   très favorablement si on prend en considération le

   nombre de clients, Gazifère, c'est un petit

   distributeur qui a environ trente mille (30 000)

   clients. Enbridge Gas Distribution en a un million

   sept cent milles (1,7 M). Alors, il faut regarder

   ça aussi et prendre ça en considération quand on

   regarde les coûts entre compagnies affiliées.

           Alors, Gazifère veut, en terminant, juste

   rassurer la Régie et les intervenants, qu'elle

   déploie tous les efforts nécessaires pour maintenir

   ses coûts au plus bas niveau possible parce

   qu'après tout, nous aussi, on est des clients de

   Gazifère. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Maître Tremblay, il ne reste que le programme

   d'efficacité énergétique dans cette présentation-

   là...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Effectivement.

   LA PRÉSIDENTE :

   ... est-ce qu'on préfère prendre une pause avant de
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   l'aborder?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Moi, j'aimerais bien continuer mais je ne le sais

   pas...

   LA PRÉSIDENTE :

   Madame Parent semble dire oui. Alors, nous allons

   arrêter jusqu'à midi moins dix (11 h 50)

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait. Merci.

   PAUSE

   (11 h 55)

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Madame Parent, vous aviez certains commentaires à

   formuler à l'égard du programme d'efficacité

   énergétique de Gazifère.

   LA PRÉSIDENTE :

   Peut-être qu'avant de commencer, Madame Parent,

   votre présentation, tout le long de votre

   présentation, vous avez fait certains petits

   ajustements nécessaires, ajustements ici et là.

   Est-ce qu'il serait possible d'avoir un tableau

   révisé de ces ajustements-là? Ça nous aiderait

   beaucoup.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Définitivement.
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   LA PRÉSIDENTE :

   Quand pourriez-vous livrer ce tableau? Nous ne

   voulons pas vous presser mais...

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Je vais tenter de travailler sur le tableau ce

   soir. Ça fait que si je suis capable, demain matin.

   LA PRÉSIDENTE :

   Donc, d'ici à la fin de l'audience, ce serait

   suffisant de toute façon.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors, pour le programme d'efficacité énergétique.

   Dans sa décision D-2002-283, la Régie approuvait le

   programme d'efficacité énergétique de Gazifère pour

   l'année témoin deux mille deux, deux mille trois

   (2002-2003) et son maintien pour une durée de trois

   ans. La Régie demandait alors de l'aviser si des

   problématiques au niveau du programme d'efficacité

   énergétique se présentaient.

           Alors, Gazifère aimerait aviser la Régie et

   les intervenants qu'elle n'atteindra pas les

   objectifs qu'elle s'était fixé pour son programme

   d'efficacité énergétique pour l'année témoin deux

   mille quatre, deux mille cinq (2004-2005). Gazifère

   avait demandé dans sa requête un budget de environ

   quatre cent soixante mille dollars (460 000 $) et
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   la Régie ne lui a accordé que deux cent quarante-

   deux mille dollars (242 000 $), soit cinquante-

   trois pour cent (53 %) du montant.

           C'était cette année très important pour

   Gazifère de faire approuver son budget car cette

   année, le trente (30) septembre deux mille cinq

   (2005) marquera la fin du trois ans de

   l'approbation de son programme d'efficacité

   énergétique. Gazifère a donc besoin d'argent pour

   payer son expert pour la recherche et le

   développement de ses nouveaux programmes. En plus,

   Gazifère ne peut pas payer un employé à cinquante

   pour cent (50 %) de son salaire.

           Alors, lorsqu'on regarde ça, il faut qu'on

   prenne un peu, pas un peu, beaucoup l'argent de la

   communication pour payer notre expert pour faire

   les études nécessaires pour aboutir à un nouveau

   programme. Il faut prendre aussi de l'argent pour

   payer le salaire de l'employé. Donc, il ne nous

   reste pas beaucoup, beaucoup d'argent pour la

   communication.

           Parce que dans sa décision, la Régie a fixé

   à deux cent quarante-deux mille (242 000 $) le

   budget total, et puis tout en retenant les mêmes

   objectifs en termes de participation. Alors, au
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   niveau des programmes comme tels, la Régie a réduit

   le coût du programme de thermostats programmables

   de cinquante pour cent (50 %), qui représente cent

   neuf mille dollars (109 000 $).

           Avec le programme qui existait auparavant,

   Gazifère donnait cent dollars (100 $) à tout client

   qui installait une fournaise à haute efficacité et

   elle lui donnait aussi un thermostat programmable.

   Maintenant, on nous demande que les participants

   fournissent au moins cent cinquante pour cent

   (150 %) des coûts du thermostat programmable.

           Il y a un autre volet, le nouveau volet de

   ce programme-là des thermostats programmables. Pour

   ce volet-là, il faut comprendre un petit peu le

   contexte. Ce que Gazifère visait, c'était ses

   clients en location. Alors, c'étaient des clients

   qui louaient des fournaises à haute efficacité.

   Donc, l'installation du thermostat se fait durant

   l'entretien chez ces clients-là.

           Alors, on ne croit pas que les clients

   voudraient payer pour un thermostat programmable où

   il y a une fournaise en location. Ils vont nous

   dire que c'est Gazifère qui devrait assumer tout ce

   coût-là. Puis il y a toute la problématique de si

   on paie cinquante cinquante (50/50), à qui
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   appartient le thermostat?

           Puis quant à augmenter les taux de

   location, il faut se rappeler que le programme de

   thermostats programmables, la façon qu'on l'avait

   présenté, se faisait graduellement sur plusieurs

   années. Alors, il ne serait pas juste, je crois,

   d'augmenter les taux de ceux qui n'ont pas reçu

   leur thermostat programmable. Alors, il y a toute

   une problématique qui nous laisse croire ici que ce

   n'est pas applicable en pratique.

           Alors, mon témoignage visait seulement à

   aviser la Régie que, pour ce programme-là qui était

   un de nos programmes majeurs, si je peux dire,

   qu'il n'y aura pas de participation à ce programme

   de thermostats pour - en tout cas, s'il y en a, il

   n'y en aura pas beaucoup - pour deux mille cinq

   (2005). Donc, on ne rencontrera pas nos objectifs,

   c'est certain, pour ce programme-là.

           Alors, on tenait tout simplement à vous

   tenir, de ne pas être surpris à la fin si on arrive

   avec des objectifs qui ne sont pas atteints. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Madame Parent. Est-ce que ça complète la

   présentation de ce matin?
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, le témoignage, ce témoignage-là complète la

   preuve de Gazifère sur l'item numéro 1, là, qui

   figurait au calendrier d'audience.

   LA PRÉSIDENTE :

   Il est déjà midi, mais comme on vient de prendre

   une pause, on pourrait peut-être commencer

   l'interroga-toire. Alors, ce serait la FCEI, je

   crois.

   CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [37] Alors, rebonjour, Madame la Présidente,

   bonjour, Messieurs les Régisseurs. André Turmel

   pour la FCEI. Bonjour, Mesdames. Écoutez, j'ai

   remis mes papiers en place parce que, évidemment,

   votre présentation de ce matin, il y a eu quelques

   corrections, quelques ajouts, mais je vais

   commencer mon contre-interrogatoire par justement

   le document que vous avez remis en Power Point, là,

   si vous le voulez bien.

           Premièrement, Madame Vandal-Parent, j'ai

   bien compris - et corrigez-moi si je me trompe -

   que, bon, donc cette année, puisque, bon, la Régie

   vous avait demandé de préparer un dossier pour les

   mesures incitatives pour les charges

   d'exploitation, que vous n'étiez pas en mesure de
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   le faire cette année, et que vraisemblablement le

   tout devrait être reporté à l'an prochain. C'est

   exact?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bien, les travaux vont se poursuivre.

Q. [38] Oui.

R. Ils vont s'intensifier même tout de suite lorsqu'on

   va retourner. Les travaux sont déjà entrepris. On a

   déjà eu plusieurs réunions.

Q. [39] O.K.

R. Alors, ça avance, ça avance assez vite.

Q. [40] O.K. Mais donc, ceci étant dit, cette année,

   l'étude des charges d'exploitation que l'on fait,

   un, c'est la première depuis belle lurette, n'est-

   ce pas, c'est exact?

R. Ça fait depuis dix-neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

   (1999), deux mille (2000).

Q. [41] Et donc, celle-ci a une importance, je dirais,

   accrue parce qu'elle marquera peut-être le point de

   départ des autres années sur lesquelles on va se

   baser, c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [42] O.K. Alors donc, si on revient à votre

   document, charges d'exploitation, je comprends - et

   dites-moi si je le lis bien - que sur les seize
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   pages que comporte ce document, je pense que vous

   avez quand même passer passablement de temps sur

   les compagnies affiliées, les charges avec les

   compagnies affiliées.

R. Oui.

Q. [43] Donc, je vous dis donc de page 6 à 15. Donc,

   ce qu'on doit comprendre de ça, bon, donc vous avez

   lourdement expliqué ça. Les charges affiliées

   relativement aux charges totales, je pense que, à

   la page 4 ou page 2 - attendez un instant - page 3

   de 16, vous mentionnez donc que, sur des charges

   totales de six millions, bon, six cent soixante-six

   mille (6,666 M$), est-ce qu'on peut penser, quoi,

   vingt pour cent (20 %) sont des charges reliées aux

   charges affiliées? Donc, peut-être pas vingt ou

   dix-huit ou vingt-deux pour cent (22 %). Quel est

   le pourcentage des charges qui sont, entre

   guillemets, sous votre contrôle direct versus les

   charges de l'affiliée, reliées aux affiliées?

           Bien, si je vous suggère, je n'ai peut-être

   pas de calculatrice, mais est-ce qu'on doit lire à

   la page 3, si on voit un point quatre millions

   (1,4 M$) sur six millions (6 M$), c'est

   l'équivalent en pourcentage de ce qu'on pourrait

   compter qui vient, entre guillemets, de Enbridge,
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   tout ce que Enbridge vous transfère, et le reste,

   c'est des coûts qui sont chez vous, là, plus

   proprement parler?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Ce n'est pas nécessairement des montants qui sont

   transférés à Gazifère. C'est des charges pour des

   services reçus de d'autres compagnies de compagnies

   affiliées. Oui, définitivement.

Q. [44] O.K. Donc, c'est pour ça que, dans le cinq

   millions (5 M$), les salaires, c'est vraiment chez

   vous, c'est les salaires que vous payez à vos

   employés, et plein d'autres choses effectivement?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui, c'est ça.

Q. [45] Oui. O.K. Maintenant, je veux regarder avec

   vous la page suivante, la page 4. Bon. Il y a un

   tableau ici, évidemment, c'est sur six ans. Je vous

   avoue que c'est un petit peu évidemment inhabituel

   à la Régie de comparer des longues périodes, mais

   travaillons avec ce que l'on a. Je comprends que,

   pour les salaires, ici, pour la période de six

   années, il y a un écart de un point six millions

   (1,6 M$) à deux point deux millions (2,2 M$). Et

   donc, ça, c'est des salaires qui sont sous

   Gazifère, qui sont inclus dans le cinq millions
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   (5 M$) dont on vient de parler à la page

   précédente. C'est exact?

R. C'est exact.

Q. [46] Maintenant, si on va à votre toute dernière

   page. Parce que, moi, je veux travailler surtout

   avec vous sur... l'important, c'est bien sur six

   ans, mais ce qui compte, c'est vraiment le passé

   plus près de nous, je dirais, deux mille trois

   (2003), deux mille quatre (2004), deux mille cinq

   (2005). Lorsqu'on regarde la croissance des

   salaires de deux mille trois (2003) à deux mille

   cinq (2005), du moins ce qui est budgeté, je vous

   suggère que vos salaires donc ont cru en deux ans

   de vingt pour cent (20 %). C'est exact? De un point

   huit, un point huit cent trente-huit (1,838). Je

   vous suggère, là, ils sont un peu moins de quatre

   cent mille dollars (400 000 $). Est-ce que vous

   êtes d'accord avec mon affirmation?

R. Il faudrait le calculer, mais je me fie à vos

   calculs.

Q. [47] La calculatrice de madame Gervais, elle

   fonctionne très bien, puis ça serait autour de

   vingt pour cent (20 %), semble-t-il.

R. C'est parfait.

Q. [48] Alors donc, vous êtes d'accord avec moi que
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   c'est quand même une croissance appréciable en deux

   ans?

R. Oui, mais ce qu'il faut que vous regardiez aussi,

   là, on a une croissance de trente-trois pour cent

   (33 %). On a de l'inflation pour quinze point

   vingt-trois pour cent (15,23 %).

Q. [49] Bien sûr. Bien sûr.

R. Alors, à un moment donné, chez un petit

   distributeur comme Gazifère, c'est bien beau

   d'avoir de la productivité puis de la productivité,

   mais à un moment donné, les employés s'essoufflent,

   puis il faut agir; en bon gestionnaire, il faut

   qu'on prenne des décisions.

           Et puis ça fait longtemps que Gazifère est

   stable au niveau de ses employés, ses ressources

   humaines et tout ça. Et puis, chez nous, ça monte,

   si vous voulez, la croissance, la croissance, les

   clients arrivent et tout ça. Et puis à un moment

   donné, bien, on a besoin de quelqu'un. Nos coûts

   augmentent un petit peu en escalier ou en paliers,

   si vous voulez. On fait avec tant d'employés. Puis

   tout d'un coup, on n'est plus capable, hein. Alors

   c'est ça qui arrive.

           Donc, ce n'est pas juste d'arriver puis

   dire, ah! ça a augmenté de vingt pour cent (20 %).
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   Ça a augmenté de vingt pour cent (20 %), mais la

   croissance a augmenté de trente-trois pour cent

   (33 %); l'inflation de quinze point vingt-trois

   (15,23 %). Moi, je vous suggère que c'est bien

   raisonnable.

Q. [50] Mais, moi, je suis juste sur la période, vous

   venez de parler de quinze pour cent (15 %)

   d'inflation, je suis à la dernière page, deux mille

   trois (2003), donc je comprends que l'indice

   d'inflation, c'est quatre point trente-cinq pour

   cent (4,35 %)?

R. Oui.

Q. [51] O.K. Et la même période comparée, je vous dis

   qu'il y a vingt pour cent (20 %) d'augmentation.

R. Oui.

Q. [52] En tout cas, je comprends, le quinze pour cent

   (15 %) de l'inflation, vous le parlez sur six ans,

   mais je vous ramène juste, si vous le voulez bien,

   sur les deux, trois dernières années.

R. Mais je pense qu'on ne peut pas juste regarder les

   deux, trois dernières années.

Q. [53] Non.

R. Comme je vous expliquais, au niveau des salaires,

   ça va monter par paliers. Donc, on va faire avec le

   même nombre d'employés pour tant de temps. Tu sais,
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   je veux dire, les représentants au service à la

   clientèle peuvent juste traiter tant de

   transactions. À un moment donné, ça arrive à un

   niveau où il faut ajouter un employé de plus. C'est

   la même chose pour l'entretien du réseau, tout ça.

   Ça ne veut pas dire que le besoin de deux mille

   trois (2003), ça arrive en deux mille trois (2003)

   ou en deux mille cinq (2005). Je veux dire, la

   croissance, elle s'est faite toutes ces années-là.

   Ça fait qu'il faut la regarder cette croissance-là.

   Parce qu'il y a eu des années où on n'a rien fait.

Q. [54] D'accord.

R. On n'a pas ajouté d'employés. Mais, là, on est à un

   niveau critique où il faut aller chercher des

   employés.

Q. [55] O.K. Donc, si je pose la question, qu'est-ce

   qui explique la croissance de vingt pour cent

   (20 %) de deux mille trois (2003) réel à deux mille

   cinq (2005) budgétisé? Donc, c'est les salaires,

   c'est vraiment l'embauche de combien de personnes,

   l'embauche?

   (12 h 10)

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Entre deux mille cinq (2005) budget et deux mille

   trois (2003) réel. Si je vous réfère à la réponse
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   qu'on a fournie à la Régie à GI-18 document 4, page

   4 de 24, on est passé de trente... en réponse à

   3.1, excusez, à la question 3.1, on est passé de

   trente-sept point cinq (37,5) employés en

   moyenne...

Q. [56] Trente-cinq point cinq (35,5) plutôt?

R. Trente-sept point cinq (37,5).

Q. [57] Excusez-moi! Deux mille trois (2003). Vous

   avez raison. Oui.

R. À quarante et un point cinq (41,5).

Q. [58] O.K.

R. Mais dans ce quatre employés ou... c'est-tu quatre

   employés de plus? Oui.

Q. [59] Oui.

R. J'ai deux employés qui sont liés aux affaires

   réglementaires qui ne sont pas nécessairement des

   postes ajoutés. C'est que c'était vraiment des

   postes vacants non comblés en deux mille trois

   (2003).

Q. [60] D'accord.

R. Et puis les deux autres employés, oui, c'est des

   ajouts d'employés dû à la croissance justement

   qu'on a vécue les derniers temps. On a ajouté des

   employés, un employé au Centre d'appels et puis

   dans les Opérations.
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Q. [61] D'accord. Donc, cette année étant une année où

   vous ajoutez des effectifs pour notamment l'aspect

   réglementaire, comme vous dites, nous atteindrons

   quarante et un point cinq (41,5) employés, est-ce

   qu'il s'agit là d'un -comment dire- d'un plafond

   pour Gazifère en termes d'employés? Est-ce que

   Gazifère aujourd'hui dit à la Régie : Bon, bien,

   quarante et un point cinq (41,5) pour nous, on

   devrait être bons avec ça pour deux, trois années?

   Évidemment, on ne peut pas voir, on ne peut pas

   deviner l'avenir, là, mais est-ce que, toutes

   choses étant égales par ailleurs, il s'agit là d'un

   plafond ou on pourrait l'année prochaine avoir

   d'autres choses? J'essaie juste de comprendre, là.

   Sommes-nous au début d'un cycle où on va se

   ramasser à cinquante (50) employés dans trois ans?

   Ou vous me dites, non non, quatre employés, c'est

   vraiment, c'est un petit sursaut, mais calmez-vous,

   Maître Turmel, il n'y en aura pas d'autres? Peut-

   être juste comprendre.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Je ne peux pas vous donner cette assurance-là,

   Maître Turmel. Mais Gazifère, comme toutes les

   autres entreprises, fait face à des employés qui

   vont prendre leur retraite prochainement.
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Q. [62] O.K.

R. Et puis, vu qu'on est très petit, hein,

   habituellement, il y a juste une personne, sauf

   peut-être au Centre d'appels, qui fait ou qui

   performe dans un emploi ou dans une position. O.K.

   Donc, ça, ça veut dire que si j'ai quelqu'un qui,

   par exemple, je ne sais pas, moi, un représentant

   aux ventes résidentielles doit prendre sa retraite

   prochainement, bien, il va falloir que j'embauche

   quelqu'un pour le former pour pouvoir

   éventuellement prendre la relève.

           Alors, il y a ça. Il y a aussi la

   croissance. On n'est pas capable de prédire qu'est-

   ce qui va nous arriver. Mais, là, on est à un

   moment où on est vraiment, là, essoufflés, dans le

   sens que ça fait plusieurs années, là, qu'on voit

   une forte croissance. Alors, il faut regarder que,

   v'là quelques années, on ajoutait peut-être deux

   cents clients par année. Là, c'est rendu... L'année

   passée, on a ajouté mille huit cent quatre-vingt-

   neuf (1889) clients.

           Alors, avec le personnel qu'on a, vous

   pouvez vous imaginer que c'est énorme. Puis ça fait

   plusieurs années que ça dure. Donc, ça étant dit,

   on ne peut pas vraiment regarder à l'avant puis
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   vous dire, vous donner l'assurance, non, ça

   n'augmentera pas. Peut-être que l'année prochaine

   je vais revenir, je vais dire : J'ai besoin de

   quelqu'un d'autre.

Q. [63] O.K. Maintenant, je suis à la pièce, juste

   bien comprendre, GI-18 document 2.4 page 3 de 12.

   Simplement pour une petite clarification. Donc

   GI-18 document 2.4 page 3 de 12. Je ne sais pas si

   vous l'avez.

R. Oui.

Q. [64] Vous parlez ici, juste bien comprendre,

   l'ajout d'employés est dû à la croissance de la

   clientèle, un technicien en service à cinquante

   pour cent (50 %) et un superviseur à cinquante pour

   cent (50 %) « En Vision ». Est-ce que donc, ça,

   c'est-tu le même département ou, ça, c'est relié,

   les deux, ces deux postes-là sont reliés au service

   à la clientèle? C'est parce que ce n'est pas clair,

   là. J'essaie de comprendre.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. C'est deux postes au niveau des Opérations.

Q. [65] O.K. Mais le superviseur, c'est comme pour

   « En Vision », je comprends que... c'est un

   logiciel, que vous allez acquérir, qui provient de

   Enbridge. Mais d'embaucher quelqu'un pour
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   l'appliquer finalement, le mettre en opération,

   c'est ça? Juste pour comprendre.

R. Bien, pour gagner les bénéfices d'un système de

   cette grosseur-là, c'est sûr que ça prend quelqu'un

   pour gérer tout le système en question. Ça fait

   que, oui, définitivement, c'était un besoin de

   créer un poste superviseur à ce niveau-là.

Q. [66] Maintenant, on va changer de petite ligne de

   questionnement. J'aimerais maintenant parler du

   mécanisme de bonification pour les employés. Et,

   ça, vous en parlez à la pièce GI-8... Attendez un

   instant! Pas GI-8. Excusez-moi! C'est plutôt GI-18.

   Pardon. Page 10. GI-18 document 4 page 10 de 24. La

   Régie vous a demandé d'expliquer comment était

   établi le mécanisme de rémunération au rendement.

   Si vous voulez juste nous réexpliquer dans vos mots

   à vous, là, pour que ce soit bien clair, parce que

   je lisais ça, puis ce n'était pas clair pour moi.

   Comment fonctionne ce régime chez vous?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bien, au début de l'année, tout le monde se fixe

   des objectifs, incluant les entreprises, Gazifère,

   Enbridge inc., O.K., Enbridge Gaz Distribution

   aussi mais ils ne nous affectent pas, eux autres.

   On se fixe des objectifs. Tous les employés se
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   fixent des objectifs avec leur superviseur, se

   fixent des objectifs. O.K. Alors, à la fin de

   l'année, on regarde les objectifs qui avaient été

   fixés avec le réel, qu'est-ce qui a été accompli en

   réalité. Et puis on est récompensés, si vous

   voulez, pour les efforts qu'on a produits. Pour nos

   efforts, c'est au rendement.

Q. [67] Quelle est la proportion de la valeur

   supposons, bon, vous dites, vingt pour cent (20 %)

   vient de Enbridge Gaz Distribution supposons, vingt

   pour cent (20 %) de Gazifère, vingt pour cent

   (20 %) de l'employé lui-même? Quels sont les

   pourcentages?

R. Ce qui arrive, c'est que vous avez, Enbridge inc.,

   les résultats de Enbridge inc. rentrent dans le

   calcul à vingt pour cent (20 %). Donc, si eux

   arrivent avec, je ne sais pas, moi, ils réussissent

   à atteindre leurs objectifs à quatre-vingts (80 %),

   O.K., bien, c'est vingt pour cent (20 %) de quatre-

   vingts (80 %) qui va nous affecter.

Q. [68] Quatre-vingts pour cent (80 %) du vingt pour

   cent (20 %)?

R. Bien, quelque chose comme ça.

Q. [69] O.K.

R. Ce n'est pas exactement de même que ça fonctionne,
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   là. Mais il y a vingt pour cent (20 %). C'est le

   principe. C'est ça. C'est vingt pour cent (20 %) de

   l'atteinte qui va nous affecter.

Q. [70] O.K. Donc, c'est un système où, sur cent pour

   cent, parce que pour cent pour cent, ça donne un

   chiffre, j'imagine, ou...

R. Oui.

Q. [71] Et malgré le fait que certaines entités

   n'atteignent pas leurs objectifs ou que

   partiellement, il va quand même y avoir un

   déclencheur du boni mais relativement à la

   proportion où cela aura été atteint? Est-ce qu'on

   peut décrire de cette façon-là?

R. Oui.

Q. [72] O.K.

R. Puis Gazifère dans tout ça, elle, compte pour

   quatre-vingts pour cent (80 %).

Q. [73] Parce qu'il y a Gazifère.

R. Tu as Gazifère à quatre-vingts pour cent (80 %)

   puis tu as Enbridge inc. à vingt pour cent (20 %).

   Donc, pour le corporatif, ça forme le cent pour

   cent.

Q. [74] O.K.

R. Après ça, pris individuellement, les employés

   doivent eux aussi atteindre leurs objectifs. S'ils
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   n'atteignent pas leurs objectifs à... si je ne me

   trompe pas, cette année, c'était quatre-vingt-dix

   pour cent (90 %), ils ne participent pas.

Q. [75] Quatre-vingt-dix pour cent (90 %) de quoi?

R. De l'atteinte de leurs objectifs.

Q. [76] Mais qu'on peut déterminer de quelle manière,

   en dollars, en heures?

R. Ça dépend. La mesure, c'est ça. On va regarder une

   mesure. O.K. Peut-être, c'est... Quelque chose de

   facile, là. L'atteinte de clients, si vous voulez.

Q. [77] Nombre de clients.

R. Nombre de clients. Alors, on regarde si c'était

   fixé à mille (1000), O.K., puis il atteint mille

   cent (1100). Bien, selon nous, là, il l'atteint à

   cent pour cent. Mais même au départ, on fixe

   qu'est-ce qui est atteignable à cent (100). Ça peut

   aller, si le rendement est vraiment supérieur, ça

   peut aller à cent dix (110). Mais le maximum, ça a

   tout été changé, là. Je ne me souviens plus. Je

   pense que c'est cent vingt-cinq (125).

Q. [78] Mais est-ce qu'il y a des années où... Parce

   qu'il y a l'employé qui peut avoir son boni. Bon.

   Mettons monsieur employé X, service à la clientèle,

   vous travaillez fort puis, bon, dans le groupe, ils

   ont été chercher mille (1000) employés..., mille
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   clients, il y a cent pour cent. Est-ce qu'il peut

   arriver que lui soit rémunéré, son boni, à cent

   pour cent, mais que les objectifs corporatifs, par

   ailleurs, ne soient pas atteints, c'est possible

   ça?

R. Oui. En fait, c'est arrivé souvent.

Q. [79] D'accord. Et le fait que vous êtes si

   imbriqués avec Enbridge, dois-je comprendre que, à

   l'égard des avantages sociaux, un employé de

   Gazifère aura exactement les mêmes avantages

   sociaux qu'un employé de Enbridge? Je vous pose la

   question, puis je ne le sais pas honnêtement.

R. Vraiment, je ne peux pas vous répondre.

Q. [80] O.K.

R. C'est les mêmes... Ah! vous voulez dire pour le

   système de boni?

Q. [81] Non. Là, je fais une petite digression.

   Parlons exemple de charges de retraite. Est-ce

   que...

R. Ça varie, je pense, par...

Q. [82] Mais y a-t-il chez vous, chez Gazifère un

   régime de retraite?

R. Oui.

Q. [83] Oui. Y a-t-il, vu la grosseur de Gazifère,

   évidemment, c'est géré...
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R. C'est la même chose que Enbridge Gaz Distribution,

   par exemple.

Q. [84] O.K. Puis dans ces charges de retraite-là,

   est-ce que ça fait partie des... est-ce qu'il peut

   y avoir dans les services, parce qu'on reviendra

   demain peut-être sur services affiliés, là, mais je

   ne sais pas si vous le savez, est-ce qu'il y a des

   coûts reliés à l'administration des services du

   régime de pension qui sont passés dans le transfert

   d'Enbridge à Gazifère? Peut-être on pourra poser la

   question à l'expert, là. Mais je ne sais pas... Si

   vous ne le savez pas, on pourra revenir demain.

R. Probablement que le régime comme tel, O.K., la

   façon qu'il a été monté, c'est fait par les

   employés d'Enbridge inc. Puis, oui, on serait... Si

   ça, c'est le cas, on serait chargés pour, parce que

   c'est pour l'ensemble des employés.

Q. [85] O.K.

R. Puis, ça, vous pouvez constater vous-même que c'est

   un service, effectivement, qu'on reçoit, là.

Q. [86] Vous n'êtes pas Hydro-Québec, vous n'avez pas

   là de régime...

R. Exactement.

Q. [87] O.K. Bien sûr. Maintenant, parlons de

   croissance des investissements, si vous le voulez.
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   Je vous envoie à la pièce GI-8 document 4.

   (12 h 25)

   Donc GI-8 document 3 à la page 1. Vous me dites

   quand vous l'avez. Ça va?

R. Oui.

Q. [88] Alors donc on fait part dans ce tableau de

   l'état d'évolution de la base de tarification et,

   bon, moi, évidemment, je compare deux mille cinq

   (2005) deux mille quatre (2004) et là je vois à

   l'égard de la ligne 1 : « Immobilisations

   réglementées », une croissance, colonne 6, colonne

   7, six point deux pour cent (6,2 %) d'augmentation

   dans la dernière année. Alors j'aimerais que vous

   m'expliquiez la raison de cette croissance qui est

   trois fois supérieure à l'inflation.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Les investissements qui se retrouvent à la ligne 1.

Q. [89] Oui.

R. Immobilisations réglementées comprend, n'est pas

   uniquement influencé par l'inflation

   nécessairement.

Q. [90] O.K.

R. C'est des investissements qui...

Q. [91] Qui s'amortissent.

R. ... correspondent aux conduites principales, aux
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   compteurs qu'on installe, aux services qu'on

   installe. Donc c'est grandement fonction ou

   influencé par le nombre d'additions de clients.

Q. [92] O.K.

R. Les dernières années le nombre d'addition de

   clients sont assez importantes, ça fait

   qu'effectivement on ne peut pas regarder uniquement

   le pourcentage six point deux pour cent (6,2 %),

   l'inflation est moindre, parce que justement ma

   croissance, le nombre d'addition de clients

   influence les dollars que je vais devoir investir.

           De plus, dans ce quatre millions huit cent

   mille-là (4,8 M$), j'ai aussi un renforcement du

   Chemin Vanier qui a fait l'objet d'une demande

   d'autorisation préalable cette année auprès de la

   Régie puis qui a été approuvée et que les coûts de

   ce renforcement qui se chiffrent approximativement

   à huit cent mille (800 000 $), ça vous allez voir

   ça à GI-8 document 4.

Q. [93] Oui.

R. Sept cent quatre-vingt-dix-neuf mille point neuf

   (799 900 $) renforcement Chemin Vanier. Ces coûts-

   là sont reflétés à partir du premier (1er) octobre

   deux mille cinq (2005). Ça fait que je n'ai pas des

   renforcements de réseau à toutes les années, ça
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   fait qu'en deux mille cinq (2005) ça explique un de

   mes écarts entre deux mille cinq (2005) et deux

   mille quatre (2004).

Q. [94] Je comprends que donc dans ces

   immobilisations-là vous avez, par exemple, le

   maintien puis la pérennité du réseau, donc

   l'entretien d'une part, il y a l'accroissement qui

   peut être dû à de nouveaux clients. Mais la plupart

   de votre nouvelle clientèle dans la dernière année,

   on parlait de mille (1000) clients, c'est à quatre-

   vingt-quinze pour cent (95 %) ou quatre-vingt-dix

   pour cent (90 %) de la clientèle résidentielle,

   est-ce que c'est exact?

R. Je ne l'ai pas en pourcentage mais effectivement,

   oui, on a une grosse croissance dans le secteur

   résidentiel.

Q. [95] O.K. Mais évidemment le fait d'ajouter, je ne

   sais pas si vous avez ces chiffres-là, je ne vous

   demanderai pas de faire le calcul, mais on ajoute

   plusieurs clients mais par kilomètre de réseau ça

   peut être moins rentable par rapport à une grande

   entreprise ou des PME. Ça je n'ai pas vu, je ne

   sais pas dans votre preuve à quel endroit, est-ce

   que vous avez des chiffres là-dessus sur le nombre

   de clients par kilomètre de réseau? On a parlé
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   beaucoup de clients, de nombre de clients lorsque

   vous avez parlé ce matin de nouveaux clients ou

   tout ça, mais de nombre de nouveaux clients par

   kilomètre de réseau, est-ce que vous avez de ces

   informations-là?

R. Oui, mais elles ne sont pas contenues dans le

   dossier comme c'est là.

Q. [96] Non?

R. Ça ne nous a jamais été demandé.

Q. [97] O.K., parfait. On a parlé tout à l'heure donc

   des charges de retraite. Je comprends donc que vous

   avez un fonds de pension, et ça, il y a un panel

   demain, est-ce qu'il y a un panel? Dans le panel

   des charges, comment on l'appelle, des charges

   reliées à Enbridge, j'imagine qu'on pourra peut-

   être poser cette question-là à cette personne.

           Maintenant allons parler de questions un

   peu d'interfinancement. Allons à la pièce, si vous

   voulez, GI-14 documents 1 à 8.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Maître Turmel, ces questions-là pourraient peut-

   être davantage être adressées à la personne qui va

   témoigner cet après-midi au sujet de la pièce GI-

   14.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   D'accord, je n'ai pas de difficulté.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [98] Ça vous va, Madame Parent?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui.

Q. [99] Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [100] Mais peut-être de manière plus générale. Tout

   à l'heure, donc au début du dossier puis en

   arrivant ici ce matin, vous aviez une demande pour

   un revenu additionnel requis de six cent quatre-

   vingt (680 000 $) quelques mille dollars. Avec les

   modifications qui ont été faites nous sommes

   maintenant à neuf cent quatre-vingts (980 000 $) et

   quelques.

R. Neuf cent cinq (905 000 $).

Q. [101] Neuf cent cinq mille dollars (905 000 $),

   merci. Tout à l'heure madame votre collègue

   mentionnait que l'augmentation moyenne des tarifs

   était d'un point deux pour cent (1,2 %). Ça c'était

   pour?

R. C'est exact. Pour le six cent quatre-vingt-cinq

   (685 000 $). Pour le neuf cent cinq (905 000 $)

   c'est un point six (1,6 %).
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Q. [102] Un point six pour cent (1,6 %). Bon. Et sur

   les des questions d'interfinancement, je reviendrai

   tout à l'heure cet après-midi. Attendez-moi un

   instant si vous permettez. Alors au grand

   soulagement de tous, nous irons dîner, je n'ai plus

   de questions. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Turmel. Donc nous reprendrons à deux

   heures (14 h).

   SUSPENSION DE L'AUDIENCE

   (14 h)

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, Maître Tremblay, nous étions rendus au fonds

   de roulement?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non.

   LA PRÉSIDENTE :

   Nous n'avons pas fini le contre-interrogatoire.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, compléter les contre-interrogatoires.

   LA PRÉSIDENTE :

   D'accord.

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Mme ISABELLE MIME,

   Représentante du GRAME :

Q. [103] Bonjour, Madame la Présidente, Messieurs les
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   Régisseurs, bonjour, Mesdames. Le GRAME aurait

   quelques questions à poser. Donc, en supposant que,

   Isabelle Mime pour le GRAME, excusez-moi.

   En supposant que la Régie accepte que l'année

   financière de Gazifère soit du premier (1er)

   janvier au trente et un (31) décembre mais que

   l'année tarifaire demeure au premier (1er) octobre

   ou passe au premier (1er) mai, vous avez indiqué

   qu'il y aurait des frais liés à une double

   vérification comptable, on aimerait savoir de quel

   ordre seraient ces coûts?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. On va vous revenir avec ça.

Q. [104] Merci beaucoup. Y a-t-il d'autres frais qui

   seraient liés à?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Comme madame Vandal-Parent mentionnait ce matin, si

   on avait deux périodes différentes, ça

   nécessiterait que nécessairement, on parte avec les

   données à la fin décembre, étant les données de

   l'année financière parce que notre système

   comptable va être fonction de cette année-là et

   faire des ajustements.

           Donc, ça va nécessiter plus d'analyses,

   plus de calculs et on va devoir aussi avoir des
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   budgets corporatifs sur une base calendrier et des

   budgets réglementaires sur une base réglementaire,

   là, la période témoin. Cet ajout de travail-là va

   faire en sorte que les ressources présentes chez

   Gazifère, on ne pourrait pas, là, gérer ça, ça va

   être vraiment de l'ajout de travail supplémentaire

   donc nécessairement, ça va prendre des ressources

   additionnelles.

Q. [105] O.K. Gazifère aurait-elle aussi un manque à

   gagner si, comme Hydro-Québec, elle appliquait au

   premier (1er) mai ou au premier (1er) octobre une

   hausse tarifaire pour récupérer ses revenus requis

   en fonction d'une année témoin allant du premier

   (1er) janvier au trente et un (31) décembre? En

   d'autres termes, est-ce que vous allez envisager un

   hausse temporaire? Un cavalier, pardon, oui?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Comme on a mentionné ce matin, notre réflexion

   n'est pas terminée à ce sujet-là, donc vraiment,

   là, à ce moment ici, là, je ne pourrais pas vous

   répondre.

Q. [106] D'accord. Est-ce que vous pourriez nous

   rappeler dans quelle proportion le coût d'achat du

   gaz naturel représente pour les clients en moyenne

   comparativement au coût d'équilibrage, du
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   transport, distribution, c'est approximativement?

R. Alors, si vous allez, juste pour votre information,

   à la pièce GI-14, document 7, page 1 de 3. Alors,

   ce que moi j'ai fait, pour calculer la proportion,

   j'ai pris, j'ai pris la ligne 6.1 au niveau de

   Gazifère, le total de Gazifère à la colonne 2 de

   trente-deux mille zéro trente-six (32 036 $). J'ai

   pris, qui se trouve à être le Gas Supply Commodity

   donc le coût du gaz, j'ai aussi pris la ligne 6.2

   qui se trouve à être le Gas Supply Load Balancing

   ou l'équilibrage, si vous voulez, à dix mille six

   cent trente-quatre (10 634 $) sur le total de

   cinquante-huit millions cent vingt-six (58,126 M$)

   et puis ça, ça me donnait un petit peu plus que

   soixante-dix pour cent (70 %).

Q. [107] O.K.

R. O.K. Donc, la distribution, après ça, vous, par

   différence.

Q. [108] D'accord. J'aurai une dernière question. Vous

   avez dit en réponse aux questions de monsieur

   Turmel ce matin qu'il y avait eu mille huit cent

   quatre-vingt-neuf (1 889) clients de plus en deux

   mille quatre (2004). A la page 8 de votre

   présentation, sur les charges d'exploitation de ce

   matin, le nombre moyen de clients passe de vingt-
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   six mille cinq cent soixante-deux (26 562) en deux

   mille trois (2003) à vingt-huit mille zéro

   soixante-douze (28 072) en deux mille quatre

   (2004), ce qui nous fait une hausse de mille cinq

   cent dix (1 510) clients, est-ce que c'est parce

   que vous parlez dans un premier cas, du nombre

   total de clients au trente (30) septembre et dans

   ce cas-ci, du nombre moyen? La différence?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Oui, effectivement, c'est une des raisons quand

   madame Vandal-Parent a mentionné ce montant-là,

   c'était vraiment en date du trente (30) septembre.

Q. [109] O.K.

R. Mais l'autre aussi, l'autre raison pourquoi il y a

   un écart, c'est qu'à la pièce, à la page 16 de 16,

   les chiffres pour le deux mille quatre (2004),

   c'est une projection, c'est le deux mille quatre

   (2004), cinq et sept.

Q. [110] O.K.

R. Alors, que madame Vandal-Parent parlait de chiffres

   réels.

   Mme ISABELLE MIME:

    D'accord. Ça sera tout, merci beaucoup.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Madame Mime.
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   (14 h 10)

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

   régisseurs, bonjour, mesdames. Maître Dominique

   Neuman pour Stratégies énergétiques et l'AQLPA.

   J'aurais quelques petites questions sur les

   remarques supplémentaires qui ont été faites

   aujourd'hui quant au programme d'efficacité

   énergétique.

Q. [111] Vous avez fait état de la réduction

   budgétaire qui a été décidée par la Régie de

   l'énergie plus tôt dans le présent dossier, à

   savoir qu'une enveloppe de cent neuf mille six

   cents dollars (109 600 $) a été accordée pour le

   cumul des trois postes qui sont les communications,

   les coûts fixes et les salaires. Est-ce que vous

   pourriez nous indiquer comment vous avez réparti

   cette enveloppe de cent neuf mille six cents

   dollars (109 600 $) entre ces trois postes qui

   étaient établis de façon distincte dans le budget

   initial? Comment est-ce que vous les avez répartis?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Je pense que, moi, j'ai dit cent neuf mille dollars

   (109 000 $), mais si vous regardez dans la

   décision, c'est cent huit mille neuf cent quatre-

   R-3537-2004                       PANEL 1 - GAZIFÈRE

   17 janvier 2005                Contre-interrogatoire

                        - 125 -     Me Dominique Neuman

   vingt-dix-sept (108 997 $).

Q. [112] D'accord.

R. Vous allez peut-être retracer le chiffre un peu

   mieux.

Q. [113] Oui.

R. Puis, ça, si je ne me trompe pas, c'est au niveau

   du programme de thermostats programmables.

Q. [114] Non, ce n'était pas du programme de

   thermostats que je vous parlais, c'était... La

   Régie avait réduit, avait opéré deux réductions

   budgétaires, une pour le thermostat programmable et

   une pour les trois postes qui ne sont pas reliés à

   aucun programme spécifique, à savoir le poste de

   communications, coûts fixes et salaires. Je peux

   vous référer, si vous me donnez... si vous en avez

   besoin, je peux aller chercher sur l'ordinateur la

   référence à la décision.

R. C'est vers la fin de la décision qui a été rendue.

   M. MICHEL HARDY :

   C'est la page 16.

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors, moi, je maintiens que le cent huit mille

   neuf cent quatre-vingt-dix-sept (108 997 $), c'est

   la réduction de cinquante pour cent (50 %) du

   programme de thermostats programmables.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

Q. [115] Est-ce que vous vous souvenez qu'un autre

   poste budgétaire avait été réduit?

R. Oui.

Q. [116] Donc, c'est de cet autre poste dont je parle.

R. Alors, pour les coûts fixes au montant de quatre-

   vingt-dix-neuf mille (99 000 $)...

Q. [117] Oui.

R. ... pour le salaire de quarante-quatre mille deux

   cents (44 200 $) et la communication de soixante-

   seize mille (76 000 $), ces postes-là ont été

   réduits.

Q. [118] L'ensemble a été réduit à cent neuf mille six

   cents dollars (109 600 $), c'est bien ça?

R. C'est ça.

Q. [119] Et est-ce que Gazifère a pris une décision

   quant à la manière de répartir ce cent neuf mille

   six cents dollars (109 600 $) qui lui a été alloué

   entre ces trois postes?

R. Ah! Bon. D'abord, puisque cette année prend fin

   notre programme d'efficacité énergétique, le trois

   ans est terminé le trente (30) septembre, Gazifère

   se doit de développer un nouveau programme. Donc,

   c'est entendu qu'il va falloir qu'on paie notre

   expert pour développer ces programmes-là. O.K.
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   Deuxièmement, il faut payer notre employé quarante-

   quatre mille deux cents (44 200 $) parce qu'on ne

   peut pas avoir la moitié d'un employé. On en a

   besoin pour le programme d'efficacité énergétique.

Q. [120] O.K.

R. Et puis le reste, ça va aller dans la

   communication. Puis, là, c'est ça, il ne restera

   pas grand-chose.

Q. [121] Oui. Donc, l'item « coûts fixes » correspond

   en totalité aux frais de développement, aux frais

   de l'expert pour développer le futur PGEÉ triennal.

   Est-ce que c'est ça?

R. Non. Si je regarde un peu au dossier, GI-15

   document 4, le quatre-vingt-dix-neuf mille

   (99 000 $) qui se trouve à être les coûts fixes, ça

   comprend, puis je ne veux pas traduire, donc je

   vais le dire en anglais, là, « Market Empacts, Load

   Empacts, Webside update, Computer Programing, DSM

   Program Implantation, Contingency, Overhead, Future

   DSM Planning ».

Q. [122] O.K. Donc, est-ce que je comprends que, sur

   le cent neuf mille six cents (109 600 $), vous avez

   été obligé de garder le quarante-quatre mille deux

   cents (44 200 $) parce qu'il n'y avait pas le

   choix? Et donc, les coupures ont été faites. Est-ce
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   que vous savez quels sont les chiffres finaux pour

   les coûts fixes, enfin les chiffres que vous

   budgetez pour les coûts fixes et les communications

   suite à la coupure que la Régie vous a demandée de

   faire?

R. Bien, il nous reste cent neuf mille six cents

   (109 600 $). C'est ce que... C'est ça. O.K. Il faut

   qu'on paie le salaire.

Q. [123] Oui.

R. Alors, cent neuf mille (109 000 $) moins quarante-

   quatre deux cents (44 200 $).

Q. [124] O.K.

R. Puis après ça, ce qui reste, une bonne partie de ça

   va aller à l'expert. Donc, il ne reste pas grand-

   chose pour la communication.

Q. [125] Est-ce que le développement du futur

   programme, du futur programme triennal, est-ce que

   ça fait partie des choses que vous estimez

   compromises par cette coupure budgétaire qui a été

   décidée? Est-ce qu'il y a...

R. Le développement?

Q. [126] Oui, est-ce qu'il y a une situation

   particulière dont vous voudriez nous faire part à

   ce sujet?

R. En réalité, on va développer le programme parce que
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   c'est là qu'on va mettre nos sous, là...

Q. [127] O.K.

R. ... qui nous restent. Alors, le programme va être

   développé, le nouveau programme.

Q. [128] Il pourrait être présenté pour le prochain

   dossier tarifaire?

R. C'est exact.

Q. [129] Vous avez indiqué que, en ce qui concerne les

   thermostats, les objectifs ne pourront pas être

   atteints, est-ce qu'il y a d'autres programmes dont

   les objectifs ne pourront pas être atteints à votre

   connaissance déjà et qui pourraient être dus, par

   exemple, à la baisse de budget de communications?

R. Fort probablement pour le simple fait qu'on...

   comme c'est là, on donne les kits pour le programme

   d'économie d'eau et de gaz au comptoir. Et puis

   pour que les clients viennent le chercher, il faut

   qu'ils soient au courant que c'est disponible.

   Alors, il faut qu'on ait de l'argent pour faire de

   la publicité pour faire ça. C'est un peu la même

   chose pour le programme résidentiel des fournaises

   à haute efficacité.

Q. [130] L'aspect des thermostats programmables ou

   l'autre aspect aussi, le second volet aussi?

R. Pour les programmes, le programme des thermostats
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   programmables, le problème, là, ce n'est pas

   nécessairement l'argent, c'est plus le principe

   qu'on avait décidé ou qu'on s'était aperçu que,

   dans nos... chez nos clients où on loue nos

   fournaises, on s'est rendu compte que notre

   entrepreneur installait des thermostats standards.

   Ça nous a surpris, puis on a dit, non, on va faire

   un programme pour... ça n'a pas de sens d'avoir une

   fournaise haute efficacité et un thermostat

   standard. Donc, ce qu'on s'est dit, on va

   tranquillement, sur les années, on va installer des

   thermostats programmables. O.K.

           Maintenant, le problème, c'est que, là, il

   faut que le client en paie cinquante pour cent

   (50 %). Donc, vu que la fournaise nous appartient,

   je ne suis pas certaine que le client va vouloir

   payer ça. En fait, on ne penserait pas qu'un client

   voudrait payer ça. D'autre part, comme j'ai dit ce

   matin, c'est toute la... à qui va appartenir le

   thermostat si on en paie cinquante, cinquante

   (50/50). T'sais! Alors, c'est tout ça, là, un peu.

   Il faut regarder le contexte un petit peu. C'est

   ça.

Q. [131] O.K. Et sur les programmes pour la clientèle

   CII, est-ce qu'il y a eu un impact quelconque à la
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   baisse du budget publicitaire, du budget de

   communications?

R. Je n'ai pas compris.

Q. [132] Pour la clientèle non résidentielle.

R. Commerciale?

Q. [133] Oui.

R. Je pense que c'est assez difficile à évaluer pour

   le commercial.

Q. [134] Alors, je vous remercie beaucoup. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Neuman.

   (14 h 20)

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Me STÉPHANIE LUSSIER :

Q. [135] Bonjour, Madame la Présidente, messieurs les

   régisseurs, Stéphanie Lussier pour OC-ACEF,

   bonjour, Madame Vandal-Parent, Madame Mauviel.

   J'aimerais tout d'abord vous référer à la pièce GI-

   11, document 1 ainsi qu'à la pièce GI-19, document

   2. Madame Vandal-Parent, dans votre témoignage

   qu'on retrouve à la pièce GI-11 document 1, vous

   avez mentionné l'application du « Affiliated

   Relationships Code for gaz utilities » comme

   constituant une pression vers la hausse

   relativement au budget de deux mille cinq (2005) en

   le comparant au réel de mil neuf cent quatre-vingt-
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   dix-neuf (1999). Est-ce que c'est exact?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est exact.

Q. [136] En réponse à une demande de renseignements de

   OC/ACEF dans la pièce GI-19 document 2, la question

   6.2, OC/ACEF vous a demandé de quantifier l'impact

   de l'application du Code pour chaque catégorie de

   charges d'exploitation de mil neuf cent quatre-

   vingt-dix-neuf (1999) à deux mille cinq (2005).

   Gazifère a répondu que le Affiliated Relationships

   Code n'a eu un impact que pendant l'année deux

   mille (2000), soit sa première année d'application,

   et que l'impact du Code pouvait être estimé à une

   augmentation de deux cent vingt-cinq mille sept

   cents dollars (225 700 $) par rapport à mil neuf

   cent quatre-vingt-dix-neuf (1999). Est-ce que c'est

   exact?

R. Oui, c'est exact.

Q. [137] Dans la même réponse, Gazifère a aussi

   confirmé que, pour les années deux mille un, deux

   mille cinq (2001-2005), les variations dans les

   charges entre les compagnies affiliées ne

   proviennent pas de l'application du Code puisque

   son impact avait déjà été pris en compte en deux

   mille (2000). Est-ce que c'est exact?
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R. C'est exact.

Q. [138] En conséquence, le Code n'a exercé une

   pression vers la hausse qu'en deux mille (2000), il

   n'a pas eu d'effet continu sur les années deux

   mille un à deux mille cinq (2001-2005). Est-ce que

   c'est exact?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Je pense qu'il y a juste une petite confusion à cet

   effet-là. Je vais clarifier. C'est qu'est-ce qu'on

   essayait de répondre, c'est que, là, on est en

   train d'expliquer des augmentations, des écarts

   entre dépenses d'une année à l'autre. Le Affiliated

   Relationships Code est rentré en vigueur en deux

   mille (2000). Ça fait que l'impact du Affiliated

   Relationships Code, on l'a connu officiellement en

   deux mille (2000).

           C'est à ce moment-là que notre compagnie

   soeur, Enbridge Gaz Distribution, a été obligée de

   nous charger à la valeur marchande ou au coût plus

   taux de rendement. En deux mille (2000), nos

   charges d'exploitation liées au montant entre

   Enbridge Gaz Distribution et nous ont connu une

   hausse importante à cause de cette application-là.

   En deux mille un (2001), deux mille deux (2002),

   deux mille trois (2003), deux mille quatre (2004),
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   deux mille cinq (2005), l'application du Code est

   toujours présente, parce que le Enbridge Gaz

   Distribution est obligé de nous charger en fonction

   de ce code-là.

           Ça fait que c'est sûr que nos frais dans

   ces années-là comprennent l'application du Code.

   Mais l'écart s'est fait sentir en deux mille

   (2000). La pression à la hausse, on l'a connue en

   deux mille (2000). Maintenant, vu qu'on compare

   deux mille cinq (2005) budget avec quatre-vingt-

   dix-neuf (99) réel, qui ne comprend pas le Code,

   nécessairement, une de mes explications d'écart va

   être l'effet du Code. Je ne sais pas si vous

   comprenez ce que je veux dire.

Q. [139] En conséquence, est-ce qu'on peut conclure

   que le Code n'exerce pas de pression à la hausse

   sur les charges d'exploitation de deux mille

   quatre, deux mille cinq (2004-2005)?

R. Si je regarde, si je compare avec quatre-vingt-dix-

   neuf (99) réel, nécessairement, une de mes

   pressions à la hausse, c'est le Code, parce que le

   Code n'était pas présent en quatre-vingt-dix-neuf

   (99), donc mes charges étaient moindres. En deux

   mille cinq (2005), il est présent; j'ai une

   pression à la hausse qui s'explique à cause de
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   l'application du Code.

           Entre deux mille quatre (2004) et deux

   mille cinq (2005), je n'ai pas d'écart qui est lié

   à l'application du Code parce qu'il est dans mes

   chiffres deux mille quatre (2004) et il est dans

   mes chiffres deux mille cinq (2005). Donc, je n'ai

   pas d'écart lié au Code. Je ne sais pas si vous

   comprenez mieux.

           L'impact, c'est sûr que les charges

   d'exploitation qui nous sont chargées par Enbridge

   Gaz Distribution depuis deux mille (2000) est

   fonction, est suite à l'application du Code, et

   donc reflète la valeur marchande. C'est sûr que le

   Code est toujours présent. Mais si je regarde deux

   mille quatre (2004) et deux mille cinq (2005), je

   n'aurai pas un écart entre ces deux années-là qui

   provient du Code, parce que le Code est appliqué

   dans les deux années en question.

Q. [140] Donc, est-ce que le Code est une pression à

   la hausse pour les charges de deux mille quatre,

   deux mille cinq (2004-2005)?

R. Par rapport à quatre-vingt-dix-neuf (99) réel, oui.

Q. [141] Alors, comment affirmer que, pour les années

   deux mille un à deux mille cinq (2001-2005), les

   variations dans les charges entre compagnies
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   affiliées ne proviennent pas de l'application du

   Code?

R. Parce que puisque mes charges en deux mille (2000),

   deux mille un (2001), deux mille deux (2002), deux

   mille trois (2003), deux mille quatre (2004) et

   deux mille cinq (2005), d'Enbridge Gaz

   Distribution, reflètent... le coût qu'ils nous

   chargent, reflètent déjà l'application du Code. La

   charge, elle est supérieure, elle reflète la valeur

   marchande dans toutes les années.

   Donc, si j'ai une variation d'une année à l'autre,

   ça ne sera pas le fait que, tout d'un coup, il faut

   que je reflète la valeur marchande. Ça va être

   plutôt que les services ont augmenté; j'ai été

   obligé de demander plus de services parce que ma

   croissance a augmenté; l'inflation. Mais le Code en

   tant que tel n'aura pas, ne sera pas une des

   explications d'écart parce qu'il est reflété à

   partir de deux mille (2000) à deux mille cinq

   (2005), il est dans mes chiffres.

Q. [142] Merci. Je vous réfère maintenant toujours au

   document GI-19 document 2 à la page 11. Dans la

   réponse de Gazifère à la demande de renseignements

   de OC/ACEF ainsi qu'à la demande de renseignements

   de la Régie, Gazifère a affirmé qu'elle ne pouvait
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   pas fournir le coût par client par service de

   facturation pour un ensemble de services

   comparables fournis par Customer Works pour

   Gazifère, Terasen Gaz et Enbridge Gaz Distribution,

   car selon Gazifère, Customer Works ne fournit pas

   les mêmes services. Est-ce que c'est exact?

R. Oui.

Q. [143] En prenant pour acquis que les services ne

   soient pas exactement les mêmes, serait-il possible

   de fournir le coût par client par service pour un

   ensemble de services comparables fournis par

   Customer Works pour Gazifère, Terasen Gaz et

   Enbridge Gaz Distribution?

R. Pour faire cette analyse, ça nécessiterait qu'on

   aille au creux des choses pour comparer réellement

   les services que Customer Works offre à Gazifère

   par rapport à ceux de Enbridge Gaz, par rapport à

   ceux de Terasen.

   À titre d'information, juste, à première vue, moi,

   je sais que chez Gazifère, on a notre propre centre

   d'appels. Donc, ce n'est pas Customer Works qui

   m'offre le service de centre d'appels.

   Alors que je sais, pour Enbridge Gaz Distribution,

   que c'est Customer Works, à travers Customer Works

   qui sont chargés de leur centre d'appels. Je n'ai
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   aucune idée pour Terasen Gaz. Je ne pourrais pas

   affirmer rien à cet effet-là.

   Mais, ça, c'est un des minimes exemples de services

   que Customer Works offre. Ça fait que ça serait

   vraiment une analyse très approfondie à faire. Et

   puis le temps nous obligeait de vous répondre qu'on

   n'est pas en mesure d'offrir cette information-là.

Q. [144] Dans la mesure où, pour des questions de

   temps, Gazifère n'est pas en mesure de fournir les

   coûts exacts, pouvez-vous au moins spécifier si les

   coûts par client par service sont plus élevés ou

   moins élevés chez Enbridge Gaz Distribution et

   Terasen en comparaison à chez Gazifère?

R. Je pense, dans la preuve, si on regarde juste le

   « Total Customer Care » qui englobe en grosse

   partie les services de Customer Works, je vais vous

   diriger à une pièce, là.

   (14 h 35)

   La pièce GI-18 document 4 page 22, réponse 20.1 et

   page 23 réponse 20.3. Combinées ces deux réponses-

   là peuvent nous permettre de conclure que les coûts

   pour Gazifère se comparent très raisonnablement

   avec l'industrie. Si je regarde à la page 23, la

   réponse 20.3, le « Total Customer Care » en coûts

   par client, dollars courants, pour deux mille cinq
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   (2005), il est à soixante dollars et cinquante-sept

   sous (60,57 $). Alors que celui de Enbridge Gaz

   Distribution, que j'ai déposé à la pièce GI-18

   document 4.4, pour deux mille cinq (2005), il se

   chiffre à soixante-huit dollars et quarante-deux

   sous (68,42 $).

           Encore une fois, c'est sûr qu'on n'est pas

   allé au creux du chiffre pour savoir exactement

   c'est quoi qui explique l'écart en tant que tel.

   Mais il y a une chose que je sais, c'est que, moi,

   je comprends tous mes coûts liés à mon client. Et

   puis eux autres aussi parce que c'est leur « Total

   Customer Care ». Ça fait que je me dis, juste en

   regardant le chiffre, je suis très confortable de

   dire qu'on est plus que comparable envers eux

   autres. Ça fait que de faire une analyse

   supplémentaire pour regarder uniquement les coûts

   de Customer Works, je ne pense pas que ça va nous

   permettre de conclure plus que ce qu'il y a ici.

Q. [145] Donc, dans la mesure où, pour des raisons de

   temps, vous n'êtes pas en mesure de nous fournir

   l'information comparative poussée, comment les

   consommateurs, comment les clients de Gazifère

   peuvent-ils être satisfaits que ces services de

   facturation soient fournis par Customer Works à
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   leur juste valeur marchande, c'est-à-dire à ce

   qu'on appelle un « Fair Market Value »?

R. Je vais réitérer encore mon « Total Customer Care »

   mais si mon coût total pour mon client est moindre

   que celui que Enbridge Gaz Distribution charge, par

   exemple, puis que ça l'inclut mes coûts liés à

   Customer Works, je pense que, indirectement, on

   peut conclure que le coût chargé par Customer Works

   est à sa juste valeur marchande.

Q. [146] Merci. Madame Vandal-Parent, je vous réfère

   maintenant au document GI-4 document 8 qui

   constitue votre présentation de ce matin, à la page

   10 de 16. Je vous amène à la ligne « montants

   comparables facturés par Enbridge inc. » pour

   Gazifère. Il m'a semblé ce matin que ce montant-là

   a été modifié pour inclure, entre autres, les

   montants de En Vision. Est-ce que c'est exact ou

   est-ce qu'il y a eu d'autres montants qui ont été

   inclus?

R. Non, ils n'ont pas été ajustés pour En Vision,

   parce que, ici, on parle des montants facturés par

   Enbridge inc. Ça fait que ça a été ajusté pour

   l'élément Enbridge inc. uniquement. Puis on parlait

   d'une augmentation de quarante-quatre mille six

   cents (44 600 $). L'impact du quarante-quatre mille
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   six cents (44 600 $), là, des charges

   additionnelles de Enbridge inc. a été donné

   verbalement par madame Vandal-Parent ce matin.

Q. [147] Est-ce que vous pourriez s'il vous plaît

   confirmer le montant qu'on devrait donc retrouver

   dans la colonne « Gazifère » à la ligne « montants

   comparables facturés par Enbridge inc. »?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Alors, le montant incluant le quarante-quatre mille

   six cents (44 600 $) revient à quinze dollars et

   quarante-deux (15,42 $) au lieu du treize et

   quatre-vingt-onze (13,91 $). Et de ça, il faut que

   vous enleviez un montant pour les activités non

   réglementées de un dollar cinquante-sept (1,57 $).

   Donc pour un net de treize dollars et quatre-vingt-

   cinq (13,85 $).

Q. [148] Donc, vous confirmez que le coût par client

   est de trente-huit virgule cinq pour cent (38,5 %)

   plus élevé chez, en fait chez Gazifère que chez

   Enbridge Gaz Distribution. C'est exact?

R. Oui.

Q. [149] Merci.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. C'est juste que ce pourcentage-là, il faut être

   aussi vigilant quand on le regarde. La pièce, elle
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   a été présentée à titre indicatif.

   Encore une fois, on n'a pas été au creux des

   charges en tant que telles, mais ça donne une idée

   de ce qu'on parle quand on traduit les coûts de

   Enbridge inc. en coûts par client.

   Par contre, il faut garder en tête que Gazifère n'a

   que vingt-neuf mille (29 000) clients, alors que

   Enbridge Gaz Distribution en ont un million sept

   cents et plus, mille. Ça fait que des coûts fixes

   quand tu l'attribues sur beaucoup de clients, ça

   fait réduire ton coût unitaire énormément. Il faut

   garder ça en tête quand on regarde ces chiffres-là.

Q. [150] J'aimerais maintenant que vous confirmiez que

   cette année est la première depuis mil neuf cent

   quatre-vingt-dix-huit, quatre-vingt-dix-neuf

   (1998-1999) pendant laquelle Gazifère a dû

   détailler les charges d'exploitation parce que

   depuis quatre-vingt-dix-neuf, deux mille (99-2000),

   ces charges ont été calculées selon la formule du

   mécanisme incitatif. Est-ce que c'est exact?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui. À partir de dix-neuf cent quatre-vingt-dix-

   neuf, deux mille (1999-2000). Octobre quatre-vingt-

   dix-neuf (99) au trente (30) septembre deux mille

   (2000).
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Q. [151] J'aimerais que vous confirmiez que le montant

   total des charges d'exploitation anticipé, soit

   celles calculées par la formule du mécanisme

   incitatif, pour deux mille quatre, deux mille cinq

   (2004-2005), s'élève à six millions cinq cent

   soixante-huit mille huit cents dollars

   (6 568 800 $). C'est exact?

R. Vous avez dit calculées par la formule?

Q. [152] Les charges d'exploitation anticipées.

R. Calculées par la formule. Non, ce n'est pas ça.

Q. [153] Alors, les charges d'exploitation anticipées

   non calculées par la formule sont...

R. C'est-à-dire les charges d'exploitation qui ont été

   budgétisées selon le coût de service sont cinq

   millions... Attendez! Six millions cinq cent

   soixante-huit mille huit cents (6 568 800 $). Et

   puis avec la correction, c'est six millions six

   cent soixante-six mille cinq cents (6 666 500 $).

Q. [154] Et vous les appelez les charges

   d'exploitation budgétisées?

R. Oui, c'est ça.

Q. [155] J'aimerais que vous confirmiez que

   l'application de la formule telle quelle pour une

   année supplémentaire aurait donné des charges

   d'exploitation pour deux mille quatre, deux mille
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   cinq (2004-2005) de six millions deux cent cinq

   mille quatre cents dollars (6 205 400 $). Est-ce

   que c'est exact? Si ça peut vous aider, je vais

   vous référer à votre témoignage, pièce GI-11

   document 1 à la page 11.

R. Non, effectivement, le montant calculé par la

   formule s'élève bien à six millions deux cent cinq

   mille quatre cents (6 205 400 $). Mais il ne faut

   pas oublier que les montants qui n'ont pas été

   inclus dans la formule du début sont le CIS pour

   une pleine année au montant de soixante-dix mille

   trois cents (70 300 $), le système comptable IFS,

   le support et le capital, pour respectivement cent

   un mille six cents (101 600 $) et cent mille six

   cents (100 600 $), et aussi pour les charges

   d'Enbridge inc. pour deux cent cinquante-cinq mille

   sept cents (255 700 $).

   Alors, le total qu'il faut rajouter au six millions

   deux cent cinq mille quatre cents (6 205 400 $) est

   de cinq cent vingt-huit mille deux cents

   (528 200 $) pour atteindre six millions sept cent

   trente-trois mille six cents (6 733 600 $).

Q. [156] La liste des éléments que vous venez

   d'énumérer comme étant des montants à ajouter, est-

   ce que c'étaient les éléments auxquels vous avez
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   fait référence ce matin dans votre témoignage

   lorsque vous mentionniez qu'il y avait des montants

   qui n'étaient pas là en mil neuf cent quatre-vingt-

   dix-neuf (1999)?

R. C'est exact. Mais comme ce matin, ça dépend quelle

   pièce dont vous parlez. Mais il y a aussi... Il ne

   faut pas oublier l'impact du Code, le Affiliated

   Relationships Code for Gaz Utilities, qui n'était

   pas là. Mais ici, on ne le met pas parce qu'il est

   déjà, il a déjà été entré en deux mille (2000) -je

   ne me souviens plus, là- dans la formule.

Q. [157] Alors, nonobstant les ajustements dont vous

   avez fait mention ce matin et que vous venez de

   réitérer, et je comprends qu'il y en a peut-être

   d'autres, mais j'imagine que la situation va être

   clarifiée par un tableau, la Régie vous a fait la

   demande d'organiser, de préparer un tableau pour

   clarifier la situation, parce que ce serait d'une

   très grande utilité, là, donc nonobstant ces

   modifications-là dont vous nous faites mention

   aujourd'hui, l'application de la formule pour une

   année supplémentaire aurait donné des charges

   d'exploitation pour deux mille quatre, deux mille

   cinq (2004-2005) de six millions deux cent cinq

   mille quatre cents dollars (6 205 400 $). C'est
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   exact?

R. C'est exact.

Q. [158] Merci. J'aimerais que vous confirmiez que le

   montant demandé, soit le six millions cinq cent

   soixante-huit mille huit cents dollars

   (6 568 800 $), qui constitue les charges

   d'exploitation pour deux mille quatre, deux mille

   cinq (2004-2005), représente trois cent soixante-

   trois mille quatre cents dollars (363 400 $) ou

   presque six pour cent (6 %) de plus que le montant

   dérivé par application de la formule pour une année

   supplémentaire, qui correspondrait aux charges

   d'exploitation pour deux mille quatre, deux mille

   cinq (2004-2005) de six millions deux cent cinq

   mille quatre cents dollars (6 205 400 $). Est-ce

   que c'est exact?

R. C'est exact.

Q. [159] J'aimerais que vous confirmiez que le montant

   total approuvé par la Régie pour les charges

   d'exploitation pour l'année deux mille trois, deux

   mille quatre (2003-2004) par application de la

   formule était de cinq millions neuf cent quarante-

   quatre mille quatre cents dollars (5 944 400 $).

   Est-ce que c'est exact? Et si ça peut vous aider

   également, je vous réfère à la pièce GI-19 document
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   2 page 16, il y a un tableau à la réponse 6.1.

R. Alors document 2?

Q. [160] Document GI-19 document 2 à la page 7.

   (14 h 45)

R. Oui, merci. Alors, si on a appliqué la formule pour

   deux mille trois (2003), l'année tarifaire deux

   mille trois (2003) selon la formule, on aurait cinq

   millions six cent soixante-cinq mille deux cents

   (5 665 200 $).

Q. [161] Et pour l'année deux mille quatre (2004)?

R. Cinq et sept, cinq millions neuf cent quarante-

   quatre mille quatre cents (5 944 400 $).

Q. [162] J'aimerais maintenant que vous confirmiez que

   le montant demandé, soit le six millions cinq cent

   soixante-huit mille huit cents dollars

   (6 568 800 $) représente six cent vingt-quatre

   mille quatre cents dollars (624 400 $) ou dix

   virgule cinq pour cent (10,5 %) de plus que le

   montant global approuvé par la Régie pour les

   charges d'exploitation pour l'année deux mille

   trois, deux mille quatre (2003-2004). Est-ce que

   c'est exact?

R. C'est sûr et certain que les écarts sont assez

   importants pour les raisons qu'on a spécifiées ce

   matin, parce que dans ces dépenses-là de deux mille
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   trois (2003) ou deux mille quatre (2004), il y a

   des charges qui ne sont pas là. Alors, c'est sûr et

   certain, on a des nouveaux services, on a le

   service de... voyons! EFS et puis C.I.S., et tout

   ça, qui sont des nouveaux services. On ne peut pas

   juste faire abstraction de ça quand on analyse les

   dépenses. Il faut les prendre en considération. Il

   faut que... C'est des services - je suis certaine

   que monsieur Pienaar va venir dire la même chose

   demain - qu'il nous faut pour opérer.

Q. [163] Mais vous confirmez, si je comprends bien,

   que le montant demandé représente six cent vingt-

   quatre mille quatre cents dollars (624 400 $) ou

   dix virgule cinq pour cent (10,5 %) de plus que le

   montant total approuvé par la Régie pour les

   charges d'exploitation pour l'année deux mille

   trois, deux mille quatre (2003-2004). Est-ce que

   c'est exact?

R. Je n'ai pas...

Q. [164] J'aimerais que vous confirmiez qu'un des

   objectifs d'un mécanisme incitatif est de produire

   des gains en efficacité et que ces gains devraient

   généralement bénéficier aux consommateurs ou aux

   clients réglementés. Est-ce que c'est exact?

R. Oui, c'est exact. Et je peux même dire que le
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   client a vraiment bénéficié du mécanisme incitatif

   parce qu'il a vu des retours grâce aux excédents de

   rendement que Gazifère a faits durant les années du

   mécanisme. Alors, oui, il y a eu... parce qu'il y a

   un système de partage à cinquante pour cent (50 %)

   avec le client. Donc, oui, le client a bénéficié.

Q. [165] J'aimerais que vous réconciliez cet objectif

   justement, soit celui d'obtenir des gains en

   efficacité avec un taux de croissance de dix

   virgule cinq pour cent (10,5 %) dans le budget des

   charges d'exploitation deux mille quatre, deux

   mille cinq (2004-2005) par rapport au montant

   approuvé de deux mille trois, deux mille quatre

   (2003-2004)?

R. Alors, au risque de me répéter, je dois réitérer ce

   que j'ai dit à maître Turmel ce matin. Depuis

   plusieurs années déjà, Gazifère connaît une

   croissance extraordinaire, si je peux dire, pour

   une petite entreprise comme la nôtre, et puis il

   faut regarder un petit peu la structure de nos

   coûts, comment ils varient.

           Et puis, comme je disais ce matin, on a de

   la croissance, on peut aller jusqu'à un certain

   niveau avec les employés qu'on a comme c'est là,

   mais à un certain moment donné, il va falloir
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   augmenter notre personnel pour faire face à tous

   les défis qui s'offrent à nous. Donc, si on regarde

   les augmentations de clientèle, ça veut dire plus

   d'appels téléphoniques qui rentrent, plus de

   plaintes qui rentrent, plus d'entretien de réseau,

   les kilomètres de conduites principales

   s'allongent, et caetera.

           Alors, il faut absolument pourvoir à tout

   ça. Alors, c'est sûr et certain que si en deux

   mille trois (2003), on était, on avait ajouté peut-

   être des employés en deux mille deux (2002), deux

   mille trois (2003), on est correct, mais en deux

   mille cinq (2005), après trois mille cinq cents

   (3500) clients de plus, bien, c'est un autre niveau

   qui est atteint, puis il faut remplir des postes

   pour pouvoir répondre aux demandes de la clientèle

   aussi.

           Alors, à votre commentaire que la producti-

   vité devrait servir aux clients, je pense que ce

   matin, on a amplement démontré que, en regardant en

   dollars constants, ce n'est pas les augmentations

   puis les pressions à la hausse sur les dépenses

   d'exploitation qui ressortent, mais bien que, dans

   son ensemble, on a été capable de maintenir à un

   niveau raisonnable l'augmentation des dépenses
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   d'exploitation, et qui augmentent de un point sept

   pour cent (1,7 %).

Q. [166] Je passe maintenant à une autre ligne de

   questions. En vertu du Affiliated Relationships

   Code, une entente de service, qu'on appelle un

   « Service Agreement », est nécessaire pour tout

   service de compagnies affiliées excédant cent mille

   dollars (100 000 $). Gazifère est-elle en mesure de

   fournir les ententes de service, ou « Services

   Agreements », pour tout service de compagnies

   affiliées excédant cent mille dollars (100 000 $)?

R. Bien, d'abord, je pense qu'il faut mettre, il faut

   faire une mise au point. Le Affiliated

   Relationships Code ne s'applique pas à Gazifère ni

   à Enbridge inc. Le Affiliated Relationships Code

   vient de la Commission de l'énergie de l'Ontario et

   c'est la façon de la Commission de réglementer les

   transactions entre compagnies affiliées. Donc,

   c'est sûr que, pour les montants, O.K., qui nous

   proviennent ou qui nous sont facturées par Enbridge

   Gaz Distribution, nous avons des ententes de

   service pour tous nos services à ma connaissance.

Q. [167] À votre avis, serait-il utile d'avoir un code

   semblable au Québec pour pouvoir mieux gérer les

   coûts de service de compagnies affiliées?
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R. D'abord, Gazifère n'offre pas de services. Donc, ça

   serait... et ça s'appliquerait uniquement dans le

   cas de Enbridge inc. Mais Enbridge inc. ne nous

   charge pas selon un prix de transfert qui est

   recommandé par le Code. C'est-à-dire qu'Enbridge

   inc. nous charge au coût. Alors, si on avait un

   code qui autorisait un taux de rendement en plus du

   coût, ça nous coûterait plus cher.

Q. [168] Merci. Concernant le mécanisme incitatif

   relatif à la fixation des charges d'exploitation,

   j'aimerais que vous nous fournissiez un échéancier

   approximatif comprenant les étapes pour le

   processus du renouvellement du mécanisme incitatif?

R. Est-ce qu'on pourrait vous revenir sur cette

   question-là?

Q. [169] Quand?

R. Parce qu'à ce moment ici, on n'a vraiment pas fini

   notre réflexion. On ne pourra pas fixer

   d'échéancier ou de processus tant qu'on ne sera pas

   fixé nous-même sur le mécanisme comme tel. Ça va

   dépendre... La longueur ou l'échéancier va dépendre

   aussi du mécanisme choisi. Si c'est un mécanisme

   qui est assez simple d'application, l'échéancier ne

   sera pas le même que si on veut avoir un mécanisme

   englobant qui est beaucoup plus complexe. Alors, à
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   cause de ça, je ne voudrais pas me prononcer sur

   l'échéancier du mécanisme.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Je veux juste ajouter un petit peu pour vous

   donner... je ne veux pas que vous pensiez ou vous

   donner l'impression qu'il n'y a rien qui se passe

   dans ce dossier-là. À l'interne chez Gazifère, il y

   a de la progression qui se fait. On a un expert qui

   est vraiment dans le processus présentement de

   cibler des méthodes et puis des types de mécanismes

   qui pourraient être intéressants pour nous autres.

   Ce qui est important à ce niveau-là, c'est... tu

   sais, c'est un mécanisme qu'on va s'embarquer,

   Gazifère, pour une période de trois ans ou plus.

   C'est sûr qu'on veut, avant d'introduire un

   processus de consultation, être sûr de notre coup.

   Ça fait que c'est pour ça qu'on met... Pensez pas

   que ça ne progresse pas. Parce que ça bouge.

Q. [170] Donc, vous confirmez que vous étudiez

   actuellement la possibilité de mettre en place un

   mécanisme incitatif englobant ou global tel que

   demandé par la Régie dans la décision D-2000-48.

   C'est exact?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Bien, juste pour rappeler la décision de la Régie,
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   la Régie, ce qu'elle a dit dans la décision

   D-2000-48, c'est qu'elle demandait à Gazifère de

   revoir le mécanisme incitatif sur les charges

   d'exploitation et puis de regarder « l'opportunité

   » d'un mécanisme plus englobant, si vous voulez.

   Donc, elle ouvre la porte à Gazifère pour regarder

   le mécanisme englobant ou global ou... C'est ça.

   Alors, ça veut dire aussi qu'on pourrait retourner

   au même mécanisme si, nous, on voit que, pour nous,

   c'est ce qui fonctionne le mieux. Donc, ce n'est

   pas nécessairement... on ne veut pas exclure les

   autres options.

Q. [171] Mais est-ce que Gazifère étudie actuellement

   la possibilité de mettre en place un mécanisme

   incitatif plus englobant?

R. On regarde l'option.

Q. [172] Vous nous avez fait part du fait que votre

   réflexion à ce sujet, en fait la réflexion de

   Gazifère à ce sujet n'était pas arrêtée. Mais

   j'aimerais que vous élaboriez sur les changements

   qui sont actuellement envisagés pour le mécanisme

   incitatif?

R. Je ne comprends pas la question.

Q. [173] Vous procédez présentement à l'étude de

   changements potentiels ou de modifications
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   potentielles au mécanisme incitatif. Il y a des...

R. Pas nécessairement.

Q. [174] Alors, vous procédez à une étude

   actuellement?

R. C'est exact.

Q. [175] À quel type d'étude procédez-vous? En quoi

   consiste cette étude?

R. Bien, ce que, moi, j'ai demandé à notre expert,

   O.K., c'est d'étudier les différentes options qui

   s'offrent à nous et de faire des scénarios pour

   qu'on puisse mieux prendre la décision. Donc, à ce

   moment ici, c'est ça. Là, comme c'est là, notre

   expert est en train de faire des scénarios. Puis

   ensuite, on va mettre ça sur la table puis on va

   l'étudier.

   (15 h)

Q. [176] À quel moment, donc quand Gazifère aura-t-

   elle arrêté sa réflexion relativement au mécanisme

   incitatif?

R. Je ne peux pas répondre à cette question-là

   aujourd'hui.

Q. [177] Est-ce que vous pouvez nous donner un ordre

   de grandeur? Est-ce qu'on parle d'un mois? Est-ce

   qu'on parle de six mois? Est-ce qu'on parle de un

   an?
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R. On ne parle définitivement pas de un an, mais les

   mois à venir.

Q. [178] Merci. J'aimerais maintenant qu'on aborde le

   sujet du changement d'année financière. J'aimerais

   que vous confirmez que les coûts reliés au

   changement d'année financière seront complètement

   assumés par les actionnaires de Gazifère et non par

   les consommateurs de Gazifère. Est-ce que c'est

   exact?

R. L'actionnaire de Gazifère va assumer les coûts.

Q. [179] Selon notre compréhension, Enbridge Gaz

   Distribution aurait demandé à la Commission de

   l'énergie de l'Ontario, dans le cadre du dossier

   2003-0203, une hausse tarifaire indexée pour tenir

   compte de l'inflation en octobre deux mille cinq

   (2005). Et la Commission de l'énergie de l'Ontario

   a refusé cette demande. Est-ce que Gazifère a

   l'intention de faire une demande semblable à la

   Régie, soit une hausse tarifaire indexée pour tenir

   compte de l'inflation en octobre deux mille cinq

   (2005)?

R. On n'a pas fini notre réflexion. Mais à ce moment-

   ci, il n'a jamais été question d'indexation, non.

Q. [180] Donc, vous confirmez que les tarifs approuvés

   lors de cette cause seront mis en place jusqu'au
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   trente et un (31) décembre deux mille cinq (2005)

   si jamais la Régie l'acceptait...

R. Ce n'est pas exact...

Q. [181] Pardon. ... sans recours à une indexation

   pour tenir compte de l'inflation qui pourrait être

   appliquée en octobre deux mille cinq (2005). Est-ce

   que c'est exact?

R. Ce n'est pas tout à fait ce que j'ai dit. J'ai dit

   que, à ce moment-ci, on n'envisageait pas ça. Mais

   comme notre réflexion n'est pas terminée, je ne

   peux vraiment pas me prononcer sur ça. C'est un

   petit peu si vous me demandiez : Avez-vous pensé à

   un gel tarifaire? Oui, on y a pensé. Si vous me

   demandez : Allez-vous l'appliquer? Je ne sais pas à

   ce moment-ci.

Q. [182] Donc, il est possible que Gazifère fasse une

   telle demande relativement à l'indexation des

   coûts?

R. Peut-être.

Q. [183] Il est possible?

R. Il est possible.

Q. [184] Merci. Également, selon votre témoignage de

   ce matin, il est de notre compréhension que

   Gazifère n'a pas arrêté sa réflexion relativement à

   la façon dont sera traitée la période de transition
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   reliée au changement de l'année financière. C'est

   exact?

R. C'est exact.

Q. [185] À quel moment, quand Gazifère prévoit-elle

   avoir terminé sa réflexion relativement au

   traitement qui sera accordé pour la période de

   transition reliée au changement d'année financière,

   si jamais la Régie l'approuvait?

R. Tout de suite après la cause tarifaire, Gazifère se

   penche sur cet thème-là.

Q. [186] Donc, vous confirmez que Gazifère souhaite ce

   changement de l'année financière sans même avoir

   prévu les détails reliés à la transition. C'est

   exact?

R. Peut-être que je devrais vous dire qu'on ne demande

   pas ici, parce que... d'approbation pour le

   changement d'année financière. Ici, on demande

   l'approbation d'un changement d'année tarifaire. Et

   au moment où je vous parle, l'année financière est

   déjà changée. Les décisions ont été prises. La fin

   d'année financière de Gazifère est maintenant le

   trente et un (31) décembre. Alors, il n'y a plus

   question de demander... C'est une erreur qu'on a

   faite. Lorsqu'on a fait notre demande, notre

   demande initiale, on aurait dû parler d'année
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   tarifaire. C'est ce qu'on avait dans l'esprit.

Q. [187] Gazifère prévoit-elle une augmentation dans

   le coût du gaz pour deux mille quatre, deux mille

   cinq (2004-2005)?

R. On va avoir nos témoins ici tout de suite après

   nous, là, si vous pouviez leur demander la

   question.

Q. [188] À quels témoins faites-vous référence? Est-ce

   que vous faites référence à?

R. À madame Giridhar.

Q. [189] Dans la demande réamendée de Gazifère,

   c'était également dans la demande avant qu'elle ne

   soit réamendée, Gazifère demande à la Régie

   d'approuver le solde du compte différé, les charges

   réglementaires au montant de cent un mille neuf

   cents dollars (101 900 $) et le solde du compte

   différé relatif au programme d'efficacité

   énergétique au montant de cent soixante-trois mille

   huit cents dollars (163 800 $). Ce dernier montant

   devant être réduit, et caetera, et caetera. Et vous

   demandez à la Régie de vous autoriser, en fait que

   Gazifère soit autorisé à récupérer dans ses tarifs

   les soldes du compte différé charges réglementaires

   et du compte différé relatif au programme

   d'efficacité énergétique. C'est exact?
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R. C'est exact.

Q. [190] Est-ce qu'il y a d'autres soldes de d'autres

   comptes différés que Gazifère souhaiterait

   récupérer dans le cadre de ce dossier ou est-ce que

   ce sont les deux seuls?

R. Ce sont les deux seuls.

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Est-ce que je pourrais juste faire une petite

   précision?

Q. [191] Oui, bien sûr.

R. Par rapport à ces comptes-là. Ces montants-là sont

   inclus dans le six millions cinq cent soixante-huit

   mille huit cents (6 568 800 $) qui se trouve à la

   section GI-4. Juste pour... Ce n'est pas des

   montants additionnels.

Q. [192] Merci. J'aborderai maintenant notre dernière

   ligne de questions. Je vous réfère, et je ne sais

   pas si vous avez le texte avec vous, mais je vous

   en ferai la lecture à l'article 7.8 du texte des

   tarifs, des dispositions générales du texte des

   tarifs de Gazifère relativement aux frais pour

   l'ouverture de compte. Et cet article-là, il est

   très bref. Il se lit comme suit :

                Des frais de 20 $ seront facturés au

                client pour l'ouverture d'un nouveau
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                compte.

           Dans les pratiques actuelles de Gazifère,

   j'aimerais que vous confirmiez que ces frais de

   vingt dollars (20 $) pour l'ouverture d'un compte

   sont facturés, entre autres, à des gens qui sont

   déjà clients de Gazifère et qui déménagent, donc

   qui changent d'adresse. Est-ce que c'est exact?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. C'est exact.

Q. [193] Lorsque quelqu'un est déjà client de Gazifère

   et qu'il déménage, donc qu'il communique avec

   Gazifère pour l'aviser d'un changement d'adresse,

   qu'est-ce que cela implique concrètement comme

   travail pour Gazifère?

R. Ça implique autant de travail qu'un nouveau client,

   pour la simple raison que c'est l'ouverture d'un

   nouveau compte.

Q. [194] Combien de clients de Gazifère ont déménagé

   et donc se sont faits facturer des frais de vingt

   dollars (20 $) au cours de l'année deux mille

   quatre (2004)?

   Mme LISE MAUVIEL :

R. Selon les chiffres du budget deux mille cinq

   (2005), je prévois quatre mille cent quatorze

   (4114) ouvertures de compte.
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Q. [195] Selon les chiffres du budget deux mille cinq

   (2005)?

R. Oui.

Q. [196] Est-ce que c'est en lien avec le nombre de

   déménagements qui ont eu lieu en deux mille quatre

   (2004)?

R. Ça comprend... Ça, ça comprend des déménagements et

   mes additions de clients.

Q. [197] Des additions de clients, c'est-à-dire les

   nouveaux clients...

R. Oui.

Q. [198] ... qui n'étaient pas auparavant clients de

   Gazifère, mais qui s'ajoutent à la base de la

   clientèle de Gazifère?

R. Une nouvelle construction. Excusez-moi! Une

   nouvelle construction. Une addition de clients.

Q. [199] Mais le chiffre que vous venez de me donner,

   est-ce qu'il correspond au nombre de clients de

   Gazifère qui ont déménagé pendant l'année deux

   mille quatre (2004) et qui se sont donc fait

   facturer vingt dollars (20 $)?

R. Il ne correspondra peut-être pas, là, mais il

   inclut ces clients-là qui auraient déménagé.

   Maintenant, je n'ai pas le chiffre deux mille

   quatre (2004). Ça fait que je me sens un petit peu
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   inconfortable de me prononcer. Il faudrait que je

   fasse un petit peu de recherche à cet effet-là si

   vous avez besoin d'une réponse.

Q. [200] S'il vous plaît. Est-ce que ce serait

   possible de le prendre comme engagement, s'il vous

   plaît? Et également, ce serait utile pour nous dans

   la mesure où c'est possible pour vous de nous

   donner ce nombre-là pour l'année deux mille trois

   (2003). Comme engagement également. Donc, cet

   engagement serait le nombre de clients de Gazifère

   qui ont déménagé et qui se sont faits facturer les

   frais de vingt dollars (20 $) au cours de l'année

   deux mille quatre (2004) et de l'année deux mille

   trois (2003).

   ENGAGEMENT GI-1 : Informer du nombre de clients de

                     Gazifère qui ont déménagé et qui

                     se sont faits facturer les frais

                     de 20 $ au cours de l'année 2004

                     et 2003 (demandé par OC-ACEF).

   Ça complète mes questions. Je vous remercie

   beaucoup. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Lussier. Maître Rondeau? J'avais
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   assumé que... Bien, si vous avez des questions,

   vous êtes bienvenu.

   Me STEVE CADRIN :

   Je m'excuse.

   LA PRÉSIDENTE :

   Vous aviez dit que peut-être.

   (15 h 15)

   CONTRE-INTERROGÉES PAR Me STEVE CADRIN,

   Union des municipalités du Québec :

   Peut-être, J'ai quelques questions, mais elles vont

   être courtes par exemple, ça c'est certain.

           Madame Vandal-Parent, Steve Cadrin, je

   m'excuse, pour l'UMQ. Rebonjour. Bonjour Mesdames.

Q. [201] Sur la question du mécanisme incitatif, je

   comprends qu'il y avait un quarante mille dollars

   (40 000 $) qui avait été budgeté initialement, qui

   a été retiré du budget, on parle maintenant de

   faire un compte de frais reporté pour cet élément-

   là. On est d'accord là-dessus?

   Mme LUCIE VANDAL-PARENT :

R. Oui, c'est pour le mécanisme incitatif.

Q. [202] Vous avez répondu aux questions de maître

   Lussier tout à l'heure relativement à l'échéancier

   ou l'absence d'échéancier, disons, pour ces

   travaux-là. Je comprends que vous avez déjà mandaté
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   les services d'un expert pour une étude plus

   approfondie. Il y en avait déjà eu un au départ qui

   avait analysé la première situation, là vous en

   avez un qui est plus particulièrement appelé à

   travailler sur les différentes solutions possibles.

   Est-ce qu'il y a une date de dépôt de rapport de ce

   côté-là?

R. Non, il n'y a pas de date parce que cet expert-là

   dépend de la rapidité avec laquelle Gazifère peut

   lui soumettre l'information dont il a besoin pour

   faire ses travaux.

Q. [203] O.K.

R. Donc vu qu'on est ici aujourd'hui on ne peut pas

   lui fournir les données dans ce temps-là, donc

   c'est ça, on travaille ensemble. C'est un dossier

   prioritaire.

Q. [204] Donc pour l'instant, je comprends qu'il n'y a

   pas de date de dépôt de rapport, mais on parle

   encore d'une application pour l'année tarifaire

   subséquente, la prochaine année tarifaire au niveau

   de ce mécanisme?

R. On espère qu'on va être capable de faire ça. Sauf

   qu'il faut qu'on prenne en considération le

   processus budgétaire qui est, habituellement on

   commence tout de suite à budgétiser pour la
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   prochaine année. Alors comme c'est là, on n'a pas

   de mécanisme, on a rien. Alors ça se pourrait que

   pour l'année deux mille six (2006) il faudrait

   qu'on fasse un compromis.

Q. [205] D'accord. Je comprends qu'au niveau des

   frais, maintenant, reliés, disons, votre étude de

   cette question-là pour l'instant, je comprends

   qu'il y a des frais qui ont déjà été engagés, peut-

   être que c'est de là que venait votre budget de

   quarante mille dollars (40 000 $) initialement ou

   corrigez-moi?

R. Les frais qui ont été engagés en deux mille quatre

   (2004) pour l'année financière qui se terminait au

   trente (30) septembre ont été passés à la dépense

   en deux mille quatre (2004).

Q. [206] Je comprends mais pour les frais, je parle,

   là vous avez un nouvel expert, disons, un expert

   dont les travaux vont continuer entre autres en

   deux mille cinq (2005).

R. C'est ça.

Q. [207] Donc d'où l'objet du compte de frais

   reportés, je comprends que vous prévoyez peut-être,

   je ne sais si c'est un mandat octroyé avec un

   certain montant d'argent applicable pour l'étude du

   dossier, on prévoit combien de dépenses pour
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   l'année deux mille cinq (2005) sur cette question,

   cette analyse de cette question-là?

R. En deux mille cinq (2005) ce qui était budgétisé au

   dossier c'est quarante mille dollars (40 000 $).

Q. [208] Mais quand vous l'avez retiré c'est parce que

   vous prévoyez déjà que ça va coûter plus cher cette

   analyse-là avec cet expert-là ou autre chose, je

   m'excuse.

R. Non, ce n'est pas exactement ça. C'est qu'il faut

   se resituer au moment où on a budgétisé ça. Notre

   expert qu'on a comme c'est là n'était pas dans le

   portrait à ce moment-là.

Q. [209] D'accord.

R. Donc on a budgétisé selon, comme si on était pour

   faire affaire, si vous voulez, avec notre compagnie

   affiliée Enbridge Gas Distribution, donc à ce

   moment-là ça nous aurait revenu probablement un peu

   moins cher, parce qu'eux ont déjà fait des études

   et tout ce que vous voulez, donc il y a une grande

   partie du travail qui était déjà fait.

           Nous on est dans une situation particulière

   à Gazifère, donc ça nécessite vraiment une

   expertise vraiment particulière pour prendre en

   considération tous les éléments de notre réalité,

   là. Alors c'est pour ça, on travaille étroitement
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   avec notre expert comme c'est là, et puis tout va

   dépendre aussi de comment, bien de l'étendue du

   mandat aussi, le processus et tout ça. Donc comme

   je disais tout à l'heure, dépendant du choix sur

   lequel on va se fixer, là le processus va suivre

   son cours et puis dépendant du choix il va être

   plus long ou plus court, l'échéancier aussi, les

   coûts vont s'en suivre.

Q. [210] Évidemment ils vont avec le processus. Plus

   le processus sera long plus il y aura de rencontres

   et de discussions, évidemment je comprends.

R. Exactement.

Q. [211] Mais il n'y a aucun ordre de grandeur qui

   nous est fourni à l'heure actuelle, il n'y en a

   aucun où vous êtes capable de nous fournir à

   l'heure actuelle, notamment les frais des experts

   avec qui vous avez déjà commencé à discuter, déjà

   commencé à travailler, je comprends que les travaux

   vont bien. On n'a aucune idée quelle genre de

   budget, notamment pour ce rapport d'expertise-là on

   pourrait parler?

R. Non. D'abord il n'y a pas de rapport qui est fait

   dans le sens, le rapport final, ce qui va nous être

   livré ça va être l'option qu'on aura choisi, tu

   sais. Là c'est des étapes de rapport, si vous
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   voulez, où on a plusieurs options, on a des

   scénarios qui sont faits et tout ça. Donc

   éventuellement ça va probablement faire partie d'un

   rapport mais comme c'est là, c'est ce qu'on lui

   demande de nous livrer, c'est des petits chapitres

   ici et là, mais ce n'est pas le rapport dans son

   ensemble.

Q. [212] Donc aucun ordre de grandeur en termes de

   frais, quand on parle de compte de frais reportés

   vous avez mis « on ne le sait pas ». On n'a pas

   d'ordre de grandeur non plussur le « on ne le sait

   pas »?

R. Non, exactement. L'objectif d'un compte d'écart

   c'est exactement parce qu'on ne sait pas. Alors si

   on le savait on l'aurait budgétisé.

Q. [213] Je comprends mais il n'y a pas de

   « ballpark », c'est ce que je voulais simplement

   demander.

R. Il n'y a pas de « ballpark ».

Q. [214] O.K. Merci, je n'ai pas d'autres questions.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Monsieur Cadrin.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Excusez-moi, Madame la Présidente, je me demandais,

   c'est parce que les témoins d'Enbridge qui sont
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   ici, de Toronto, il est déjà rendu trois heures et

   vingt (15 h 20), est-ce que ça serait possible,

   est-ce que vous auriez objection à ce qu'on

   suspende juste les questions de la Régie pour

   commencer avec eux parce qu'ils doivent quitter ce

   soir; il est déjà rendu trois heures et vingt

   (15 h 20), est-ce que vous auriez objection à ce

   que - je ne sais pas si maître Rondeau avait

   plusieurs questions ou pas - est-ce que ça serait

   possible de tout de suite passer à leur

   interrogatoire.

   LA PRÉSIDENTE :

   Oui, vous pouvez passer à l'interrogatoire.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je vous remercie infiniment.

   LA PRÉSIDENTE :

   Nous allons prendre une courte pause pendant que

   vous changez de témoins.

   PAUSE

   (15 h 30)

   DISCUSSIONS

   LA PRÉSIDENTE :

   Maître Tremblay, combien de temps pensez-vous que

   la présentation va durer? Vous ne le savez pas,

   bien...
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   D'après moi, une demi-heure.

   LA PRÉSIDENTE :

   Une demi-heure à peu près?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Oui, à peu près.

   LA PRÉSIDENTE :

   A peu près.

   M. MICHEL HARDY:

   Vous allez couvrir le fonds de roulement, les

   allocations du coût du service puis les tarifs en

   une demi-heure?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Je vais tenter de le faire, oui.

   M. MICHEL HARDY:

   Puis étant donné que c'est le même panel d'un bout

   à l'autre, préférez-vous...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   C'est-à-dire que pour le fonds de roulement, c'est

   seulement monsieur...

   M. MICHEL HARDY:

   Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   ... tandis que pour les deux autres, les tarifs et

   l'allocation du coût de service, ils vont être les

   R-3537-2004                              DISCUSSIONS

   17 janvier 2005

                        - 172 -

   trois, là, ça va être un panel de trois. Alors, on

   pourrait, dans le fond, assermenter les trois tout

   de suite, peut-être, là, ça serait plus simple.

   M. MICHEL HARDY :

   Puis, réserver, à la limite, les questions...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Et peut-être que les questions des intervenants,

   effectivement, plutôt que d'avoir toute une série

   de contre-interrogatoires distincts pour chacun des

   thèmes, on pourrait tout faire les contre-

   interrogatoires en même temps, je n'ai aucune

   objection à cet égard-là.

   LA PRÉSIDENTE :

   Je suppose que monsieur Kacicnik est dans le même

   cadre que les deux...

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Il vient de, il travaille chez Enbridge Gas

   Distribution lui aussi.

           J'ai peut-être une petite, pendant qu'on a

   quelques petites minutes, là, je voulais profiter

   de la présence de madame Giridhar ici aujourd'hui,

   étant donné qu'elle doit quitter, pour lui poser

   certaines questions concernant certaines

   observations qui ont été faites par les

   intervenants dans leur preuve.
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           Bien entendu, la preuve des intervenants

   n'a pas été faite encore, donc, c'est une petite

   entorse à la procédure parce que, normalement, je

   devrais faire revenir madame Giridhar en contre-

   preuve par la suite, là. Sauf qu'elle doit quitter,

   et je présume que les intervenants vont faire la

   preuve qu'ils ont annoncée. Donc, je voudrais, avec

   la permission de la Régie, pouvoir tout de suite

   lui poser des questions sur ces aspects-là pour

   éviter d'alourdir le processus. Puis, comme je vous

   dis, elle doit quitter, là, cet après-midi. Alors,

   j'ai deux trois petites questions additionnelles.

   LA PRÉSIDENTE :

   Maître Rondeau, est-ce que cet aménagement-là fait

   un accroc acceptable, s'il y a accroc à la

   procédure?

   Me PIERRE RONDEAU :

   Je n'ai pas de problème avec la procédure proposée.

               ________________________
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   IN THE YEAR TWO THOUSAND FIVE (2005), this

   seventeenth (17th) day of January, PERSONALLY CAME

   AND APPEARED:

   ANTON KACICNIK, Manager, Rate Research, Enbridge

   Gas Distribution,  500, Consumers Road, North York,

   Ontario, M2J 1P8.

   MALINI GIRIDHAR, Manager, Rate Research and Design,

   Enbridge Gas Distribution, 500 Consumers Road,

   North York, Ontario, M2J 1P8,

   JACKIE COLLIER, Manager, Rate Design, Enbridge Gas

   Distribution, 500 Consumers Road, North York,

   Ontario, M2J 1P8

   WHOM, after having made a solemn affirmation, doth

   depose and saith as follows:

   EXAMINED BY Me LOUISE TREMBLAY:

   Counsel for Gazifère:

Q. [215] So, Mr. Kacicnik, I refer you to your pre-

   filed evidence that was filed under tab GI-12,

   documents 1, 2, 3 in the present file. Document 1

   is your written testimony, document 2 is the

   Working Cash Study and document 3 is your

   curriculum vitae. Did you prepare this evidence?

   Mr. ANTON KACICNIK:

A. Yes, I did.
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Q. [216] Do you have any amendments or corrections to

   make to this evidence?

A. No, I don't.

Q. [217] Do you agree that the said written evidence

   shall constitute your testimony in the present

   file?

A. Yes, I do.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Alors, nous produisons officiellement au dossier la

   pièce GI-12, documents 1 à 3.

   GI-12, doc. 1 :   Mr. Anton Kacicnik written

                     testimony.

   GI-12, doc. 2 :   Mr. Anton Kacicnik Working Cash

                     Study.

   GI-12, doc. 3 :   Mr. Anton Kacicnick curriculum

                     vitae.

Q. [218] What is the purpose of your testimony?

A. I am presenting the Working Cost Study underpinning

   the two thousand five (2005) test year. The study

   can be found at exhibit GI-12, document 2, and the

   working cash requirement in rate base arising from
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   the study is presented at exhibit GI-8, document 2.

Q. [219] Could you explain the purpose of the Working

   Cash Study?

A. The study determines the revenue and expense logs

   to be applied to two thousand and five (2005) gas

   costs operation and maintenance income and other

   tax and expenses. And the exercice is also in

   working cash requirements through the test year.

           The study also determines the impact on

   working cash arising from GST and QST as well as

   uncollectables.

Q. [220] Are there any changes in methodology from the

   study presented in the two thousand and three, two

   thousand and four (2003 - 2004) rate case?

A. No. The study is consistent with the Régie findings

   in the 2004-48, for the 2004 rate case with the

   exception of the termination of log base for gas

   costs and taxes.

Q. [221] Could you please summarize the effect of the

   study on the two thousand and five (2005) test

   year?

A. The requested working cash requirement in rate base

   arising from the study is 849.3 thousand.

Q. [222] What is the difference between the amount,

   that amount and the level approved in the two

   R-3537-2004                       PANEL 2 - GAZIFÈRE

   17 janvier 2005                       Interrogatoire

                        - 177 -             Me Tremblay

   thousand and four (2004) test year, and can you

   explain the difference, please?

A. Yes. The amount of 849.3 thousand dollars represent

   an increase in the working cash requirement of

   595.8 thousand over two thousand and four (2004).

   And this difference is due to variation in the lag

   days and the forecast level of costs underpinning

   the two thousand and five (2005) test year.

           The net lag day variance accounts for 351.4

   thousand, and the price variance accounts for 226.6

   thousand, totalling a difference of 578 thousand.

           The decrease in uncollectables explain a

   variance of 29 thousand, and the balance is due to

   variations in the working cash requirement for GST

   and QST of credit of negative 11.2 thousand .

Q. [223] Can you describe the changes in the revenue

   lag gas costs, OMN and taxes expenses lag from the

   level approved in the two thousand and four (2004)

   rate base proceedings?

A. Yes. Revenue lag has increased by two point seven

   (2.7) days compared to fiscal two thousand and four

   (2004). The gas cost expense lag has decreased by

   zero point four (0,4) days, compared to fiscal two

   thousand and four (2004). And here, it's worthwhile

   to point out that the company has adjusted the
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   payment dates for the periods between October two

   thousand two (2002) to January two thousand and

   three (2003), and July two thousand and three

   (2003) to the twentieth (20th) of the month,

   following the current gas service delivery periods.

           These lag days were then applied to actual

   fiscal two thousdand and three (2003) gas costs to

   determine fiscal two thousand and five (2005) gas

   cost expense lags. The company made these changes

   to better reflect the anticipated two thousand and

   five (2005) payment patterns.

           The OMN expense lag has increased by two

   point three (2.3) days, the taxes lag has changed

   from negative fifty-two point three (-52.3) days to

   sixty-five (65) days.

           And again, here, for the municipal tax lag

   days, the company adjusted the early payment made

   of February seven (7), two thousand three (2003) to

   March seven (7), two thousand and three (2003), to

   again better reflect the anticipated fiscal two

   thousand five (2005) municipal tax payment lag

   days.

           And the working cash requirement for GST

   has decreased by five 5.2 thousand for fiscal two

   thousand five (2005), and for QST, by six thousand
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   (6,000), compared to two thousand four (2004).

Q. [224] Are you proposing any changes to the revenue

   lag and specific expense lag days presented in the

   two thousand and three (2003) regulatory closing of

   the books proceeding?

A. With the exception of the adjustment for gas cost

   lag days and municipal taxes, we are not proposing

   any other changes.

Q. [225] Thank you. I will now refer you to your

   prefiled evidence that was filed under tab GI-13,

   documents 1 to 13 in the present file.

           Document 1 is your written testimony on the

   fully allocated cost study, and documents 2 to 13

   constitute the fully allocated costs study. Do you

   have any amendments or corrections to make to this

   evidence?

A. No, I do not.

Q. [226] Do you agree that this evidence shall

   constitute your testimony in the present file?

A. Yes, I do.

Q. [227] Alors nous produisons officiellement les

   pièces GI-13, documents 1 a 13.

   GI-13 doc. 1 :    Written testimony on the fully

                     allocated cost study
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   GI-13 doc. 2-13 : Fully allocated costs study

   What is the purpose of your testimony?

A. I am presenting the fully allocated costs study for

   two thousand five (2005) test year found at exhibit

   GI-13 documents 2 to 13.

Q. [228] Are you proposing any changes to the cost

   allocation methodology as approved by the Régie in

   Decision D-2004-48?

A. No, I am not. The study is consistent with that

   decision.

Q. [229] Thank you.

           Mrs. Collier and Geridhar, I refer you to

   your written testimony that was prefiled under tab

   GI-14, document 1, and to the exhibits GI-14,

   documents 2 to 8, which were filed in support

   thereto. Your CVs were also filed as exhibits 14,

   document 8.

           Do you have any amendments or corrections

   to make to this evidence?

   Ms JACKIE COLLIER :

A. Yes, we do have one correction to make. It's at

   exhibit GI-14, which is our written direct

   testimony. On page 4, under Table 1, under the

   fifth line there where you see "Percent increase
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   for T-service customers", under rate class number

   5, which is the second last column, it currently

   reads a two point four percent (2.4 %) increase.

   That, in fact, should be one point three percent

   (1.3 %) increase. And those are all our

   corrections.

Q. [230] Okay, so subject to this amendment, do you

   agree that the said evidence shall constitute your

   testimony in the present file?

   Ms JACKIE COLLIER :

A. Yes, we do.

   Me LOUISE TREMBLAY:

   Alors nous allons produire officiellement au

   dossier la pièce GI-14, documents 1 a 8.

   GI-14 doc. 1 :    Written testimony of Mrs Collier

                     and Geridhar

   GI-14 doc. 2-7 :  Documents filed in support of

                     exhibit GI-14, document 1

   GI-14 doc. 8 :    CVs of Mrs Collier and Geridhar

Q. [231] What is the purpose of your testimony?
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   BY Ms JACKIE COLLIER :

A. Our testimony addresses the proposed allocation of

   the forecast revenue deficiency to each of the rate

   classes for Gazifère.

Q. [232] Can you please provide a summary of the

   content of the detailed evidence filed under tab

   GI-14?

A. Yes. Under GI-14, documents 2 through 7, is the

   supporting documentation for the rate design for

   Gazifère.

           Under documents 2, 3 and 4, these exhibits

   show revenue and existing rates, versus revenue at

   proposed rates, including the allocation of the

   proposed revenue deficiency by component. So that

   lays out how the allocation of the deficiency is

   being proposed to be recovered from each of the

   rate classes.

           Under document 5, this provides a summary

   of the proposed unit rate changes for each of the

   rate classes. So, again, you have your existing

   unit rates and the proposed unit rates and the

   proposed change under each.

           Document 6 provides the calculation of the

   gas supply commodity charge, as well as the gas

   supply load balancing charge, which is derived from
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   our fully allocated cost study, provided by Mr.

   Kacicnick.

           And Document 7 provides again the current

   and proposed unit rates and the resulting revenue

   underpinning each of those rates, and the unit rate

   impact from those rates.

Q. [233] Can you please explain how the deficiency or

   sufficiency is allocated to the rate classes, and

   how the proposed rates are derived?

A. Yes. The allocation of the revenue deficiency is

   performed in a couple of steps. The first step is

   that we determine what the gas supply commodity, as

   well as the load balancing deficiency are relative

   to the existing level in the rates. So the proposed

   costs are provided from the fully allocated cost

   study, and the unit rates are derived.

           The remaining deficiency therefore

   represents the distribution or the delivery

   deficiency. And here, the first step is to allocate

   that deficiency to the rate classes relative to the

   allocated rate base. That is our first step in

   determining the allocation of the revenue

   deficiency.

           From there, then, we look at the resulting

   rate impact to each of the customer rate classes,
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   and adjustments are made at that point to balance

   various rate design objectives, those being

   relative rate impacts, revenue-to-cost ratios, rate

   shock, et cetera.

           And for the two thousand and five (2005)

   test year, we have made an adjustment to our Rate 5

   class, or a reduction for Rate 5, as well as for

   Gazifère's Rate 9 interruptable rates. And the

   remaining deficiency, then, is being picked up by

   the Rate 2 rate class.

Q. [234] I refer you to Table 1 at page 4 of your

   testimony.

A. Mh-hm.

Q. [235] Please explain the proposed adjustments and

   rate increase for two thousand and five (2005)?

A. O.K. As I just mentioned, there are adjustments

   that we do make to the distribution revenue

   deficiency. And I indicated that we had made an

   adjustment, a downward adjustment, for Rate 5 and

   Rate 9. And that's depicted on this exhibit.

           So you see reduction there in cost for each

   of those classes with, the sum of those two being

   recovered then from the Rate 2 rate class.

           The next two lines depict the proposed

   revenue-to-cost ratio for the two thousand and five
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   (2005) test year, relative to what it was approved

   at in two thousand and four (2004).

           The next two lines determine the percent

   impact on a typical customer's bill. So you see the

   percent increase for a transportation service

   customer, and then a percent increase for a sale

   service customer for each of the rate classes.

           And finally, the last two lines depict the

   change in delivery volumes for the various rate

   classes relative to the two thousand and four

   (2004).

Q. [236] Thank you. I have a couple of other questions

   for Mrs. Geridhar.

           In its information request number 2,

   Stratégies Énergétiques/AQLPA asked Gazifère if it

   would have any objection to modify its rates 3 and

   4 applicable to commercial customers in order to

   include a clause equivalent to the clause contained

   in Gas Métro's rates.

           We understand that the rates of the Gas

   Métro were modified by including a clause to

   certain rates in order to ensure that the customers

   who consumed more efficiently after participating

   to energy efficiency programs are not losing the

   benefit of the most advantageous rate because they
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   are no longer eligible to that rate.

           Do you believe that Gazifère's rates could

   be modified to include a clause of that nature?

   Ms MALINI GIRIDHAR:

A. I might just provide a little bit of background

   there.

           The customers that we are talking about in

   rates 3 and 4 have two requirements to be on those

   rates. One is a minimum CD requirement or a

   minimum-maximum volume requirement per day, as well

   as a load factor requirement.

           All of the customers currently on these

   rate classes are well above the threshold in terms

   of size.

           In terms of load factor, there's about

   three customers collectively who are at the

   threshold or just slightly above the threshold. So,

   in the event that these DSM programs result in a

   reduction in load, if the maximum daily volume also

   were to go down proportionately, these customers

   would still qualify for these rate classes.

           In terms of doing the analysis to see if

   such a change is necessary, Gazifère has not had

   the ability to do it in this test year, and

   therefore, we do not believe it's appropriate to
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   make a change to the applicability of a rate class

   without doing a thorough analysis as to whether

   it's necessary, whether it's material for the

   customers as well as the impacts on other rate

   classes, because costs not recovered from some

   customers have to eventually be recovered from

   other customers.

           Therefore, we do not believe that such a

   change is warranted in the two thousand and five

   (2005) fiscal year.

Q. [237] This intervening party also invites Gazifère

   to examine the possibility in view of encouraging

   energy efficiency among its customers to transfer

   part of the monthly fixed charge of its Rate 2 to

   the various blocks of that rate. What are your

   comments with respect to that recommendation?

A. From a strictly rate-making perspective, or a

   regulatory perspective, I would caution against

   changes to Gazifère's Rate 2 without sufficient

   analysis. Gazifère's Rate 2 currently provides

   almost eighty percent (80 %) of pure distribution

   revenues to Gazifère. Any change in the rate

   structure needs to be analysed carefully.

           By way of background, Gazifère's fixed

   charges for Rate 2 constitute approximately a
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   thirty percent (30 %) recovery of fixed costs. This

   is actually below the range for most North American

   utilities that tend to recover between forty to

   sixty percent (40 % -60 %) of fixed costs from

   fixed charges. So, Gazifère is already below what

   appears to be the normal range of recovery.

           In addition, I think clearly while changes

   in rates structure don't impact the total amount of

   revenue from the rate class, they do have impacts

   on the different customers in the rate class. And

   we would need to understand what the impacts of

   such changes would be, for example, on customer

   additions.

           I could give you an example here.

   Gazifère's average residential load appears to be

   about twenty hundred (2,300) cubic metres per year,

   but most of Gazifère's additions, approximately

   eighty percent (80 %) of them, tend to be customers

   with heating.

           Now, the average volume for a customer that

   has heating and water heating would exceed that

   average. So, in effect, a reduction in fixed

   charges and an increase in volumetric charges might

   mean a rate increase for the vast majority of

   customers that get attached to Gazifère's system.
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           So, we need to take into account all of

   these impacts, in particular, impacts on Gazifère's

   growth and sustainability. So, again I would

   caution against such an increase, both from a rate-

   making perspective and then from the perspective of

   growth for Gazifère.

Q. [238] Finally Stratégies Énergétiques/AQLPA

   recommends that the date of October first (1st) be

   maintained by the Board as the date of

   implementation of the rate changes, even if

   Gazifère's financial year and test year were to be

   modified.

           What is your position with respect to such

   a recommendation?

A. Again, approaching it from a strictly rate-making

   or a theoretical perspective, the whole intent of a

   forward-test-year approach is to budget for the

   costs and the revenues that the utility would

   receive over a period of time, and then to set

   rates on that basis such that it earns a sufficient

   and reasonable rate of return over the same period.

           The conceptual integrity is then

   maintained, because what that says is that if your

   budgeted conditions do in fact prevail, then the

   utility makes no more or no less than what it set
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   out to earn.

           So, if you now have a disconnect between

   your budgeting period and the rate implementation

   period, immediately that equation doesn't hold any

   more, i.e., if actuals equal budgets, then the

   return would be what was anticipated.

           This is particularly important for

   Gazifère, because I understand it does need to

   measure if over-earnings did result in a particular

   year. So, again, if you have a mismatch between

   your budgeting period and your rate implementation

   period, I would imagine that that over-earnings

   test woud be a little difficult to calculate and

   technically difficult.

           In addition it does weather normalisation.

   So if the budgeting period ended up being from

   January one (1) to December thirty-first (31st),

   but the rate implementation preceded it by three

   months, then, in fact, you have to normalize over

   two financial periods. Because the period from

   October to December would now pertain to the

   previous budgeted year. Again, there's

   complications and technical difficulties in such an

   approach.

           So that's from a strictly conceptual point
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   of view.

           Now, if we look at it from the point of

   view of why this is being requested, which is to

   provide the right price signals to customers prior

   to the start of the heating season, I'd like to

   examine that from the point of view of materiality.

           Madame Vandal-Parent said a little while

   ago that distribution rates, pure distribution

   rates account for thirty percent (30%) of total

   bonitive costs for Gazifère' customers.

           So, and commodity and the load balancing

   elements, which are the uncontrollable elements for

   the utility, account for seventy percent (70 %).

           So, let's take a minute and figure out what

   that means. What that means is that if the

   distribution rate went up by ten percent (10 %) --

   which is certainly not the norm for Gazifère, its

   increase is much less than ten percent (10 %) -- it

   would make a three percent (3 %) impact on the

   customer's bill.

           Alternatively, if the commodity charge of

   the gas costs went up by ten percent (10 %), that

   would increase the bill by seven percent (7 %).

            Now, typically, we've had ten percent

   (10 %) increases or decreases in gas costs between
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   quarters, leave alone between years. So customers

   are actually already subject to significant

   volitality in their commodity prices that can have

   a far more significant impact on their bills than

   changes in the distribution rate.

           In fact, I would suggest that the

   volatality in commodity prices might have an impact

   on the budgeting ability for customers, but a

   distribution increase, which is forecast, for which

   sufficient notice has been provided and which tends

   to be no more than one or two percent (2 %) of the

   total bill, would be much better budgeted for by

   customers.

           And therefore I would question whether the

   price signal from the distribution side is

   important enough to warrant all the difficulties

   that Gazifère would face in its operations, in

   terms of its budgeting weather normalisation

   exercises.

Q. [239] Finally, I refer you to exhibit GI-14,

   document 5, entitled "Summary of Proposed Rate

   Change by Rate Class".

   (15 h 55)

           Another intervenor, GRAME, believes that it

   would be preferable if the required increase for
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   Rates 1 and 2 was achieved by an increase

   progressively higher depending on the volume

   consumed instead of being uniform throughout the

   blocks. GRAME considers that such an approach would

   minimize the impact of the rate increase on the

   low-income customers and give a price signal

   consistent with energy efficiency efforts.

           Is it possible for Gazifère to consider

   modifying the rate structure of its Rate 1 and Rate

   2 in the manner proposed by GRAME?

   Ms MALINI GIRIDHAR:

A. First of all, I would like to have a word of

   caution in terms of assuming that low volume

   customers are necessarily low income customers. I

   don't think we can generally make that conclusion

   for at least one of two reasons. One of them is

   that typically, low volume customers -- I'm sorry,

   low income customers, or many of them might in fact

   have boarders or renters which might, in order to

   use their space more effectively, which might in

   fact means that their consumption is higher than

   average.

           Secondly, proper home insulation requires

   capital investments. And generally, it is observed

   that lower income households would possibly have
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   less insulation compared to higher income

   households that can make that capital investments.

   So, for both of these reasons, I would not

   necessarily draw the conclusion that the low volume

   customers are low income customers.

           And moving on to the question that GRAME

   asked, in terms of reflecting price changes mostly

   on the higher volumes than the lower volumes, I

   mean, I'd just like to go back to cost causality

   again.

           Most of the distribution system costs are,

   in fact, fixed, they don't really vary with volume.

   So, in a sense, to be purely conceptually correct,

   we should be reflecting distribution cost changes

   through our fixed charges.

           For example, for residential customers, a

   lot of them can be linked to addition of customers

   and service costs and customer calls and all of

   those kinds of things. That would actually suggest

   our customer charges be increased annually.

           Now, we don't do that. Instead we have an

   uniform increase for all of the blocks. So, to

   suggest that the first few blocks of volume should

   in fact escape any increase at all takes it one

   step further away from cost causality. So, it could
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   not be justified for that reason.

           We also responded to an interrogatory under

   exhibit GI-22, document 2, page 4, answers 3 c) and

   d), where we pointed out that with respect to QRAMs

   in particular, the delivery increases there and

   tend to reflect the cost of transportation and load

   balancing. And these are, in fact, incurred for

   each unit of volume that goes through the system,

   because that's how Gazifère is charged for, on Rate

   200, which is Enbridge's rate.

           And so, again, there is no cost causality

   reasons to focus cost increases purely on the

   larger volume customers.

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [240] Thank you.

           Alors, ceci complète la preuve sur le fonds

   de roulement, l'allocation du coût de service ainsi

   que les tarifs.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Tremblay. Est-ce que maître Turmel a

   des questions?

   CROSS-EXAMINED BY Me ANDRÉ TURMEL,

   Representative for FCEI:

   Bonjour, Messieurs, dames du Banc. André Turmel

   pour la FCEI. Good afternoon.
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Q. [241] Let's go to GI-14, document 1, page 4 from 5.

   Just a few questions to understand this page. Just

   at the end of the first paragraph, it is written

   there that:

                With the exception of Rate 9, all the

                rate classes receive an increase in

                rates ranging from one (1 %) to three

                percent ( 3%).

   I just want to confirm with you, because this

   morning, you heard the witness from Gazifère

   stating that the additional revenue requirement was

   changed from 600 thousand to 900 also thousand. So,

   I was wondering what was... And they indeed

   mentioned that there was an effect on the increase

   of the rates.

           So, would you like to just make, if there

   is a correction, or to correct this table, just to

   make sure that are we still talking of one percent

   (1 %) to three percent (3 %) rate increase?

   Mrs. JACKIE COLLIER:

A. Actually, I was not aware, forgive me, that the

   deficiency has gone up from 684 thousand dollars.

   But we would be happy to do the analysis and

   provide the numbers.
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   Me ANDRÉ TURMEL :

   Alors, Madame la Présidente, je vais demander un

   engagement, et ça serait assez important qu'on

   l'ait assez rapidement.

Q. [242] Would you be able to perform the undertaking

   as soon as tomorrow or early Monday morning,

   Wednesday morning?

           Parce que c'est un peu la base du dossier,

   si on ne sait pas sur quel pourcentage est

   l'augmentation tarifaire et quel est l'effet aussi

   sur les degrés d'interfinancement, nous avons un

   problème.

   M. ANTHONY FRAYNE :

   Maître Turmel, est-ce que vous pouvez juste nous

   rappeler c'est quoi les pièces dont vous parlez en

   particulier?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   O.K. Oui. Alors, c'est la pièce GI-14, document 1,

   page 4 de 5. C'est le tableau produit par monsieur

   Collier et madame Giridhar. Le tableau 1 --  Ah,

   Madame Collier, sorry! I am sorry!

   Me LOUISE TREMBLAY :

   GI-14, document, 15?

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Document 1.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   Ah, le document 1, O.K.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Oui. Alors, à GI-14, document 1, Madame la

   Présidente, page 4 de 5, je vais vous laisser vous

   y rendre. Vous voyez donc, juste en haut du

   tableau, on indique que les hausses tarifaires,

   certaines classes tarifaires recevront une hausse

   variant de un (1 %) à trois (3 %).

           Ma question au panel c'était, avec la

   modification de ce matin du revenu additionnel

   requis qui passait de six cent quelques mille

   dollars à neuf cent quelques mille dollars, et le

   Banc nous indiquait que l'augmentation moyenne

   passait, je pense, à un point huit pour cent

   (1,8 %) ou un point sept pour cent (1,7 %), on me

   corrigera, je voulais savoir quel effet cette

   information avait sur le tableau.

           Manifestement, je vous suggère qu'il y en

   a, et je voulais le vérifier avec mesdames si les -

   - ou monsieur -- s'il était possible de corriger

   ces chiffres pour savoir, bon, de quelle

   augmentation tarifaire, un, parle-t-on; est-ce que

   ces chiffres sont toujours bons. Il est probable

   que non. Un.
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           Deux, l'interfinancement est-il modifié,

   par ce qui est suggéré ici.

           Et, troisièmement, moi, j'avais des

   questions sur l'interfinancement. Mais là, qu'est-

   ce que ça me sert de poser, est-ce que je pose des

   questions sur les chiffres qui sont inexacts.

   Alors, je suis un peu...

   THE PRESIDENT:

   If I understand maître Turmel's question, he wants

   to see the effect of the changes that we heard

   about this morning on the redistribution...

   Me ANDRÉ TURMEL :

   I think you understood, you understand what I want?

   Yes, okay. And I was wondering if they can take an

   undertaking, just by filing this table by...

   Because -- well, as soon as possible? When would

   you be able to...

   Me LOUISE TREMBLAY :

Q. [243] Would it be possible for you, first of all,

   to prepare a new table reflecting the new numbers

   that were filed this morning?

   Mrs. JACKIE COLLIER:

A. No, it's certainly possible. It's certainly

   possible. It's just the question of the timing of

   generating that. Because there is a process
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   involved in terms of the numbers going through the

   fully allocated cost study and then through the

   rate design process to do it really accurately.

   Certainly a high level analysis can always be done,

   but the process that we used would take a good

   couple days, for sure, bearing in sight that we

   don't do any of our other responsibilities at

   Enbridge to put this together.

           So, I don't believe it could be done by

   Wednesday morning as you requested. We can

   certainly propose to do it as soon as possible, I'm

   saying by, for sure, Wednesday morning, it could

   not be done.

Q. [244] So, I understand that it's possible to take

   such an undertaking, but the question is to

   determine... Would it be possible next, during the

   course of next week?

A. Yes.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Bon. Alors, je n'ai pas de problème, il faut bien

   prendre le temps pour bien faire le travail.

           A ce moment-là, bien, parce qu'évidemment,

   je ne peux pas présumer des modifications qu'il va

   y avoir, mais de toute façon, c'est un effet de

   trois cent mille dollars (300 000 $), ça fait qu'on
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   peut certainement penser qu'il va y avoir un effet

   à la hausse.

           Ce que ça peut simplement changer, là,

   vraisemblablement, c'est la nature un peu de

   l'argumentation, peut-être. On continue dans la

   preuve, et peut-être que lorsqu'on aura fini la

   preuve, peut-être que l'argumentation, on pourrait

   la remettre à un après-midi, je dirais, une fois

   qu'on aura le dossier. Parce que je vous soumets,

   Madame la Présidente, c'est quand même le, pas le

   coeur du dossier mais, évidemment, Gazifère, ce

   n'est pas une grosse entité, six cent mille dollars

   (600 000 $) ou neuf cent mille dollars (900 000 $),

   ce n'est pas beaucoup. Mais, pour Gazifère... On

   vient de faire trois semaines d'audience avec

   Hydro-Québec sur deux point sept pour cent (2,7 %)

   d'augmentation. Donc, de un (1 %) à trois pour cent

   (3 %), ce n'est pas rien. Donc, il faut s'assurer

   que nous ayons, que la Régie ait devant elle les

   chiffres exacts.

           Donc, ce que je vous suggérerais, c'est,

   nous attendrons de recevoir l'engagement, et peut-

   être que nous pourrions reporter les arguments à

   une semaine ou deux, là, je ne pense pas que ça

   poserait problème, là.

   R-3537-2004                       PANEL 2 - GAZIFÈRE

   17 janvier 2005                    Cross-examination

                        - 202 -         Me André Turmel

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Là-dessus, Madame la Présidente, j'aimerais, je

   vais consulter mes clients, je vais voir ce qui en

   est. A prime abord, les revenus additionnels

   requis, selon la pièce, je pense, que c'était deux

   cent dix-neuf mille point quelque chose et non pas

   trois cent (300 000 $), là. Je  ne sais pas dans

   quelle mesure ça affecte à ce point-là la question

   de l'argumentation. Si vous me permettez, je vais

   en discuter avec mes clients, puis peut-être que

   demain matin, au début des audiences, je pourrai

   vous faire part, là, de notre position à cet égard-

   là.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Parce que, donc juste, si vous me permettez, en

   terminant. C'est parce que nous, notre cliente,

   c'est différent, si on nous présente une hausse à

   l'inflation ou une hausse à deux pour cent (2 %),

   nous aurons une argumentation qui sera différente.

   Parce que certaines hausses parfois peuvent être

   justifiées, je peux peut-être étonner ma consoeur

   en disant ça, mais en même temps, d'autres peuvent

   l'être moins. Alors, là-dessus, je dois réserver

   nos droits.
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   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, je pense que nous allons reserver notre

   décision sur toute l'affaire d'ici à demain, et

   quand maître Tremblay sera mieux en mesure de nous

   mettre au fait de l'impact possible de ce tableau-

   là, une fois révisé.

   ENGAGEMENT-2 :    Fournir une copie corrigé du

                     tableau apparaissant à la pièce

                     GI-14, document 1 page 4 de 5 et

                     indiquer les effets sur le

                     pourcentage de la hausse demandée

                     ainsi que l'interfinancement

                     (demandé par la FCEI)

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   Me ANDRÉ TURMEL :

   So, I won't have any further questions, thank you.

   (16 h 10)

   Me ANDRÉ TURMEL :

   Madame la Présidente, je pourrais peut-être poser

   quelques questions sur certains des principes sur

   l'interfinancement. Même si les chiffres ne sont

   pas modifiés, on pourra peut-être, ça pourra peut-

   R-3537-2004                       PANEL 2 - GAZIFÈRE

   17 janvier 2005                    Cross-examination

                        - 204 -         Me André Turmel

   être m'aider à comprendre, là. J'en ai pour

   quelques minutes.

   LA PRÉSIDENTE :

   Certainement.

   Me ANDRÉ TURMEL :

Q. [245] So, I'm sorry. So, let's come back, go back

   to this GI-14.

           I just want to understand with you the

   meaning of the Table 1. So, when one looks at the

   fiscal, the difference between proposed RC ratio,

   so that means two thousand five (2005) and fiscal

   two zero four (2004) RC ratio. Do I understand well

   that if we take, let's say, Rate 1, going from one

   point eleven (1.11) to one point ten (1.10), that

   means that the cross-subsidization ratio was going

   down, and then that means that these rate classes

   pay, would pay less, there would be a decrease. And

   then, of course, we all try to tend towards 1. Is

   that what we should understand, generally speaking?

   Mrs. JACKIE COLLIER:

A. Directionally, yes, going from one point one one

   (1.11) down to one point one zero (1.10),

   directionally, yes, you are reducing the level of

   cross-subsidization relative to other rate classes.

Q. [246] Yes. Okay. And if I take, for example, Rate
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   9, if I go from one point zero five (1.05) to one

   point twelve (1.12), there is an increase in the

   cross-subsidization, and that will be like that all

   the way?

A. Yes.

Q. [247] Okay. Also, just the line beneath, percent

   increase for T customer, I want to know just what

   it means versus percent increase for sales. What

   does for "T customer" means?

A. Transportation customer, so that would exclude the

   impact of the commodity cost of gas on the

   customer's bill.

Q. [248] Okay.

A. If they were supplying their own commodity, for

   example. Versus sales service customer is a

   customer which would include their commodity cost

   of gas.

Q. [249] Okay. So, when you wrote in your evidence...

A. Yes.

Q. [250] ... that there would be, based on those

   numbers, there would be an increase from one

   percent (1 %) to three percent (3 %), where do I

   find those numbers in your tables there? The one

   (1 %) and three percent (3 %), are they...

A. Under the transportation commodity.
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Q. [251] Yes?

A. Yes.

Q. [252] Okay. And what, the total two point four

   percent (2.4%), is that an average or?

A. Yes.

Q. [253] It's an average. So, based on those numbers,

   there will be a two point four percent (2.4 %)

   average increase for all the consumers?

A. Hm-hm.

Q. [254] For T customers?

A. Right.

Q. [255] Okay.

   Mrs. MALINI GIRIDHAR:

A. In other words, it reflects just the impact on the

   delivery charge, so excluding commodity costs.

Q. [256] Excluding commodity, of course, yes. Okay.

   Excluding commodity...

           Excusez-moi. Excusez-moi un instant. Maybe

   one last question. I didn't see the numbers, what

   is the historical trend with respect with cross-

   subsidization, let's say, for Rate 1, 3 and 4? Are

   we, first, generally speaking, is there for the...

   well, I do represent the small and medium

   businesses. So, this year, we see a small decrease.

   What was the trend for the last year in the cross-
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   subsidization? Could you describe this?

   Mrs. JACKIE COLLIER:

A. We have the information for fiscal two thousand and

   two (2002) for Gazifère. For two thousand and three

   (2003)...

Q. [257] Okay. Just a general idea of where we're

   going.

A. Okay. So, I'll read them out to you.

           So, two thousand and four (2004) and two

   thousand and five (2005) are stated in the Table.

Q. [258] Okay.

A. Under Rate 1, the revenue-to-cost ratio was...

   sorry, one point one one (1.11), so the same

   number.

Q. [259] Okay.

A. For Rate 2, it was zero point nine two (0.92). For

   Rate 3, it was one point one six (1.16). For Rate

   4, it was one point three eight (1.38).

Q. [260] Three eight (.38)?

A. Three eight (.38).

Q. [261] Okay.

A. For Rate 5, it was one point zero three (1.03) and

   for Rate 9, it was zero point nine eight (0.98).

Q. [262] So it was for year two thousand two (2002)?

A. Two (2002).
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Q. [263] Okay. Thank you.

   Thank you very much.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Turmel. Maître Rondeau?

   EXAMINED BY Me PIERRE RONDEAU,

   Cunsel for the Régie:

Q. [264] Good afternoon, Pierre Rondeau from La Régie.

           I would first refer you to GI-18, document

   4, page 8. And also GI-18, document 2, pages 17 and

   18 of 25. It relates to the rate adjustments

   following changes to Rate 200. I don't know if you

   have the..., Do you have all of the evidence before

   you?

   Ms JACKIE COLLIER :

A. Yes, we have it.

Q. [265] Okay. Basically, I've read the answers to

   both the question 19.1 at document 2 and the answer

   to question 7.1 at document 4. And I'm simply

   trying to link the changes to Rate 200, to changes

   in cost allocation methodology and... for Gazifère,

   and the specific tariff impacts of the changes to

   each and everyone of Gazifère's tariffs.

           Could you elaborate? I guess we have part

   of the answer, notably in the last two paragraphs

   of answer to question 19.1. But I would like you to
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   elaborate exactly, we're talking, in the last

   paragraph, "as a result on"...

           I'm reading the last sentence:

                As a result of Gazifère Rate 9

                interruptible customers, Rate 200 also

                receives a curtailment credit.

   Could you also talk to other impacts for the other

   tariffs, and notably if Gazifère has changed its

   cost allocation methodology regarding the impact on

   the load, notably during peak and off-peak period.

           So, I know that you are talking one cost

   allocation, and the other, the other part... So I

   want you to answer the question.

   Mrs. MALINI GIRIDHAR:

A. I'll just give a brief background of the change

   that happened at Enbridge Gas Distribution. It's a

   complicated issue, so please, forgive me if I, you

   know, or stop me if you don't...

Q. [266] That's why we pose the question, basically.

   We're listening to you.

A. Okay. Basically, all of this comes about because of

   way we treat upstream transportation cost, in

   particular, cost of transporting gas on TCPL.

           Historically, Enbridge Gas Distribution

   used to treat these costs on a sixty/forty (60/40)
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   basis, sixty percent (60 %) peak, forty percent

   (40 %) annual allocation, which reflected its

   retail load factor .

           But, in fact, Enbridge Gas Distribution

   like most people that use TCPL, uses it very

   efficiently, it uses it at a hundred percent

   (100 %) load factor, i.e. the pipe is full through

   the year.

           So, this was something that we wanted to

   change over a number of years, because the effect

   of that methodology meant that Enbridge's large

   volume customers, including Rate 200, paid less

   than the average toll of TCPL. Okay.

           So, this is a change we wanted to make

   because it did not reflect cost incurrence because,

   in reality, you should be spreading those costs for

   every unit of volume that's consumed, and everybody

   should pay the average toll as opposed to

   residential customers paying more than the average

   toll and large volume customers paying less than

   the average toll.

           But this was not a change we could do

   immediately, because it had very significant impact

   on all of Enbridge's large volume customers. For

   Gazifère, in particular, the impact of the change
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   in cost allocation methodology for upstream pipe,

   as well as some other changes, was an impact of

   between six (6 %) and seven percent (7 %).

           For some of its rate classes, Enbridge's

   rate classes, the impact is as high as thirty

   percent (30 %). That was something that needed to

   be phased in over time.

           So that's what Enbridge Gas Distribution is

   doing, sort of upstream of Gazifère, if you will.

   So, part of the rate impact that we saw in our

   October QRAM rates came from us changing our

   methodology for treatment of upstream

   transportation.

           Along with that, we also changed the

   treatment of certain other costs that's mitigated

   the impact of the increase in transportation cost

   to Gazifère. For instance, we reduced the

   allocation of storage costs. So, that provided some

   mitigation.

           As well, we decided to institute something

   called curtailment credits for all interruptible

   customers that reflect the fact that even though

   the transportation costs are incurred at an average

   rate through the year, on the days that we curtail

   our customers -- and would include Gazifère's Rate
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   9 customers -- the value of that transportation is

   several times the average cost of that toll.

           Because, we curtail on peak days, on peak

   days, technically, there is a constraint in the

   system, and therefore, the value of transport would

   be several times higher than the toll for

   transportation.

           So, that added a further credit of

   approximately two hundred and fifty thousand

   dollars ($250,000) for the Rate 200.

           So, taking into account all of our

   mitigation attempts, we still had an increase of

   approximately six (6 %) to seven percent (7 %) for

   Gazifère which, in fact, is lower than the impact

   on several other large volume customers in

   Enbridge's franchise areas, but it's an increase

   nevertheless.

           So, that's the first part of why there was

   an increase to the October QRAM.

           The second part has to do with Gazifère's

   own load profile. So, up till now, or until the

   October QRAM, were reflecting Gazifère's load

   profile in the two thousand and three (2003) fiscal

   year.

           Now, at that time, Gazifère's load profile
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   was higher than the forty-four percent (44 %) load

   profile we see in this proceedings for two reasons.

   One was that we had higher interruptible volumes

   for Gazifère under Rate 9, which had the effect of

   improving their utilisation of pipe by Gazifère,

   and therefore a lower unit cost for Gazifère.

           In two thousand and five (2005), you've

   seen a thirty-six percent (36 %) reduction in

   interruptible volumes on Rate 9.

           On the other hand, Rate 2, our residential

   customer base has continued to grow. So, Gazifère's

   firm load factor is declining, because it's peak

   day requirements are going up, but on the other

   hand, its total volumes are going down.

           So, this, in addition, has the impact of

   increasing cost on Rate 200. In fact, Ms Collier

   might be able to provide a numerical example of how

   significant that impact is.

   Mrs. JACKIE COLLIER:

A. One moment.

   Mrs. MALINI GIRIDHAR:

A. Sorry.

   Ms JACKIE COLLIER :

A. It's approximately five hundred thousand dollars

   ($500,000). All other things being equal is a
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   reduction of the change in the load factor for

   Gazifère under Rate 200.

Q. [267] So...

A. That represents the changing gas costs, from two

   thousand and four (2004) with the July QRAM rates,

   versus their two thousand and five (2005) budget

   versus the July QRAM rates. There's an impact there

   of five hundred thousand dollars ($500,000). Even

   though their total volumes have come down, their

   per unit rate has gone up, some.

   Mrs. MALINI GIHIDAR :

A. So if you'd like me to summarize quickly, there's

   two major impacts. One is the treatment of

   transport, long haul transportation costs and Trans

   Canada Pipeline is triggering a change in the way

   cost allocated to Enbridge Gas Distribution's

   customers, including Gazifère. And the other one is

   the declining load factor to Gazifère itself,

   because of the loss of some of it's interruptible

   load, and is being compensated for by the increase

   in residential load that has a lower load factor

   than the industrial volumes it's displacing.

   Mr. ANTHONY FRAYNE:

   Me Rondeau, I wonder if it's more efficient if I

   interrupt you at this stage.
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           Following your explanation, but I think I

   understand, I understand the direct, overall

   principles. I won't claim to understand any more

   than that. But two reflections come to mind.

           Well, first of all, you say there's no

   change in the cost allocation methodology between

   Gazifère's customers. Now, we've seen this upstream

   transportation as a change in Enbridge cost

   allocation.

   Me PIERRE RONDEAU:

   Yes.

   EXAMINED BY Mr. ANTHONY FRAYNE:

A. And I wonder, is there, is it appropriate or not to

   change Gazifère's cost allocation methodology in

   consequence to reflect this change upstream?

   Mrs. MALINI GIHIDAR :

A. It is appropriate to change Gazifère's methodology.

   Particularly, Gas Métro is already following the

   methodology that Enbridge Gas Distribution has now

   adopted. So it is appropriate to change the

   methodology.

           For Gazifère's retail customers, the impact

   would not be as significant as it was for Enbridge

   Gas Distribution, because we were allocating sixty

   percent (60 %) of cost on peak day. Gazifère
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   allocates thirty percent (30 %) of cost on peak

   day.

           Nonetheless, there will still be an impact

   for Gazifère's large volume rate classes -- an

   increase for Gazifère's large volume rate class and

   a decrease for Gazifère's residential rate classes.

           So, essentially, Gazifère's large volume

   rates would go up somewhat, and residential and

   general service rates would come down somewhat. But

   we will be proposing to make that change for next

   year, for two thousand and six (2006), because we

   need to investigate whether it needs to be phased

   in like it was for Enbridge Gas Distribution

   customers, so we needed the extra time to make sure

   that this was introduced and reflected in a staged

   manner.

   Mr. ANTHONY FRAYNE :

Q. [268] You say somewhat, can you give me any... I

   mean, I presume it's quite a, it's not the sort of

   thing that one can do overnight, for example. I'd

   ask an engagement, but I presume -- an undertaking,

   but I presume this is a fairly big undertaking to

   reflect the changes that you see. Am I right in

   saying that?
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   Mrs. MALINI GIHIDAR :

A. It would be a fairly big undertaking, and we would

   need to devote a chunk of time to doing this

   analysis. It took us several months for Enbridge

   cost...

Q. [269] Okay. When you say "somewhat", can you give

   me any ordre de grandeur, in French, order of

   magnitude. I mean, are we talking of something,

   say, below... Ballpark.

           Is it likely, is the impact on the rates,

   well, let's say, on the costs going to Rate 2 and

   Rate 9, likely to be below one percent (1 %) or

   several percent or more than ten percent (10 %)?

A. I'm hesitant to hazard a guess without doing at

   least some analysis, but I think it is safe to say

   that the impact on Rate 9 would exceed one percent

   (1 %). I really couldn't offer a better opinion at

   this point.

           It may be significant, but I don't believe

   it's going to be in the thirty percent (30 %) range

   that it was for Enbridge's interruptable rates. I

   think that the impact's going to be less than that.

           But beyond that, I mean, I don't know if a

   range of one to thirty percent (1 % -30 %) is

   particularly good! But it's going to lie somewhere
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   in-between.

Q. [270] Okay. I understand the complexity of the

   issue.

   Mrs. JACKIE COLLIER :

A. For your, just for your information as well, as

   Malini -- well, Ms Giridhar -- mentioned, there is

   a phased-in approach, and that was capped at a nine

   percent (9 %) impact per year. So, for some rate

   class, depending on the rate class, some rate

   classes receive the impact because it was less than

   nine percent (9 %). Others, it's taking over four

   years, but that was sort of the acceptable rate

   shock or rate impact level that was agreed to by

   our intervener groups. Just to give you an order of

   magnitude of the percentage increase.

Q. [271] Fine, thank you very much. Back to you,

   Pierre.

   Me PIERRE RONDEAU :

Q. [272] I have no other question, thank you.

   Mr. ANTHONY FRAYNE :

Q. [273] Mistake, back to me from Pierre. I have one

   other question.

           This concerns GI, well, the initial table

   was GI-14, document 7, page 1. but in a Demand,

   demande de renseignements, we asked for an update
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   or greater precision on this table, so it really

   becomes GI-18, document 2.5.

           I think it's more efficient to work from

   the revised response. I'm sorry for the delay,

   because of the order of questions, I currently

   lost... perhaps we could work from GI-14, document

   7, page 1 -- I'm sorry, I now have GI-18, document

   2.5. Let's go with that.

           This is a very important overall table, I

   think, of giving the overall results of the study.

   And it shows the rate increases by category, well,

   they, yes, the rate increases by category for

   different sectors of cost.

           If I understand correctly on GI-18,

   document 2.5, page 1, in the bottom right-hand

   corner, we have a figure of one point zero percent

   (1.0 %). And we see that for the distribution

   aspect of this is three point six percent (3.6 %).

           So, what I understand is that the

   distribution element of rates, which is really what

   we're studying here, what you're proposing is three

   point six percent (3.6 %)?

A. That's correct.

Q. [274] Now, this morning, you were recently informed

   there were changes proposed to revenue requirements
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   that surely pushed that figure up...

A. Mh-hm.

Q. [275] ...somewhat. I'd guess, well, it looks like

   it's about a third increase. So we round about four

   point eight percent (4.8 %), I guess.

           I wonder, we had the question from maitre

   Turmel to revise table 1 in GI-14. At the same

   time, could we have a revision of these tables?

A. Absolutely.

Q. [276] Both pages 1 and 2. Would this require an

   extra time or it's just part...

A. No.

Q. [277] ...of the same process, the same program?

   So...

A. The same.

Q. [278] ...we'll come back to that tomorrow, I guess,

   to see the timing.

   UNDERTAKING 3 :   Provide a revised Table 1 in

                     GI-18, pages 1 and 2 that would

                     reflect the changes proposed to

                     revenue requirements

Q. [279] A second I'd like to explore, if it's

   possible or not, I mean, if it's convenient that
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   you'd come from Enbridge... EGD. On page 1, column

   3, we have the unit rate increases by rate. And

   the, what I see at the bottom of that column is

   that we have forty-five cents ($.45) per metre cube

   overall...

A. Mm-hm.

Q. [280] ...of which ten point four cents (10.4¢) per

   metre cube is for the distribution costs.

           Are EGD's documents prepared on the same

   format, whereby it would be possible to give the

   comparative figure for EGD as approved by the OEB?

   Ms MALINI GIRIDHAR:

A. It's not laid out in the, the same manner, but we

   do have one document that shows the unit rate by

   category of costs.

Q. [281] Okay. And this, divided out by different

   rates, so we can see the domestic rate, et cetera?

   Mrs. JACKIE COLLIER :

A. Yes.

   Mrs. MALINI GIHIDAR :

A. Yes.

Q. [282] Could you depose that document? Could you

   take an undertaking to depose that?

A. Absolutely, yes.

Q. [283] What sort of delay would you need?
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A. Oh, we could do that tomorrow.

Q. [284] Fine, thank you very much. Okay. So an

   undertaking to give a similar table for EGD.

A. Yes.

   UNDERTAKING 4:    Provide similar table for EGD as

                     on page 1, column 3

Q. [285] Thank you. That completes my questions.

   (16 h 30)

   LA PRÉSIDENTE :

   Maître Neuman, vous sembliez attendre votre tour?

   Vous pouvez avancer.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Nous nous étions réunis quelques instants à

   l'extérieur pour convenir des questions à poser sur

   les tarifs.

   CROSS-EXAMINED BY PAR Me DOMINIQUE NEUMAN,

   Representative of S.É/AQLPA:

Q. [286] Dominique Neuman pour Stratégies Énergétiques

   et l'AQLPA. I'll ask my questions in English.

   LA PRÉSIDENTE :

   J'espère que vos questions seront assez courtes,

   vous avez manqué votre tour et puis ces témoins

   doivent partir après-midi comme vous le savez.
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   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   C'était précisément pour ça que nous avions pris

   une pause pendant les questions d'un autre

   intervenant pour éviter d'avoir à demander une

   pause lorsque serait arrivé notre tour.

Q. [287] I'll ask you a few questions on the comments

   you made concerning the recommendation of

   S.É./AQLPA on the changes on Rates 3 and 4. We have

   recommended the addition of a clause that would

   permit a client to maintain his or her rate even if

   he participates to a DSM program. If I understand

   your statement correctly, you said, did you say

   that there is a limited number of clients that

   would be affected by this or was that the purpose

   of your statement?

   Mrs. MALINI GIRIDHAR :

A. Yes.

Q. [288] Both on Rates 3 and 4 or just on one of these

   two rates specifically?

A. Both rates inclusive. We identified that there was

   a total of three customers that were at the

   threshold in terms of load factor requirement.

Q. [289] And they were in Rate 3 or 4?

A. I think there was, if you give a second. There were

   two in Rate 4 and one in Rate 3.
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Q. [290] Okay. And in addition, you said that even in

   these circumstances, you would need studies to, a

   further study before making a recommendation on

   this matter?

A. From a rate making perspective, I think it's

   important when we make changes even if only a few

   number of customers are impacted by a change. Over

   all, since Gazifère has twenty-seven or twenty-

   eight thousands customers, I think it's still

   important to make sure that the change make sense

   from a broader perspective because once you make

   changes to a rate class in a specific instance,

   obviously, that issue is going to come up for other

   rate classes as well. So, I think we should take

   the time to study what it means for migration

   between rate classes and not just for Rate 3 and

   Rate 4 but perhaps for other customer classes as

   well. So, I think it should be approached from the

   perspective of what is desirable from an overall

   perspective in terms of establishing threshold and

   making exceptions for DSM.

Q. [291] Okay. Also, on the modification we

   recommended on rate number 2, we recommended that

   Gazifère would hold a study to examine if the

   minimum consumption amount could be reduced and the
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   revenue transferred to the other aspects of that

   rate and if I understand correctly your statement,

   you also recommended that a study could be made to

   examine this possibility?

A. I guess, the point I was trying to make is that I

   would not recommend that from a rate making

   perspective but if a study is ordered by the Régie,

   we would obviously go forward and do it.

Q. [292] What are the objectives that rate should

   reflect?

A. Well, there are many objectives that rates

   typically reflect but one of the primarily one is

   recovery of cost at an overall level and also

   within a rate class.

Q. [293] Okay. To cost causality?

A. Cost causality.

Q. [294] Is one of the objectives of the rates to

   transmit a signal to favour energy efficiency?

A. I think the objective of rate is to send the

   appropriate economic signal and certainly economic

   signal with respect to conservation is one of those

   points. The question I have is if a particular cost

   is not caused by the amount of volume consumed but

   is in fact a fixed cost, is it appropriate to send

   that as an economic signal to reduce consumption?
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   And the point I'm making here is that the costs

   we're talking about are with respect to the cost of

   the service and the meter and billing and all of

   these costs really do not vary with the level of

   consumption. Certainly, other costs do vary with

   the level of consumption, in fact, commodity cost

   is a prime example and in fact commodity costs are

   already very significant compared to distribution

   costs.

           So, in my opinion, the appropriate price

   signal to conserve is already being sent by the

   level of the commodity cost because we have a

   competitive commodity market for natural gas and

   that's already telling customers: Do not waste

   energy. Whether we should be artificially treating

   service cost and meter cost and meter reading cost

   as being variable with consumption is a question I

   have. I do not believe from a cost causality

   perspective that they should be treated as if they

   were varying.

Q. [295] But if I understand you correctly, you

   haven't examine yet if the minimum consumption

   level is adequate to reflect both objectives of

   reflecting the cost causality and also, but to

   balance this objective with the objective of
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   sending a signal to consumers in order to reduce

   their consumption, you haven't examine if the

   actual level, the present level of the minimum

   consumption in rate number 2 is appropriate to

   balance these two objectives?

A. If you could just explain what do you mean by

   minimum level consumption. Were you thinking of...

Q. [296] There is a minimum consumption level in Rate

   number 2 by which the client is billed for that

   minimum. It's a fixed aspect of Rate number 2?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   I think maître Neuman means the monthly fixed

   charge.

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   Yes.

A. Okay. Based on a high level study performed by Mr.

   Kacicnik, it appears that Gazifère's Rate 2 monthly

   customer charge recovers approximately thirty

   percent (30%) of fixed customer cost, I believe...

   Approximately thirty percent (30 %).

           So, I think I mentioned earlier that most

   surveys indicate that North American gas utilities

   recover between forty (40 %) and sixty percent (60

   %) of fixed customer cost through fixed customer

   charges. So, Gazifère is actually below that range.
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           So, I would question whether a further

   decrease in the monthly customer charge fits in

   with that observation,  and I would therefore be

   inclined to suggest that...

Q. [297] You're talking about utilities, other

   utilities in Quebec?

A. Not in Quebec. This is a North America.

Q. [298] Okay.

A. Well, certainly, Quebec is part of North America

   but... I guess what I meant was this, I should

   probably explain where I got the numbers from.

           I was at a Rate Symposium in Washington,

   D.C. three months ago where there were

   representatives from several utilities across North

   America and several consultants as well. And I

   posed the question and that's the number I was

   told, between forty (40 %) to sixty percent (60 %).

   Me DOMINIQUE NEUMAN :

   No further questions.

   LA PRÉSIDENTE :

   Merci, Maître Neuman.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Madame la Présidente, Messieurs les Régisseurs,

   nous n'avions pas prévu de questions pour ce panel,

   mais il y a une question que j'ai posée plus tôt à
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   madame Vandal-Parent qui m'a référé à ce panel.

   Alors j'aimerais avoir l'opportunité de la poser.

   CROSS-EXAMINED BY Me STÉPHANIE LUSSIER,

   Representative of OC-ACEF :

Q. [299] This is a question for Ms. Giridhar, I asked

   the same question to Miss Vandal-Parent and she

   referred me to you.

           I was wondering whether you anticipate any

   increase in the price of gas for the year 2004-2005

   and, if so, could you please provide us with the

   appropriate reference in this filing?

   Mrs. MALINI GIRIDHAR:

A. Our January rates reflected an increase from our

   October rates and a commodity price, forecast

   commodity price has gone up to approximately

   thirty-one cents per cubic metre ($0,31/m3). This

   was based on a strip that was done in mid-November.

           However, as of mid-December, I understand

   that the forecast is for commodity price is to come

   down from that level. In fact, for our two thousand

   and six (2006) year, and which gas distribution, we

   are forecasting a commodity price which is actually

   closer to the October ** pass-on of approximately

   twenty cents per cubic metre ($0.20/m3).
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           Now, given how volatile commodity prices

   are, it's difficult to predict where, what the next

   strip is going to reveal. But that seems to

   indicate the range, at this point.

Q. [300] Thank you and do you have any reference in

   this filing with regard to the price of gas?

   Ms MALINI GIRIDHAR:

   I don't believe...

   (16 h 45)

   Ms JACKIE COLLIER:

A. The two thousand (2000), Gazifère's two thousand

   and five (2005) rate case filed in the Gas cost

   embedded matters are based on our July one (1), two

   thousand and four (2004) pass-on rate, so since

   then, we've had the October one (1), two thousand

   and four (2004) gas cost changes as well as now the

   January one (1), two thousand and five (2005) pass-

   on change, so really the gas cost embedded in

   Gazifère's budget as well as in our exhibit is

   based on the July numbers. Is that correct?

Q. [301] Yes.

A. I know it's correct but that's the reference, yes.

Q. [302] And is there an exhibit number we could have?

A. I think if you go to GI-13, document 9, page 3 of

   3, this is a table indicating the cost of gas for
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   Gazifère under Enbridge Gas Distribution's rate 200

   rates. The rates in effect which you see on the

   left hand side of the page indicate docket number

   EB-2004-0266 and in brackets besides it is July one

   (1), zero four (04).

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Thank you.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :

   Pour terminer, j'aimerais faire un dernier

   commentaire très bref concernant les changements

   qui ont été apportés au dossier tarifaire ce matin

   et les possibles changements, en fait les

   changements qui seront effectuées à la pièce GI-14,

   document 1, page 4 de 5. Je voudrais simplement

   mentionner que nous appuyons les propos de maître

   Turmel concernant le temps nécessaire pour les

   intervenants à l'analyse de ces changements-là qui

   auront possiblement un impact sur les

   argumentations. Donc, il faudrait prendre ces

   modifications-là en ligne de compte et également le

   temps requis pour les intervenants concernant

   l'analyse de ces modifications. Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Nous pourrons en reparler demain.

   Me STÉPHANIE LUSSIER :
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   Merci.

   LA PRÉSIDENTE :

   Ça complète l'interrogatoire de la part des

   intervenants, je suppose? Maître Tremblay, avez-

   vous des questions additionnelles à poser à votre

   panel?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, je n'ai aucune question, Madame la Présidente.

   THE PRESIDENT:

   So, Panel, you're excused with all our thanks.

   DISCUSSIONS

   LA PRÉSIDENTE :

   Il semble que ça serait un bon moment pour ajourner

   à demain? Est-ce que vous avez d'autres matières à

   traiter aujourd'hui?

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Non, moi, je n'ai pas d'autres matières à traiter.

   Mon témoin expert, de toute façon, arrive, sera

   disponible dès demain matin pour commencer, là, je

   pense qu'on est, on a complété ce qu'on avait à

   faire aujourd'hui à l'exception des questions de la

   Régie à l'égard du panel, madame Parent et madame

   Mauviel, la Régie n'a pas encore posé...

   LA PRÉSIDENTE :

   Oui, c'est vrai.
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   Me LOUISE TREMBLAY :

   ... ses questions.

   LA PRÉSIDENTE :

   Oui.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Et pour le reste...

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, nous commencerons avec les questions de la

   Régie demain.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Parfait.

   LA PRÉSIDENTE :

   Alors, ceci complète la journée d'aujourd'hui et

   nous nous revoyons à neuf heures trente (9 h 30)

   demain.

   Me LOUISE TREMBLAY :

   Merci.

   AJOURNEMENT

                _______________________
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